
 

VILLE DE CALUIRE ET CUIRE

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

LUNDI 17 OCTOBRE 2022 A 19 H 00

ORDRE DU JOUR

- COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

- APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 4 JUILLET 2022

Rapports présentés

N° D2022_079 Désignation d'un membre de la commission "Ressources et 
citoyenneté"

N° D2022_080 Projet de territoire - Plateau Nord, 2021/2026 - Avis du Conseil 
Municipal

N° D2022_081 Programme CEE ACTÉE SEQUOIA 3 : mise en œuvre d'une 
convention de partenariat entre la FNCCR et l'ensemble des 
collectivités membres de la SPL OSER

N° D2022_082 Ferme urbaine : bail emphytéotique entre la Commune de Caluire 
et Cuire et la S.A.S. CEETRUS

N° D2022_083 Adhésion de la Commune à l'Association Syndicale Autorisée 
d'irrigation de Caluire Rillieux

N° D2022_084 Adhésion à l'association ASTREDHOR - Auvergne Rhône Alpes
N° D2022_085 Attribution de subventions exceptionnelles pour l'acquisition de 

pièges à moustiques
N° D2022_086 Adhésion à la Maison Métropolitaine d'Insertion pour l'emploi 

(MMI'e)
N° D2022_087 Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'Union Commerciale 

de Caluire Bourg : participation de la Ville à l'organisation de la braderie
N° D2022_088 Avenant à la convention de mise à disposition de locaux et de 

matériel avec l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire 
et Cuire

N° D2022_089 Budget 2022 - Décision modificative n°1
N° D2022_090 Adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er 

janvier 2023
N° D2022_091 Mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au

1er janvier 2023 : fixation du mode de gestion des amortissements des 
immobilisations et fongibilité des crédits

N° D2022_092 Exercice 2022 - Admissions en non valeur et créances éteintes
N° D2022_093 Exercice 2022 - Constitution et reprise de provisions comptables 

pour créances douteuses
N° D2022_094 Projets d'actions pédagogiques des écoles publiques - année 

scolaire 2022/2023

1



N° D2022_095 Conventions relatives à la mise en place d'un Projet Éducatif De 
Territoire et d'un Plan mercredi

N° D2022_096 Convention Ville / Association Coup de Pouce Caluire : portage à 
domicile de documents de la Médiathèque Bernard Pivot

N° D2022_097 Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec l'Association La 
Petite Maison

N° D2022_098 Convention de mise à disposition précaire de locaux avec 
l'association La Petite Maison

N° D2022_099 Plan d'actions pluriannuel 2022-2024 pour l'égalité professionnelle 
femmes/hommes

N° D2022_100 Evolution du régime indemnitaire de la Ville de Caluire et Cuire
N° D2022_101 Compte personnel de formation : modalités de prise en charge
N° D2022_102 Adhésion de la Commune de Caluire et Cuire à la mission de 

médecine préventive du Centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon, CDG69

N° D2022_103 Modification du tableau des effectifs permanents et non 
permanents

N° D2022_104 Bilan des actions mises en œuvre suite aux recommandations de 
la Chambre Régionale des Comptes

N° D2022_105 Avis de la Commune - Deuxième étape d'amplification de la Zone à
Faibles Émissions (ZFE) de la Métropole de Lyon

N° D2022_106 Vœu du Conseil Municipal - " Caluire Mobilité : Dessiner la ville 
apaisée de demain "

M. LE MAIRE : Mes chers collègues, je suis heureux de vous retrouver ce soir pour notre Conseil
Municipal. En ce mois d’Octobre rose, piloté par Evelyne Goyer, nous vous avons fait distribuer
des rubans roses confectionnés par nos agents. J’en profite pour saluer celles et ceux qui ont
participé hier aux 10 km de Caluire, en présence de Damien Couturier, et qui ont porté fièrement le
tee-shirt rose édité par la Ville pour cette occasion.

Les nombreux rapports  à l’ordre du jour  s’inscrivent,  comme toujours,  dans le  cadre de notre
engagement à l’égard du bien commun, des Caluirards et de notre si belle commune.

Mais avant de commencer, souvenons-nous, c’était il y a 2 ans, quasiment jour pour jour, Samuel
Paty, ce professeur d’histoire de l’école républicaine était décapité à la sortie de son établissement,
pour avoir fait son devoir.

Tristement, l’actualité vient nous rappeler que l’obscurantisme continue de faire des victimes. Et
notre combat pour les valeurs de la République, récompensé d’une Marianne d’Or, et que nous
interrogeons chaque année, avec Robert Thévenot, à l’occasion des Entretiens de Caluire et Cuire
Jean Moulin, est plus que jamais vital pour notre démocratie.

Aussi, je vous invite à rendre hommage à Masha Amini, cette Iranienne arrêtée et battue à mort
pour avoir « mal porté son voile », ainsi que pour toutes les femmes et tous les hommes qui se
lèvent en Iran face à cette folie. 

Pour tous ceux qui résistent à l’asservissement des femmes, ils sont exemplaires et leur noble
combat ne fait que mettre en valeur plus cruellement encore, ici, en France, patrie de la liberté et
de  l’égalité  entre  les  femmes  et  les  hommes,  le  contraste,  les  incohérences,  je  dirai  même
l’hypocrisie  véhiculée  par  certains  idéologues à  l’égard  de  la  question  du  port  du  voile  et  de
l’islamisme. 
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Nous leur devons notre soutien sans faille et sans exception, avec la plus grande cohérence et
sans la moindre ambiguïté.

Je vous propose une minute de silence sur l’air de Bella Ciao chanté en persan par une jeune
Iranienne.

(Minute de silence sur l’air de Bella Ciao chanté en iranien)

Je vous remercie.

Pour cette introduction, j’insisterai plus particulièrement sur trois thèmes :

Le premier concerne le Projet de territoire du Plateau nord.

Vous le savez, nos trois communes Rillieux-la-Pape, Sathonay Camp et Caluire et Cuire sont unies
et engagées pour la défense et la préservation des intérêts de nos territoires et de leurs habitants.

Le Projet de territoire est issu de l’étroite collaboration entre nos trois communes, bien sûr au
travers de la Conférence territoriale des maires du Plateau nord, mais aussi et surtout à travers
notre Conseil  municipal  commun, réuni le 9 janvier 2021, lors duquel nous avions adopté nos
priorités à l’unanimité, majorités et oppositions, des trois communes.

Nous regrettons vivement qu’aucun retour n’ait été fait par la Métropole sur cette initiative inédite
de démocratie, qu’il n’y ait aucun engagement sur les montants à allouer, alors que ce sont des
dossiers particulièrement importants pour nos concitoyens.

Je rappelle, s’il le faut encore, que ce ne sont pas seulement les maires de nos trois communes qui
sont en colère face à l’attitude de la Métropole dans sa façon de traiter ce sujet, mais l’ensemble
des maires en général.

J’en veux pour preuve la fameuse « fronde des maires » dont vous avez tous entendu parler et qui 
est véritablement l’expression d’une vive inquiétude face à l’obstination insensée des instances 
dirigeantes de la Métropole qui nuit à nos communes.
Nous ne pouvons accepter cette gouvernance erratique et autoritaire qui ne cesse de faire de 
l’idéologie plutôt que son devoir au service des habitants.
Pour mémoire, sous le précédent mandat, la Métropole de Lyon, présidée par Gérard Collomb et 
David Kimelfeld, avait réalisé, à la demande de la Ville, 31,5 millions d’euros d’investissement.
La nouvelle majorité métropolitaine n’a prévu sur le présent mandat que guère plus de 4 millions
d’euros, c’est quasiment 8 fois moins. 8 fois moins d’investissement de la Métropole NUPES pour
la qualité de vie des Caluirards.

Lors du précédent mandat, la Métropole a rénové le collège Lassagne. Lors du précédent mandat,
la Métropole avait  pris l’engagement de rénover le collège Charles Sénard. Le collège Charles
Sénard  est  une  véritable  passoire  thermique.  On aurait  pu croire  que  les  donneurs  de leçon
écologistes en auraient fait une priorité. Si ce n’est pour le confort des collégiens, pour honorer leur
engagement dans « ce dernier mandat pour sauver la planète ». Mais non !

Au cas où vous ne le sauriez pas, Madame la Vice-Présidente de la Métropole, représentante de
votre collectivité au sein du collège Charles Sénard, cette rénovation thermique a été ajournée,
sine die. Les collégiens caluirards et la planète attendront.

Le deuxième dossier que nous aborderons à nouveau ce soir concerne la Ferme urbaine. Il nous
sera présenté par Côme Tollet et Bastien Joint.
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Je vous rappelle que le projet se poursuit, bien entendu, notamment avec la délibération de ce soir
concernant la signature d’un bail emphytéotique entre la commune de Caluire et Cuire et la société
CEETRUS, propriétaire  d’une parcelle  située  dans le  périmètre  retenu  pour l’installation de la
Ferme.

Cette étape permettra à la Ville de disposer de l’ensemble des terrains nécessaires et d’engager
les opérations de renaturation des terres.

Un processus de renaturation permettant de bénéficier de l’appellation « Bio » pour nos cultures
légumières et fruitières sur des terres saines qui auront donc besoin d’une irrigation appropriée et
raisonnée.

C’est  la  raison  pour  laquelle  nous  proposons  également  d’adhérer  à  l’association  syndicale
autorisée d’irrigation de Caluire Rillieux, afin de bénéficier de son réseau collectif d’irrigation.

Ainsi, vous le voyez, le projet avance sérieusement.

Et  pourtant  nous  sommes toujours  en  attente  d’informations  concernant  la  participation  de  la
Métropole sur le dossier. 

Et oui, la Métropole assume de conserver des passoires thermiques dans son patrimoine, mais elle
n’assume pas de soutenir ce dossier exemplaire en termes d’agriculture biologique et de circuit
court.

Lors du dernier Conseil,  en juillet dernier,  Madame Hemain s’est permis d’insinuer que la Ville
n’aurait pas demandé de subventions ! 

Quelle ironie ! 

Cela fait des mois que nous présentons ce dossier aux dirigeants de la Métropole, en réunions
techniques, en comités de pilotage ! 

Des mois  que nous demandons à  chaque fois  le  montant  de la  participation  financière  de la
Métropole ! 

Des mois que nous n’avons aucun retour ! 

Quelle hypocrisie !

Mais puisque, manifestement, certains font la sourde oreille ou prétendent que nous n’aurions pas
fait de demande officielle, j’ai adressé le 12 juillet dernier un courrier formel et officiel de demande
de subvention au Vice-Président de la Métropole, Monsieur Jérémy Camus, et, à ce jour, nous
n’avons toujours pas de réponse !

Alors, franchement, de qui se moque-t-on ?

En ce mois d’octobre, le Conseil régional devait délibérer sur le contrat de plan État/Région.

Il sera bien voté mais sans la partie concernant la Métropole de Lyon parce que la Métropole n’est
pas capable de définir les montants qu’elle souhaite accorder aux différents projets !

Pourtant, ce sont plusieurs centaines de milliers d’euros que la Région souhaite verser à la Ferme
urbaine et on attend toujours la réponse de la Métropole !

Le troisième dossier concerne l’avis que nous formulons ce soir au sujet de la ZFE (Zone à faible
émission).

Cet avis, vous le verrez, est bien évidemment défavorable au projet d’amplification souhaité par la
Métropole, eu égard aux nouvelles dispositions et exigences irréalistes qu’elle cherche à imposer
aux habitants de nos territoires.
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La Métropole de Lyon cherche à être plus royaliste que le roi en allant plus loin que ne l’impose la
loi.

Nous souhaitons que la loi soit respectée, ni plus ni moins.

N’oublions jamais que la transition écologique ne fonctionnera que si elle est vivable, durable et
acceptable.

Avec Laurent MICHON, nous avons inauguré la semaine passée la mise en place de l’autopartage
de voitures en free-floating, Léo&Go. Ce nouveau service vient compléter celui proposé avec la
flotte de trottinette Dott, et nos stations Vélov’, dont nous regrettons d’ailleurs que nos courriers à
la Métropole pour obtenir de nouvelles stations, comme le réclament les Caluirards, restent eux
aussi lettres mortes. Je pense également au travail réalisé avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes
sur le BHNS (bus à haut niveau de service).

Comme vous le voyez,  la Ville  de Caluire et  Cuire met en place tous les moyens de mobilité
alternatifs et durables. En fait, il ne reste qu’une seule ombre au tableau, et elle est de taille. C’est
l’hostilité des écologistes au transport en commun qui est le meilleur moyen de transporter le plus
grand nombre de personnes, quelle que soit la situation en surface, et qui permet de garantir un
délai de transport. Je veux bien entendu parler, vous l’aurez compris, du métro.

Je souhaite également féliciter Sonia FRIOLL et l’Union des commerçants de Caluire Bourg pour
l’organisation de la braderie du centre-ville, qui a été, cette année encore, un franc succès, malgré
la météo capricieuse.

Nous pouvons également nous réjouir, avec Frédéric JOUBERT, de la qualité et du vif succès que
rencontre la saison qui vient de démarrer au Radiant. Oserais-je dire que nous y avons contribué
avec une septième édition des Entretiens de Caluire et  Cuire Jean Moulin remarquable.  Nous
pouvons d’ailleurs saluer l’Association des centres sociaux et culturels de Caluire et Cuire qui a
activement participé.

Deux délibérations concernent ces associations, ce soir, car nous avons parfaitement conscience
de  l’importance  et  de  la  valeur  de  notre  tissu  associatif,  cher  à  Isabelle  MAINAND,  et  nous
poursuivons notre soutien actif à ses côtés.

Je  m’arrêterai  également  brièvement  sur  la  décision  modificative  du  budget  qui  va  vous  être
présentée dans un instant.

Cette modification est particulièrement faible,  eu égard au contexte actuel,  et  alors même que
l’incertitude sur les finances est extrême.

Je souhaite donc adresser mes plus sincères remerciements pour le travail effectué en amont par
Sophie BLACHERE et par les agents du Service des finances.

Un contexte dans lequel, vous le savez, de nombreuses communes ont augmenté les tarifs de
leurs cantines.

Ici,  à  Caluire  et  Cuire,  nous  avons  fait  un  choix  différent :  celui  de  geler  ces  tarifs,  tout  en
maintenant la qualité des repas proposés à nos écoliers et sans augmenter les impôts.

Une gageure que nous sommes en mesure de relever grâce à un travail  rigoureux et exigeant
d’économies rationnelles et nécessaires.

Nous  n’avons  pas  attendu  pour  mettre  en  place  des  actions  concrètes  que  nous  entendons
poursuivre et intensifier.

A titre d’exemple, je vous rappelle que nous n’avons pas attendu que le prix de l’énergie soit au
centre des préoccupations pour faire évoluer le mode de chauffage d’une partie des bâtiments
municipaux.
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En 2022, ce sont dix sites qui sont raccordés au Réseau de chauffage urbain, et la Ville prévoit
d’en raccorder une dizaine supplémentaire.

Un choix stratégique et des économies substantielles.

Toujours sur le volet des économies d’énergie, nous avons également décidé de réduire le temps
d’éclairage public, à partir du dimanche 30 octobre, à l’occasion du passage à l’heure d’hiver et sur
certains secteurs choisis spécifiquement. Il ne s’agit pas en effet, alors que nous luttons activement
avec Patrick CIAPPARA, de créer de l’insécurité là où il n’y en a pas. 

Quelques exemples parmi tant d’autres qui, mis bout à bout, sont la marque d’une gestion saine et
adaptée aux enjeux.

Je ne voudrai pas terminer mon propos sans rappeler que nos jeunes collègues du CME ont pris
leurs fonctions le  mercredi  5  octobre dernier,  en présence de Viviane WEBANCK et  Geoffroy
KRIEF.

Enfin, je vous invite d’ores et déjà à noter dans vos agendas la date du samedi 10 décembre pour
les festivités organisées par la Ville, sous la houlette d’Hamzaouia HAMZAOUI, à l’occasion de la
Fête des Lumières.

Vous  le  voyez,  mes  chers  collègues,  notre  tâche  est  immense  et  je  compte  sur  vous  pour
poursuivre dans la voie de la clairvoyance, de l’honnêteté, de la cohérence et du sens du service
que nous devons à nos concitoyens.

Je vous remercie et vous propose d’ouvrir cette séance.

Sur ce et sans plus attendre, je vous demande de bien vouloir élire notre secrétaire de séance, en
la personne de Monsieur MICHON ce soir. 

Qui est pour ?

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie.

Je donne donc la parole à notre collègue Laurent MICHON pour qu’il procède à l’appel.

 

Etaient présents : M. COCHET, M. TOLLET, Mme MAINAND, M. THEVENOT, M. COUTURIER,
Mme BLACHERE,  Mme  WEBANCK,  M.  CIAPPARA,  Mme  HAMZAOUI.  M.  MICHON,  Mme
FRIOLL,  Mme GOYER,  M. DIALLO,  Mme CRESPY,  Mme DEL PINO,  Mme GUGLIELMI,   Mme
LINARES,  Mme BRAC  DE  LA PERRIERE,  Mme  COTON,  Mme  CHANDIA,  M.  GUERIN,  M.
JUENET,   M. KRIEF, Mme CORRENT,  M.  JOINT,  Mme  LE CARPENTIER,  Mme  HEMAIN,  M.
FAIVRE, M. MATTEUCCI, M. DEYGAS, M. TROTIGNON, M. AURELLE, M. JOUBERT (par proc.
à Mme MAINAND), M. TAKI (par proc. à Mme FRIOLL), M. BALANCHE (par proc. à M. TOLLET),
M.  PROTHERY (par  proc.  à  Mme BLACHERE),  M.  MANINI  (par  proc.  à  Mme  HAMZAOUI),
Mme BILLA (par  proc.  à  Mme WEBANCK),  M.  GILLARD  (par  proc.  à  M.  TROTIGNON),  M.
BLANC (par proc. à M. MATTEUCCI), Mme VERNAY (par proc. à M. CIAPPARA)

Etaient absents : M. ATTAR BAYROU, Mme GEHIN

Trente-deux  conseillers  municipaux  sur  les  quarante-trois  que  compte  le  conseil  municipal  assistant  en
personne à  la  séance,  le  quorum est  atteint  conformément  à  l'article  L.  2121-17  du  Code Général  des
Collectivités Territoriales et à l'article 6 du Règlement intérieur du conseil municipal. 
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COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU DE LA DELEGATION
QUI LUI A ETE DONNEE PAR DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MAI 2020

N° 2022-56 :

Arrêté municipal en date du 28 juin 2022 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Réalisation d’un contrat de prêt GPI Ambre d’un montant de 4 000 000 € auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations pour financer la réhabilitation du groupe scolaire de Berthie
Albrecht et l’aménagement de la nouvelle cuisine centrale.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

- Durée   de la phase de préfinancement   : 3 mois
- Durée d’amortissement     : 25 ans
- Taux   d’intérêt annuel fixe   : 1,76 %
- Périodicité des échéances  : trimestrielle
- Amortissement   : déduit (échéances constantes)
- A  bsence de mobilisation de la totalité du prêt     : autorisée moyennant le paiement d’une 

pénalité de dédit de 1% et d’une indemnité actuarielle calculées sur le montant non 
mobilisé à l’issue de la phase de mobilisation

- Conditions de remboursement anticipé     :    autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour
tout ou partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité 
actuarielle

- Commission   d’instruction     : 0,06 % (6 points de base) du montant du prêt
- Typologie Gissler     :   1A

N° 2022-57 :

Arrêté municipal en date du 30 juin 2022 pris par Monsieur le Maire.

Objet : Réalisation d’un contrat de prêt GPI Ambre d’un montant de 4 000 000 € auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations pour financer la réhabilitation du groupe scolaire de Berthie
Albrecht et l’aménagement de la nouvelle cuisine centrale – Modification de l’arrêté du 28 juin 2022

L’article 2 de l’arrêté du 28 juin 2022 établissant les caractéristiques du prêt de 4 000 000 € de la
Caisse des Dépôts et Consignation est modifié comme suit :

- Durée de la phase de préfinancement : 12 mois

Les autres caractéristiques du prêt définies à l’article 2 de l’arrêté du 28 juin 2022 de même que
ses autres articles sont inchangés.

N° 2022-58 :

Avenant  n°  1  au marché N°  2021-028 – lot  3  –  entre  la  Ville  et  la  société  MOREAU SAS –
35 avenue Clément ADER – 69800 SAINT-PRIEST signé le 29 juin 2022.

Objet :  Fourniture  de  vêtements,  de  chaussures  de  travail  et  d’équipements  de  protection
individuelle.

Lot 3 : Vêtements de protection contre le froid et la pluie

Lors de l’exécution du marché, il est apparu que les prix unitaires indiqués au BPU aux lignes 7 et
8 ont été inversées et que des modifications mineures  doivent donc y être apportés :

Ligne 7 : T-shirt manche longue thermique : prix unitaire de 13,70 € HT au lieu de 18,15 € HT

Ligne 8 : Caleçon thermique : prix unitaire de 18,15 € HT au lieu de 13,70 € HT
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Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière, le montant maximum du marché
demeurant inchangé. 

N° 2022-59 :

Marché N° 2022-025 –  entre la Ville et la société DEL FORNO PERE ET FILS (DEL FORNO
TRAITEUR)  –  227  route  de  Montmerle  –  69830  SAINT  GEORGES  DE  RENEINS  signé  le
11 juillet 2022.

Objet : Réalisation de prestations traiteur.

Durée :  Le marché  est  conclu  pour  une  période  initiale  d’un  an  à  compter  du  15  juillet 2022,
renouvelable trois fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.

Montant maximum annuel : 53 000 € HT

N° 2022-60 :

Marché  N°  2022-023  –   entre  la  Ville  et  la  SOCIETE  FRANCAISE  DE  RESTAURATION ET
SERVICES SODEXO – CP 135 – 6, route de la Redoute – 78043 GUYANCOURT Cedex signé le
11 juillet 2022.

Objet : Préparation et livraison de repas dans les établissements d’accueil du jeune enfant.

Durée : Le marché est conclu pour une période initiale d’un an à compter du 1er septembre 2022,
renouvelable deux fois un an par tacite reconduction.

Montant :  Le  marché  est  un  accord  cadre  mono-attributaire,  conclu  sans  minimum  et  avec
maximum.

Montant maximum annuel : 170 000 € HT

N° 2022-61 :

Marché N° 2022-009 –  entre la Ville et la Société FORESTRY Club de France – 6ter boulevard de
la Taillerie – 63130 ROYAT Cedex signé le 18 juillet 2022.

Objet :  Réalisation d’un diagnostic et d’un plan de gestion du patrimoine arboré de la ville  de
Caluire et Cuire.

Missions de la Tranche ferme :
1- Etat des lieux de la faune
2- Réalisation de l’étude paysagère
3- Réalisation du diagnostic sanitaire
4- Préconisation et élaboration du plan de gestion

Tranche optionnelle Missions 1 à 4 pour le site des Balmes de l’Oratoire

Durée : Le marché prend effet à sa date de notification. Chaque mission prendra effet à compter
de la notification par la ville d’un ordre de service de démarrage. Les délais d’exécution de chaque
mission seront précisés dans l’ordre de mission de démarrage sur la base du planning établi par le
candidat validé par la ville.
Le marché prend fin suite à la validation du plan de gestion par la ville.
 
Montant : Tranche ferme : 63 485 € HT

Tranche optionnelle : 5 510 € HT
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N° 2022-62 :

Marché N° 2022-026 – Lot 1 –  entre la Ville et la Société COURTADON SAS – 66 avenue des
Bruyères – 69150 DECINES Cedex signé le 18 juillet 2022.

Objet : Travaux de réaménagement du rez de chaussée de la Médiathèque Bernard Pivot

Lot 1 : Plâtrerie – peinture – faux-pladond

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution
des travaux est de 23 semaines. La période de préparation et de fabrication est de 14 semaines à
compter de la notification de l’ordre de service de démarrage.
La période de travaux est  de 9 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des
travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 29 815 € HT

N° 2022-63 :

Marché N° 2022-026 – Lot 2 –  entre la Ville et la Société DB VERRE SARL – 26, boulevard Lucien
Sampaix – 69190 SAINT FONS Cedex signé le 18 juillet 2022.

Objet : Travaux de réaménagement du rez de chaussée de la Médiathèque Bernard Pivot

Lot 2 : serrurerie – porte automatique

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution
des travaux est de 23 semaines. La période de préparation et de fabrication est de 14 semaines à
compter de la notification de l’ordre de service de démarrage.
La période de travaux est  de 9 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des
travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 50 121,38 € HT

N° 2022-64 :

Marché N° 2022-026 – Lot 3 –  entre la Ville et la Société FACILITY MANAGEMENT TRAVAUX –
4 rue de la République – 69001 LYON Cedex signé le 18 juillet 2022.

Objet : Travaux de réaménagement du rez de chaussée de la Médiathèque Bernard Pivot

Lot 3 : revêtement de sol mince

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution
des travaux est de 23 semaines. La période de préparation et de fabrication est de 14 semaines à
compter de la notification de l’ordre de service de démarrage.
La période de travaux est  de 9 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des
travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 21 356 € HT

N° 2022-65 :

Marché N° 2022-026 – Lot 4 –  entre la Ville et la Société SARL EG3P – 78 allée des Passereaux –
01600 MASSIEUX Cedex signé le 18 juillet 2022.

Objet : Travaux de réaménagement du rez de chaussée de la Médiathèque Bernard Pivot

Lot 4 : électricité – courants faibles
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Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution
des travaux est de 23 semaines. La période de préparation et de fabrication est de 14 semaines à
compter de la notification de l’ordre de service de démarrage.
La période de travaux est  de 9 semaines à compter de l’ordre de service de démarrage des
travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 13 975 € HT

N° 2022-66 :

Marché N° 2022-027 – Lot 1 – entre la Ville et la Société EKZ FRANCE – 16 rue des Couturières –
67240 BISCHWILLER Cedex signé le 18 juillet 2022.

Objet : Achat et installation de mobilier et d’équipement pour la médiathèque de la ville de Caluire
et Cuire.

Lot 1 : achat de chariots

Durée : Chaque lot est conclu à compter de sa date de notification pour une durée ferme d’un an.

Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.

Montant maximum 13 000 € HT

N° 2022-67 :

Marché N° 2022-027 – Lot 2 – entre la Ville et la Société BC INTERIEUR SARL – 6 allée Kleper –
77420 CHAMPS SUR MARNE Cedex signé le 18 juillet 2022.

Objet : Achat et installation de mobilier et d’équipement pour la médiathèque de la ville de Caluire
et Cuire.

Lot 2: achat de mobilier spécifique pour la Médiathèque

Durée : Chaque lot est conclu à compter de sa date de notification pour une durée ferme d’un an.
 
Montant :  Le marché est un accord cadre mono-attributaire, conclu sans minimum et avec un
maximum.

Montant maximum 76 000 € HT

N° 2022-68 :

Arrêté municipal en date du 22 juillet 2022 pris par Monsieur le Maire.

Objet :  Réalisation d’un prêt de 3 000 000 € auprès de la Caisse d’Epargne pour financer les
investissements 2022.

Les caractéristiques de ce prêt sont les suivantes :

- Durée   : 20 ans
- Mise à disposition des fonds   : au plus tard 3 mois après la date de signature du contrat
- Taux   :taux fixe de 2,69%
- Base de calcul     des intérêts   : intérêts calculés sur la base de mois de 30 jours rapportés 

à une année de 360 jours ;
- Périodicité des échéances   : trimestrielle  
- Amortissement   : progressif
- Conditions de remboursement anticipé   : possible à chaque échéance moyennant le 

paiement d’une indemnité actuarielle.
- Frais de dossier   : 0,05 % du montant du prêt soit 1 500 €

- Typologie Gissler   : 1A
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N° 2022-69 :

Convention d’occupation du domaine public N° 2022-031 – entre la Ville et la Société VULOG
LABS – 21 rue Longue – 69001 LYON Cedex signé le 26 juillet 2022.

Objet : Occupation temporaire du domaine public en vue d’un service d’autopartage de véhicules
en libre-service sans station.

Durée : La convention est conclue à titre précaire et révocable à compter de sa date de signature,
pour une durée de 6 mois d’expérimentation à compter de la mise en service des véhicules sur le
territoire, renouvelable une fois 6 mois.
A l’expiration de la convention, l’occupant n’a aucun droit au renouvellement.
 
Montant : La redevance versée à la ville sera de 120 € par voiture et par semestre.

N° 2022-70 :

Bail  Commercial  –  entre  la  Ville  (preneur)  et  GRANDLYON HABITAT (bailleur)  –  2,  place  de
Francfort – 69003 LYON signé le 2 mai 2022.

Objet : Bail de location d’un local, sis 61 grande rue de Saint Clair d’une superficie totale d’environ
146 m². Les locaux sont exclusivement destinés à usage de toutes activités sauf restauration et
métiers de bouche.

Durée :  Le bail  est consenti  pour une durée de 9 années à compter du 1er mai 2022 pour se
terminer le 30 avril 2031.

Montant : Le bail est consenti et accepté moyennant un loyer principal annuel de 15 000 € HT et
hors charges.

N° 2022-71 :

Marché N° 2022-032 – entre la Ville et la Société RHONE JARDIN SERVICE – 26 rue Jules Verne
– 69800 SAINT PRIEST signé le 1er août 2022.

Objet : Travaux pour la création du square du Vernay.

Durée : Le marché prend effet à compter de sa date de notification. Le délai global d’exécution des
travaux est de 6 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 1 mois à compter de la notification de l’ordre de
service de démarrage.
La période de travaux est de 5 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.
 
Montant : 464 766,47 HT (estimatif tel que résultant du détail quantitatif estimatif DQE)

N° 2022-72 :

Marché  N°  2022-038  –  entre  la  Ville  et  la  Société  ZEPPELIN  ARCHITECTES  –  22  rue  des
Capucins – 69001 LYON signé le 1er août 2022.

Objet : Mission de maîtrise d’oeuvre pour la création d’un parc public sur le site de l’ancien Centre
Livet.

- Phase 1 : Création de la voie d’accès entre hôtel et montée de la Boucle
- Phase 2 : Aménagement du parc
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Durée :  Le marché est  conclu  à compter  de sa date  de notification jusqu’à  la  date  de fin  de
garantie  de  parfait  achèvement  des  marchés  de  travaux  et  de  la  période  de  suivi  de
parachèvement et confortement des plantations ou après prolongation de ce délai si les réserves
signalées lors de la réception ou formulées pendant le délai de garantie ne sont pas toutes levées
à la fin de cette période. Le délai global de la mission de maîtrise d’oeuvre est estimé à 39 mois.

Montant :  Rémunération de la mission de la phase 1 :  Taux de rémunération sur la base d’un
montant prévisionnel des travaux de 110 000 € HT : 13 %

Forfait provisoire de rémunération : 14 300 € HT

Rémunération  de la  mission  de la  phase  2 :  Taux de  rémunération  sur  la  base d’un montant
prévisionnel des travaux de 490 000 € HT : 6,5 %

Forfait provisoire de rémunération : 31 850 € HT

N° 2022-73 :

Marché Subséquent n°9 à l’accord-cadre – N° 2019-016 – entre la Ville et la Société Lyonnaise
d’Eclairage CITEOS – 325, rue Maryse Bastié – 69140 RILLIEUX LA PAPE signé le 2 août 2022.

Objet : Gestion du système de vidéo-protection de la ville de Caluire et Cuire. Réalisation de la
liaison Fibre Optique de la Ville de Caluire et Cuire entre le site de l’Hôtel de Ville et le Centre
Technique Municipal via le site CUZIN.

Durée : Le marché subséquent n°9 prend effet à compter de sa date de notification.
 
Montant :  27 300,48 € HT (montant  estimatif  des travaux tel  qu’il  résulte du Détail  Quantitatif
Estimatif, DQE)

N° 2022-74 :

Marché N° 2022-030 – Lot 1 –  entre la Ville et la société PIERRES CONSTRUCTION – 100 rue
Marietton – 69009 LYON  signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 1 : gros œuvre - Démolitions

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La  période  de  préparation  et  de  fabrication  est  de  1,5  mois   (6  semaines) à  compter  de  la
notification de l’ordre de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 404 336,88 € HT

N° 2022-75 :

Marché N° 2022-030 – Lot 2 –  entre la Ville et la société FAVRAT CONSTRUCTION BOIS – 84
route du Lac – 74550 ORCIER signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 2 : charpente
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Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant :  Offre  de  base  et  prestation  supplémentaire  éventuelle  (plafonds  et  isolation) :
180 866,28 € HT

N° 2022-76 :

Marché N° 2022-030 – Lot 3 –  entre la Ville et la société SEI LYON – 32 rue Louis Pradel –
69960 CORBAS signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 3 : étanchéité

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 122 482,16 € HT

N° 2022-77 :

Marché N° 2022-030 – Lot 4 –  entre la Ville et la société CHANEL SAS – 12 rue de l’Industrie –
69200 VENISSIEUX signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 4 : façades – bardage

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 381 469,44 € HT

N° 2022-78 :

Marché N° 2022-030 – Lot 5 –  entre la Ville et la CVI COMPAGNIE VOSGIENNE D’ISOLATION –
136 rue de la Coucelle – 88290 SAULXURES SUR MOSELOTTE signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 5 : menuiseries extérieures aluminium - occultations

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
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La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 225 464,80 € HT

N° 2022-79 :

Marché N° 2022-030 – Lot 6 –  entre la Ville et la société BIOMETAL CONSTRUCTIONS 6 – 4 rue
du Dauphiné – 69800 SAINT PRIEST signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 6 : métallerie

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 87 562,28 € HT

N° 2022-80 :

Marché N° 2022-030 – Lot 7 –  entre la Ville et la société NORBA RHONE ALPES 2 – 4 avenue
Karl Marx – 69120 VAULX EN VELIN signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 7 : menuiseries intérieures - mobilier

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 89 508,43 € HT

N° 2022-81 :

Marché N°  2022-030  –  Lot  8  –   entre  la  Ville  et  la  société  MEUNIER –  9  rue  des  Alpes  –
69120 VAULX EN VELIN signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 8 : cloisons – plafonds - peinture

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 160 134,46 € HT
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N° 2022-82 :

Marché N° 2022-030 – Lot 9 –  entre la Ville et la société LOUIS FONTAINE SARL – rue Jules
Ferry – 01480 JASSANS RIOTTIER signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 9 : faïences

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 8 027,73 € HT

N° 2022-83 :

Marché N°  2022-030  –  Lot  10 –   entre  la  Ville  et  la  société  LARBI  DES REVETEMENTS –
3 avenue Général Leclerc – 69100 VILLEURBANNE signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 10 : revêtements de sols minces

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 70 339,98 € HT

N° 2022-84 :

Marché N° 2022-030 – Lot 11 –  entre la Ville et la société COPAS ASCENSEURS – 700 rue André
Malraux – 07500 GUILHERAND-GRANGES signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 11 : ascenseur

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 39 769,23 € HT
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N° 2022-85 :

Marché N° 2022-030 – Lot 12 –  entre la Ville et la société GUILLOT – 350 route du Tilleul –
69270 CAILLOUX SUR FONTAINES signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 12 : électricité

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 191 641,36 € HT

N° 2022-86 :

Marché N° 2022-030 – Lot 13 –  entre la Ville et la société ETABLISSEMENTS ROUX GERALD –
9 rue du Puits Camille – 42000 SAINT ETIENNE signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 13 : génie climatique - plomberie

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.
Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 287 215 € HT

N° 2022-87 :

Marché N° 2022-030 – Lot 14 –  entre la Ville et la société TARVEL – 90 rue André Citroën –
69740 GENAS signé le 3 août 2022.

Objet : Réhabilitation de l’école maternelle Berthie Albrecht.

Lot 14 : VRD – espaces verts

Durée : Chaque lot prend effet à compter de sa date de notification.

Le délai global d’exécution des travaux est de 13,5 mois.
La période de préparation et de fabrication est de 6 semaines à compter de la notification de l’ordre
de service de démarrage.
La période de travaux est de 12 mois à compter de l’ordre de service de démarrage des travaux.
Le marché prend fin au terme du délai de garantie contractuelle.

Montant : 230 911,98 € HT
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N° 2022-88 :

Avenant n° 4 au marché N° 2020-001 – lot 6 – entre la Ville et la société GARIC – 12 rue de
Lombardie – 69150 DECINES CHARPIEU signé le 4 août 2022.

Objet : Prestation de nettoyage et de vitrerie.

Lot 6 : vitrerie

L’avenant  a  pour  objet  de  corriger  les  prestations  effectuées  au  sein  du  groupe  scolaire
Elémentaire Montessuy, suite au nouveau métrage réalisé par le bureau d’études. De plus, pour ce
nettoyage supplémentaire, l’entreprise est obligée d’utiliser une nacelle.

Durée : L’avenant prend effet à la date de notification.

Montant annuel de l’avenant : L’avenant n’a pas d’incidence financière sur le montant maximum
annuel.

M. LE MAIRE : Comme lors de chaque séance, nous commençons avec le compte-rendu des
décisions que j'ai prises en vertu de la délégation qui m'a été donnée par le Conseil Municipal lors
de la séance du 23 mai 2020. La délégation prévoit que les décisions prises soient rapportées au
Conseil et c'est ainsi que je vous communique cette information. 

Je vous rappelle qu'il n'y a pas de vote et qu'il n'y a pas de demande d'intervention.

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU
4 JUILLET 2022

M. LE MAIRE : Nous poursuivons avec l'approbation du procès-verbal de la séance du Conseil
Municipal du 4 juillet 2022. 

Il n'y a pas de demande d'intervention. 

Je mets donc l'adoption du procès-verbal aux voix.

ADOPTE A L’UNANIMITE
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je  vous remercie.  Nous poursuivons  avec  la  désignation  d'un  membre  de la
Commission « Ressources et Citoyenneté ».

N° D2022_079  DÉSIGNATION D'UN MEMBRE DE LA COMMISSION "RESSOURCES ET
CITOYENNETÉ"

M. LE MAIRE :  Par  délibération  n°2020-116 en  date  du 15  décembre  2020 et  conformément  à  l’article
L. 2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a créé quatre commissions
municipales permanentes dont la Commission Ressources et citoyenneté.

Conformément au règlement intérieur du Conseil Municipal, dans le souci du respect de la représentation
proportionnelle et pour permettre l’expression pluraliste des élus, chaque conseiller municipal siège dans au
moins une commission et chaque groupe d’élus issu des listes présentes au scrutin municipal a au moins un
représentant dans chaque commission. 

Monsieur Pierre-Damien Gerbeaux, membre de la majorité municipale, a démissionné de ses fonctions de
conseiller municipal le 27 juin 2022. Il était membre de la Commission Ressources et citoyenneté. Il s’agit
donc aujourd’hui pour le Conseil Municipal de désigner un nouveau membre au sein de cette commission,
issu de la majorité municipale. 
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Conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) concernant le
mode de désignation au sein des commissions municipales « si une seule candidature a été déposée pour
chaque  poste  à  pourvoir  au  sein  des  commissions  municipales  […]  après  appel  à  candidatures,  les
nominations prennent effet immédiatement […] et il en est donné lecture par le maire ». 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- DE DESIGNER parmi les conseillers municipaux appartenant à la majorité municipale un nouveau membre
de  la  Commission  Ressources  et  Citoyenneté,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  L.2121-21  du
CGCT. 

M. LE MAIRE : Par délibération en date du 15 décembre 2020 et conformément à l’article L. 2121-
22 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a créé quatre commissions
municipales permanentes, dont la Commission Ressources et citoyenneté.

La démission de M. GERBEAUX en date du 27 juin 2022 laisse un siège vacant au sein de cette
commission.  Pour  respecter  le  principe  de  l'expression  pluraliste  des  élus  et  notre  règlement
intérieur, ce siège revient à la majorité municipale.

Conformément à l’article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) « si
une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir  au sein des commissions
municipales […] après appel à candidatures, les nominations prennent effet immédiatement […] et
il en est donné lecture par le Maire ».

Notre groupe ayant présenté la candidature unique de M.  Philippe AURELLE, il est demandé au
Conseil Municipal d'en prendre acte. Je vous remercie de déclarer M. Philippe AURELLE, membre
de la Commission Ressources et Citoyenneté. Nous félicitons M. Philippe AURELLE. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Nous poursuivons concernant le rapport N° D2022_080 sur le projet de territoire du
Plateau Nord 2021-2026 pour l’avis du Conseil Municipal. 

N° D2022_080  PROJET DE TERRITOIRE - PLATEAU NORD, 2021/2026 - 
AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL

M. LE MAIRE   :  En vertu de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique
territoriale  et  d’affirmation  des  métropoles  (MAPTAM)  et  de  l’article  L.  3633-3  du  Code  Général  des
Collectivités  Territoriales,  la  conférence  métropolitaine  a  élaboré,  dans  les  neuf  mois  qui  ont  suivi   le
renouvellement général  des conseils municipaux, un projet  de Pacte de cohérence métropolitain entre la
Métropole et les communes situées sur son territoire. 

Après l’adoption du projet de Pacte de cohérence métropolitain par la Conférence Métropolitaine des Maires
ainsi que la consultation des 59 conseils municipaux, conformément aux dispositions prévues par les textes,
le Conseil de la Métropole a adopté la version définitive du Pacte lors de la séance du 16 mars 2021.  
Selon la loi, le Pacte précise les principes structurant la relation Métropole-Conférence Territoriale des Maires
(CTM)-communes en renforçant les instances de gouvernance et dialogue que sont les CTM et la Conférence
Métropolitaine des Maires.

Rappel des éléments de synthèse du Pacte de cohérence métropolitain : 

Le projet de Pacte de cohérence métropolitain précise, dans un premier temps, les principes structurant la
relation Métropole-CTM-Communes. 
Le projet de Pacte propose ensuite une méthode de coopération autour de 7 axes stratégiques prioritaires :

- Revitalisation des centres-bourgs, 
- Éducation,
- Modes actifs,
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- Trame verte et bleue,
- L’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage,
- Logement, accueil, hébergement : digne, abordable et de qualité,
- Développement économique responsable, emploi et insertion.

Il vient également consacrer la poursuite de 6 domaines de coopérations préexistants et structurants pour la
relation entre les communes et la Métropole, qui ont fait preuve de leur valeur ajoutée en matière de service
rendu lors du précédent mandat et dont la pertinence se confirme : 

- Action sociale,
- Santé,
- Culture-sport-vie associative,
- Propreté-nettoiement,
- Politique de la ville,
- Maîtrise et accompagnement du développement urbain.

Enfin, le projet de Pacte de cohérence métropolitain présente les moyens alloués pour permettre sa mise en
œuvre, dans un souci d’efficacité et de justice territoriale. 
Une enveloppe financière territoriale de 200 millions d’euros au global est allouée aux CTM pour les années
2021 à 2026. Cette enveloppe est constituée de deux volets.
Le premier volet porte sur les budgets de proximité dédiés à l'aménagement du domaine public dans les
communes par le Fonds d'initiative communale (FIC) et les Actions de proximité territoriale (PROX). Leur
montant  total  est  de  118  millions  d’euros  pour  le  mandat.  L'utilisation  des  crédits  FIC  est  décidée
annuellement au sein de chaque commune et la PROX est affectée annuellement à chacune des CTM.
Le second volet de l'enveloppe territoriale permet de financer des projets s'inscrivant dans un des sept axes
stratégiques du Pacte, à rayonnement intercommunal, pour un montant de 82 millions d'euros pour le mandat
répartis entre les CTM au prorata du nombre d'habitants.

Le Pacte de cohérence métropolitain ambitionne de mener une action publique au plus près des territoires.
Ainsi,  un  chantier  d’approfondissement  de  la  territorialisation  des  services  et  des  politiques  publiques
métropolitaines est  engagé.  Par  ailleurs,  un dispositif  d’ingénierie  territoriale  est  conforté,  au travers des
réseaux, outils et plateformes de services existants et dont le développement est à poursuivre, tels que ADS-
autorisation du droit des sols, Toodego-guichet unique ou laclasse.com.

Le Projet de territoire :

Sur la base du Pacte, un travail a été engagé au sein des CTM afin d’arrêter une proposition de Projet de
Territoire. Les Projets de Territoire sont donc la déclinaison concrète et opérationnelle du Pacte, adaptée aux
spécificités de chaque CTM. Fruit de la démarche de concertation et de co-construction, il doit être composé
de plusieurs parties : 

- Un énoncé des enjeux majeurs du territoire sur la base d’un diagnostic identifiant les principales
caractéristiques économiques, démographiques, sociales et géographiques du territoire,
- Les axes stratégiques du Pacte retenus et dont la CTM souhaite se saisir,
- Les projets opérationnels avec des propositions de fiches actions,
- L’adossement au volet financier du Pacte. 

La CTM Plateau Nord, à laquelle appartient la Ville de Caluire et Cuire, s’est saisie des axes suivants dans le
cadre de l’élaboration de son Projet de Territoire : 

• Axe 1 // revitalisation des centres-bourgs
• Axe 2 // Education
• Axe 4 // Trame verte et bleue
• Axe 5 // L’alimentation, de la production à la lutte contre le gaspillage. 

Sur la base de ces axes et dans le cadre du travail de concertation conduit au sein de la CTM, les projets
suivants et les montants indiqués ont été retenus : 

• Requalification de la place de Crépieux à Caluire et Cuire > 2 000 000 euros
• Projet « cœur de village » phase 1 à Rillieux la Pape et  Requalification de la place du Château à

Rillieux la Pape  > 2 000 000 euros
• Requalification de l’avenue Félix Faure - tronçon 1 à Sathonay Camp et Projet Arboretum – Phase 2

à Sathonay Camp > 681 997 euros.

Conformément   à  l’article  L 3633-3  du  Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  les  communes sont
invitées à formuler un avis sur le Projet de Territoire de leur CTM.
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Vu la délibération n°2021-0506 du Conseil métropolitain en date du 16 mars 2021 relative à l’approbation du
Pacte de cohérence métropolitain 2021-2026,

Il est demandé au Conseil Municipal : 

-  D’ÉMETTRE UN AVIS  FAVORABLE sur  le  projet  de  territoire  en  déclinaison  du  Pacte  de  cohérence
métropolitain adopté par la Conférence Territoriale des Maires du Plateau Nord;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document pour la mise en œuvre du Projet de territoire (et
notamment le projet de territoire lui-même).
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La  loi  n°  2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et
d’affirmation des métropoles (dite Loi MAPTAM) prévoit l’élaboration par la Métropole de Lyon d’un
pacte de cohérence métropolitain précisant les modalités de coopération entre la Métropole et les
communes situées sur son territoire. Celui-ci a été adopté en séance du Conseil Métropolitain le
16 mars 2021. Le Pacte est  ensuite  décliné à l’échelle de chaque Conférence Territoriale des
Maires sous la forme d’un projet de territoire. 

Les trois communes de notre CTM, Rillieux-la-Pape, Sathonay-Camp et Caluire et Cuire se sont
mobilisées très tôt pour adopter lors d’un Conseil Municipal commun du 9 janvier 2021 un projet de
territoire  visant  à  préserver  les  intérêts  de  nos  territoires  et  de  leurs  habitants.  Malgré  cette
initiative démocratique et innovante, la Métropole a souhaité retravailler le contenu du projet avec
la CTM. Dès lors, le projet de territoire est composé de plusieurs parties : un énoncé des enjeux
majeurs  du  territoire  sur  la  base  d’un  diagnostic  identifiant  les  principales  caractéristiques
économiques, démographiques, sociales et géographiques du territoire, les axes stratégiques du
Pacte retenu et dont la CTM souhaite se saisir, les projets opérationnels avec des propositions de
fiches actions, l’adossement au volet financier du Pacte. 

La CTM Plateau Nord s’est saisie des axes suivants dans le cadre de l’élaboration de son projet de
territoire : 

• Axe 1 // Revitalisation des centres-bourgs

• Axe 2 // Education

• Axe 4 // Trame verte et bleue

• Axe 5 // Alimentation : de la production à la lutte contre le gaspillage. 

Sur la base de ces axes, les projets suivants et les montants indiqués ont été retenus : 

• Requalification de la place de Crépieux à Caluire et Cuire à hauteur de 2 000 000 euros ;

• Projet « cœur de village » phase 1 à Rillieux la Pape et Requalification de la place du
Château à Rillieux la Pape  pour un montant de 2 000 000 euros ;

• Requalification de l’avenue Félix Faure - tronçon 1 à Sathonay-Camp et Projet Arboretum
– Phase 2 à Sathonay-Camp pour un montant de 681 997 euros.

Il  est  demandé au Conseil  Municipal  d’émettre  un avis  favorable  sur  le  projet  de territoire  en
déclinaison du Pacte de cohérence métropolitain adopté par la Conférence Territoriale des Maires
du Plateau Nord  et de m’autoriser  à signer tout document pour la mise en œuvre du Projet de
territoire (et notamment le projet de territoire lui-même).

Face  à  cette  proposition,  il  y  a  une  demande  d’intervention  de  M.  FAIVRE  et  de
M. MATTEUCCI. Vous avez la parole.

M. FAIVRE : Mes chers collègues, nous vous remercions de nous donner la parole. Nous sommes
très heureux du choix de ce projet de renaturation de la Place de Crépieux pour les Caluirards et
les habitants du quartier. Par contre, nous regrettons votre méthode non participative et obscure. 

Lors  du  dernier  Conseil  Municipal  du  4 juillet,  nous  avions  demandé  où  en  était  ce  projet.
A part une polémique ridicule envers la Métropole, nous n’avons pas eu de réponse alors que votre
choix était en cours avec un rapport daté du 23 septembre et diffusé à la Métropole. 

Nous n’avons pas eu accès, ni participé à votre démarche de sélection qui a conduit à retenir ces
projets  pour  Caluire  et  Cuire  parmi  une  liste  de  plus  de  70  projets.  Quels  étaient  les
projets éligibles aux critères de la Métropole ? Quelle était la short-list ? Sur quels critères ont été
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retenus les projets choisis ? Et enfin nous l’avons dit  et nous le redisons,  nous souhaitons un
travail plus participatif en commission. Nous avons rarement l’occasion d’aborder ces sujets-là. Je
pense que le sujet du projet de territoire aurait pu être abordé en commission et pourrait l’être à
l’avenir. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Mon intervention sera relativement courte. Vous nous sollicitez et c’est tout à fait
normal  pour  donner  un  avis  sur  le  projet  de  territoire.  Un  projet  auquel  je  donnerai  un  avis
favorable, c’est-à-dire que je vous soutiens dans cette démarche et notamment dans le cadre de la
revitalisation du quartier de Crépieux, dont le projet a été retenu dans le cadre de l’accord avec la
Métropole. 

J’avais cependant une question concernant les autres projets qui étaient inscrits dans le projet de
territoire et qui n’ont pas été retenus. Est-ce qu’ils vont être reconduits tout de même et avec quels
fonds ? Est-ce qu’il est possible d’avoir quelques éléments de réponse ? Merci. 

M. LE MAIRE : Merci M. MATTEUCCI. Je vais d'abord répondre à M. FAIVRE.

En fait, M. FAIVRE on partage la misère. 

En introduction, j’ai indiqué que pour l’instant, par rapport au projet qui est prévu sur cet exercice,
nous allons avoir huit fois moins de moyens de la Métropole par rapport aux investissements. Je
rappelle  que  lorsqu’il  y  avait  eu  la  réunion  de  l’ensemble  des  conseils  municipaux  des
trois communes du Plateau Nord, nous avions affirmé un certain nombre de points importants sur
un certain nombre de domaines : les transports, les équipements, etc... Il se trouve qu’il n’y a pas
ce qu’on appelle de PPI « Programmation Pluriannuelle d’Investissement » de la Métropole de
Lyon, ce qui est juste absolument incroyable. 

Au niveau du Plateau Nord, nous nous sommes entendus avec les deux autres maires du Plateau
Nord  par  rapport  aux  faibles  montants.  Je  vous  rappelle  simplement  que  la  Place  du  Vieux
Crépieux est simplement le recyclage d’un vote qui s’était passé lors du précédent mandat et que
ces sommes étaient déjà votées et actées, donc il n’y a rien de nouveau sous le soleil. 

La problématique se pose aujourd’hui, quand on voit ce que nous demandons à la Métropole de
Lyon  notamment  pour  augmenter  les  capacités  d’investissement  au  niveau  des  territoires.
Actuellement il y a 10 millions d’euros qui ont été donnés notamment pour des équipements sur les
59 communes. Il se trouve que Caluire et Cuire n’a pas été retenue. Ils nous ont demandé de
passer de 10 millions d'euros à 30 millions d’euros sur un budget qui, je vous le rappelle, est juste
pharaonique au niveau de la Métropole de Lyon. Il n’y a pas de retour. Ce n’est pas sérieux. 

Concernant la présentation d'aujourd’hui et le faible montant que nous allons voter, il y a eu une
approche qui était presque une menace en disant «  si vous ne votez pas, vous n’aurez rien du
tout ». Les trois maires que sont le maire de Sathonay, le maire de Rillieux et moi-même avons dit
« bien  sûr  que  l'on  va  voter  cette  partie-là,  mais  ne  croyez  pas  que  cela  nous  satisfasse ».
Aujourd’hui, il y a huit fois moins de moyens sur notre territoire, ce n’est pas spécifique au Plateau
Nord, il y a d’autres secteurs où c’est exactement la même chose, mais ce n’est pas normal. Je
vous rappelle que la Métropole a notamment comme vocation d’être un élément d’aménagement et
surtout de développement du territoire. Aujourd’hui, cela n’est malheureusement pas le cas. 

Pour répondre à la question de M. MATTEUCCI sur les différents points qui n’ont pas été retenus
bien sûr que l'on a posé la question. Il y aura soi-disant une clause de revoyure, à mi-mandat. Mais
comme aujourd’hui, au moment où l'on se parle, rien n’est engagé, on va peut-être se revoir à mi-
mandat, mais nous n’avons aucune garantie que tout ou partie de ce qui a été proposé soit retenu.
C’est une vraie difficulté à laquelle nous faisons face. Ce n’est pas simplement au niveau de notre
territoire  de  la CTM,  je  vous  rappelle  que  les  trois  quarts  des  maires  de  la  métropole  sont
mécontents de ce qui se passe aujourd’hui. 

Si vous voulez intervenir M. FAIVRE, je vous donne la parole.
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M. FAIVRE : Si je peux me permettre, cela ne répond pas à une autre partie de ma question sur la
participation et la consultation des élus pour travailler sur Caluire et Cuire.

M. LE MAIRE :  Nous avions  organisé  une  participation et  une présentation  à  l’ensemble  des
Conseils dès 2021. Pour nous, les choses étaient actées. Ensuite, nous avons bien respecté les
sept cadres qui étaient proposés et nous avons inscrit les trois communes à un certain nombre
d’éléments  correspondant  aux attentes. C'est d’ailleurs la grande déception par rapport à ce qui
s’est passé au niveau de la Métropole. Dans toutes les communes, il y a une majorité et elle a des
axes principaux qui sont respectables. On s’inscrit dans ces axes pour obtenir un certain nombre
de financements. Et malgré le fait que nous ayons respecté ces éléments-là, nous n’avons pas les
financements en face, c’est la difficulté à laquelle l’ensemble des communes de la métropole sont
actuellement confrontées.

M. FAIVRE : Je vous parle bien de la collaboration que nous pourrions avoir sur le projet choisi et
non pas sur cet axe.

M. LE MAIRE : Sur la coopération, nous avons notamment la chance d’avoir une Vice-présidente
au sein de la Métropole de Lyon pour défendre Caluire et Cuire, cela pourrait nous aider un petit
peu pour faire passer ce genre de messages et là ça servirait à quelque chose.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE :  Je vous remercie de cette unanimité.  Nous poursuivons concernant le rapport
N° D2022_081 sur le programme CEE Actée Sequoia 3 pour la mise en œuvre d'une convention
de partenariat entre la FNCCR et l'ensemble des collectivités membres de la SPL OSER. Je cède
la parole à M. Côme TOLLET.

N° D2022_081  PROGRAMME CEE ACTÉE SEQUOIA 3 : MISE EN ŒUVRE D'UNE
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA FNCCR ET L'ENSEMBLE DES COLLECTIVITÉS

MEMBRES DE LA SPL OSER

M. TOLLET : La Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et des Régies (FNCCR) est porteuse du
Programme CEE ACTEE 2, référencé PRO-INNO-52. 
Ce programme apporte un financement, via des appels à projets, aux collectivités lauréates pour déployer un
réseau d’économes de flux, accompagner la réalisation d’études technico-économiques, le financement de la
maîtrise d’œuvre, ainsi que l’achat d’équipements de suivi de travaux de rénovation énergétique. 
Le Programme ACTEE 2 vise à aider les collectivités à mutualiser leurs actions, à agir à long terme et ainsi à
planifier les travaux de rénovation énergétique tout en réduisant leurs factures d’énergie. Le déploiement de
ce programme dans tout le territoire national repose sur une implication forte des collectivités territoriales
volontaires.

Considérant que la coopération entre les territoires était vivement encouragée dans le cadre de l’Appel à
Projet, les Villes de Bourg en Bresse, Caluire et Cuire, Eybens et Grenoble ont déposé une candidature
commune, portée par la SPL OSER, coordinateur du groupement. 
Le dossier de candidature a été retenu par le Jury du Programme ACTEE pour la mise en œuvre des actions
décrites dans la candidature. Les membres du groupement pourront donc bénéficier d’un accompagnement
méthodologique et de financements pour mettre en œuvre des actions en matière d’efficacité énergétique
validées par le Jury de l’AAP SEQUOIA 3. 

Les dépenses éligibles sont de différentes natures :
- Poste d’économe de flux, 
- Acquisition d’outils de mesure et suivi des consommations énergétiques, 
- Études techniques, 
- Missions de maîtrise d’œuvre.
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Ces  actions  s’inscrivent  dans  une  démarche  globale  de  réduction  des  consommations  d’énergie  en
application des exigences imposées par le décret tertiaire. Les dépenses et aides prévisionnelles retenues
dans la candidature sont les suivantes,  pour 4 audits énergétiques et  2 études d’amélioration du confort
d’été :

- Montant des dépenses prévisionnelles : 74 000 €
- Montant des aides sollicitées : 41 000 €

Suite  à  la  sélection  par  le  Jury  de  la  candidature  du  groupement  ACTEE  porté  par  la  SPL  OSER,
coordinateur, et dont la Ville de Caluire et Cuire est membre à part entière, une convention de partenariat
relative à la mise en œuvre du projet lauréat sera conclue entre la FNCCR et l’ensemble des collectivités
membres du groupement.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER la mise en œuvre du dossier de candidature retenu par le jury ACTEE pour l’AAP sequoia 3
et le montage et le fonctionnement du groupement porté par la SPL OSER ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire :
- à signer toutes pièces ou documents afférents à la présente délibération,
- à engager les dépenses liées aux actions portées par les membres du groupement  dans le cadre 

de la candidature à l’AAP SEQUOIA3  et  retenue par le Jury ACTEE. 

M.  TOLLET : Chers  collègues,  la  Fédération  Nationale  des  Collectivités  Concédantes  et  des
Régies (FNCCR) est porteuse du Programme CEE ACTEE 2.

Ce programme apporte un financement, via des appels à projets essentiellement sur la rénovation
énergétique. Ce Programme ACTEE 2 vise à aider les collectivités à mutualiser leurs actions dans
des travaux de rénovation énergétique. Ce programme est bien évidemment au niveau national sur
tout le territoire de la France.

Une candidature commune a été portée par la SPL OSER. Commune puisqu'il y a les Villes de
Bourg-en-Bresse, Caluire et Cuire, Eybens et Grenoble qui ont porté cette candidature. De part le
fait qu'elle soit commune, notre candidature a été retenue par le jury du programme ACTEE. 

Pour  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire,  il  s’agit  de  quatre  audits  énergétiques  et  de  deux  études
d’amélioration de confort d’été pour un montant prévisionnel de dépenses de 74 000 euros. La
sollicitation de la subvention sera à hauteur de 41 000 euros. 

Il  vous  est demandé d’approuver la mise  en œuvre de ce dossier de candidature  et d’autoriser
Monsieur le Maire à signer toutes les pièces correspondantes à ce dossier.

M. LE MAIRE : Merci M. TOLLET pour cette présentation complète  pour laquelle il n’y a pas de
demande d'intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport 2022-082 sur la ferme urbaine
et un bail emphytéotique entre la Commune de Caluire et Cuire et la S.A.S. CEETRUS. Je cède la
parole à M. Bastien JOINT.
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N° D2022_082  FERME URBAINE : BAIL EMPHYTÉOTIQUE ENTRE LA COMMUNE DE
CALUIRE ET CUIRE ET LA S.A.S. CEETRUS

M. JOINT :  Lancé par la délibération n°2020_123 du conseil municipal du 15 décembre 2020, le projet de
ferme  urbaine  sur  le  territoire  de  la  commune,  dans  le  secteur  de  la  Terre  des  Lièvres,  prend  forme
progressivement.

Après le protocole de résiliation des baux ruraux avec la Société Civile d’Exploitation Agricole (S.C.E.A.) 
Caluire Légumes, maraîcher exploitant les terrains situés à l'intérieur du périmètre défini, puis le prêt à usage 
à intervenir avec la Métropole de Lyon pour la mise à disposition de ses terrains en faveur de la commune, 
dans l'attente de leur acquisition, il convient de conclure un bail emphytéotique avec la S.A.S. CEETRUS, 
propriétaire de la parcelle cadastrée AE n° 0002, d'une contenance de 10 192 m², qui est également incluse 
dans le périmètre retenu du projet de la ferme urbaine.

Ce terrain sera libre de toute occupation, et son propriétaire consent à le mettre à disposition de la commune 
par la conclusion d'un bail emphytéotique qui garantit une durée d’exploitation compatible avec ses objectifs.

Ce bail est conclu pour une durée de 50 années. Le montant du loyer annuel est conclu à l’euro symbolique, 
la commune étant redevable chaque année du montant de la taxe foncière correspondante. La commune 
s’engage à exploiter les terres paisiblement, et à signer avec le bailleur un contrat de partenariat.

Les frais seront intégralement supportés par la commune.

Ce bail constitue la dernière étape permettant à la commune de disposer de l'intégralité des terrains prévus 
pour le projet de ferme urbaine. Les opérations de renaturation des terres pourront alors intervenir.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER le principe de la signature d’un bail emphytéotique - Commune de Caluire et Cuire – S.A.S. 
CEETRUS, relatif à la mise à disposition du terrain cadastré section AE n° 0002, selon les conditions ci-
dessus exposées;

- D'APPROUVER les termes du bail emphytéotique ci-annexé;

- D'APPROUVER les termes du projet de contrat de partenariat ci-annexé;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à les signer, et leurs avenants futurs, le cas échéant;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes (frais notariés, et paiement de la taxe foncière chaque année) 
seront imputées au chapitre comptable 011.
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M. JOINT : Merci Monsieur le Maire.

Mes chers collègues, comme vous le savez - Monsieur le Maire l’a rappelé en préambule de ce
Conseil  Municipal  -  notre projet  de ferme urbaine prend forme progressivement.  Nous l’avions
annoncé au Conseil Municipal du 4 juillet dernier. Il convenait que nous puissions nous lancer dans
une démarche d’opérations de régularisations foncières puisqu’il y avait, comme vous le savez,
une pluralité de propriétaires.  Tout ceci  est  en cours,  autant  du côté de la Métropole de Lyon
qu’avec la Foncière d’Auchan. Un certain nombre d’opérations ont d’ores et déjà démarré sur la
ferme et notamment un semis d’engrais vert qui a eu lieu la semaine dernière. 

Dans le cadre de ces opérations de régularisation foncière, il est proposé aujourd’hui au Conseil
Municipal de conclure un bail emphytéotique avec la Foncière d’Auchan pour le tènement qui se
situe peu ou prou au centre des cinq hectares de la ferme urbaine d’une contenance de 10 192 m².
Ce terrain sera libre de toute occupation. Son propriétaire Auchan consent à mettre ce terrain à
disposition de la commune par la conclusion d’un bail emphytéotique d’une durée de 50 ans. Le
bail est conclu à l’euro symbolique, la commune étant redevable chaque année du montant de la
taxe foncière qui lui correspond. Les frais seront intégralement supportés par la commune. Ce bail
constitue  la  dernière  étape  permettant  à  la  commune de  disposer  de  l’intégralité  des  terrains
prévus pour le projet de Ferme Urbaine. 

Il  est  demandé  au  Conseil  Municipal  d’approuver  le  principe  de  la  signature  d’un  bail
emphytéotique entre la Commune de Caluire et Cuire  et la S.A.S. CEETRUS, relatif à la mise à
disposition du terrain cadastré section AE n° 0002, selon les conditions exposées, d’approuver les
termes  du  bail  emphytéotique,  d’approuver  les  termes  du  projet  de  contrat  de  partenariat  et
d’autoriser Monsieur le Maire à les signer, et leurs avenants futurs, le cas échéant.

M. LE MAIRE : Je vous remercie, M. JOINT. Il n'y a pas de demande d'intervention.  Je mets donc
ce rapport aux voix.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Vous poursuivez M. JOINT concernant le rapport N° D2022_083
sur l'adhésion de la Commune à l'Association syndicale autorisée d'irrigation de Caluire Rillieux.

N° D2022_083  ADHÉSION DE LA COMMUNE À L'ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISÉE
D'IRRIGATION DE CALUIRE RILLIEUX

M. JOINT :  Lancé par la délibération n°2020_123 du conseil municipal du 15 décembre 2020, le projet de
ferme  urbaine  sur  le  territoire  de  la  commune,  dans  le  secteur  de  la  Terre  des  Lièvres,  prend  forme
progressivement.

Le process de renaturation, qui est maintenant engagé, permettra de bénéficier de terres saines, appropriées
aux cultures légumières et fruitières en projet.

L’arrosage  pourrait  être  assuré  en  utilisant  le  réseau  d’eau  géré  par  l’Association  Syndicale  Autorisée
d’Irrigation  de  Caluire  Rillieux  (A.S.A.).  En  effet,  ce  syndicat  dispose  d’un  réseau  collectif  d’irrigation
permettant d’alimenter l’ensemble des territoires agricoles des deux communes.
L’A.S.A.  Caluire  Rillieux a été  constituée  par  arrêté préfectoral  du  19  août  1983.  Elle  a  pour  objet  « la
construction,  l’entretien  et  l’exploitation  des  réseaux  d’irrigation  et  des  réseaux  de  drainage,  ainsi  que
l’exécution des travaux complémentaires de grosses réparations, d’amélioration ou d’extension qui pourraient
ultérieurement être reconnus utiles ». Elle permet à tous les propriétaires ou exploitants agricoles adhérents
de bénéficier de la distribution d’eau pour leurs cultures.  L’A.S.A. adhère au Syndicat Mixte d’Hydraulique
Agricole du Rhône (S.M.H.A.R.) qui a pour mission de prendre en charge les activités d’irrigation dans le
département du Rhône. Il est maître d’ouvrage de tous les travaux d’irrigation collective.
A ce jour, l’association syndicale autorisée d’irrigation de Caluire Rillieux dispose d’un réseau d’eau d’environ
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7,6 km comptant 26 branchements agricoles et 3 branchements particuliers.

Les conditions d’adhésion sont les suivantes : 
- le coût est fonction des surfaces engagées dans l’A.S.A. soit 600 € HT l’hectare (tarif 2021), réglable pour
moitié en juin, et le solde à verser en janvier de l’année suivante. Ce dernier montant est complété par la
facturation  de la  consommation  d’eau (0,40  €  H.T.  par  m³).  Le  projet  de  la  ferme urbaine,  pour  ce qui
concerne les terres cultivées, aura une emprise d’environ 3,5 hectares.
- les conditions de raccordements techniques sont chiffrées avec l’adhérent si le projet induit la nécessité de
nouveaux investissements pour l’A.S.A.
- l’ensemble des conditions applicables figurent dans le règlement de service du 2 décembre 1986 et ses
modifications dont la dernière date du 14 décembre 2017.
Les adhésions sont approuvées en avril pour les modifications réalisées l’année précédente.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER  le principe de l’adhésion de la commune à l’Association Syndicale autorisée d’Irrigation
Caluire Rillieux;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette adhésion;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera prélevée sur le compte nature 6281.
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M. JOINT : Monsieur le Maire, je vous remercie. En trente secondes, aménager le territoire, c’est
aussi ménager les milieux, le sujet de l’eau en fait partie, M. TOLLET et toute l’équipe municipale
ont beaucoup travaillé là-dessus depuis un certain nombre d’années. Vous l’avez vu, nous avons
eu un été particulièrement chaud et plusieurs dizaines de communes en France ont été à sec, c’est
une réalité climatique que personne ne nie. 

La Ville de Caluire et Cuire a toujours eu un rapport à l’eau particulier. Vous savez que par nos
réalités géographiques nous sommes bordés par deux fleuves. Il y a aussi l’aspect économique
avec le château de Cuire que chacun connaît, la naissance de Véolia qui s’est faite sur le secteur
de Cuire. Aujourd'hui, nous poursuivons l’objectif du respect du cycle de l’eau dans le cadre d’une
politique globale avec la charte environnementale, avec les sujets de désimperméabilisation de
nos cours d’école, avec le respect de la nappe phréatique, avec l’adaptation aussi de toute la
palette végétale de la Ville dans le cadre de la charte environnementale pour faire en sorte que nos
arbres et l’ensemble de nos essences puissent demeurer à Caluire et Cuire. 

Nous allons travailler sur cet aspect avec le projet de Ferme Urbaine - je l’avais dit et je vous le
répète -  parce que cela concerne l’eau avec notamment l’intervention d’un météorologue pour
gérer les sujets d’évapotranspiration et donc d’arrosage sur notre ferme. 

En ce qui concerne plus précisément l’Association syndicale d’irrigation de Caluire Rillieux, il s’agit
d’une association qui a été constituée par un arrêté préfectoral du 19 août 1983 à l’initiative des
agriculteurs du secteur. Elle a pour objet de construire, d’exploiter et d’entretenir le réseau d’eau
qui permet d’alimenter en eau les cultures du plateau des maraîchers. Elle dispose d’un réseau
d’environ 7,6 kilomètres qui compte 26 branchements agricoles et 3 branchements particuliers.
Dans  le  cadre  de  notre  projet  de  Ferme  Urbaine,  nous  souhaitons  adhérer  à  cette A.S.A.  et
permettre l’arrosage des cultures qui seront développées. 

Les conditions d’adhésion sont les suivantes : 

- le coût est fonction des surfaces engagées dans l’A.S.A. soit  600 € HT l’hectare (tarif 2021),
réglable pour moitié en juin, et le solde à verser en janvier de l’année suivante. Ce dernier montant
est complété par la facturation de la consommation d’eau. Le projet de la Ferme Urbaine, pour ce
qui concerne les terres cultivées, aura une emprise d’environ 3,5 hectares, comme vous le savez.

- les conditions de raccordements techniques sont chiffrées avec l’adhérent si le projet induit la
nécessité de nouveaux investissements pour l’A.S.A.

- l’ensemble des conditions applicables figurent dans le règlement de service en vigueur, en date
du 2 décembre 1986 que vous avez en copie dans votre liasse du conseil municipal.

- Les adhésions sont approuvées en avril pour les modifications réalisées l’année précédente.

Il est demandé, ce soir, au Conseil Municipal d’approuver le principe de l’adhésion de la Commune
à l’Association Syndicale autorisée d’Irrigation Caluire Rillieux  et d’autoriser  Monsieur le Maire à
signer tout document relatif à cette adhésion.

M. LE MAIRE : Je vous remercie M. JOINT. Vous aviez annoncé 30 secondes, mais ça fait un peu
plus de 30 secondes.Vous avez donné des explications très complètes et c’est ce qui est important
sur un projet de cette importance. 

Il n'y a pas de demande d'intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M.  LE MAIRE : Je  vous  remercie.  Nous poursuivons  avec  M.  TOLLET concernant  le  rapport
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N° D2022_084 sur l'adhésion à l'Association ASTREDHOR – Auvergne Rhône Alpes.

N° D2022_084  ADHÉSION À L'ASSOCIATION ASTREDHOR - AUVERGNE RHÔNE ALPES

M. TOLLET :  Créée en 1995, ASTREDHOR est une association loi 1901, qui dispose, depuis le 11 mars
2008, de la qualification d'Institut technique agricole accordée par arrêté du Ministère de l'Agriculture. En
2021, ASTREDHOR compte plus de 1 100 adhérents. 

L’Institut  est  l’interlocuteur  privilégié  des  partenaires  du  monde  économique  et  de  la  recherche  pour
l’innovation en horticulture.
L'Institut  s’appuie sur dix stations d’expérimentation réparties dans six unités régionales.  Le Rhône Alpes
Techniques horticoles,  communément  appelé RATHO, comprend la station d’expérimentation de Brindas.
Cette station de 2,7 hectares compte 146 adhérents  (horticulteurs, pépiniéristes, entreprises de paysage,
collectivités territoriales, établissements d'enseignement, jardineries…).

Ville 4 fleurs, consciente des enjeux liés au végétal,  Caluire et Cuire s’est récemment dotée d’une charte
environnementale pour la biodiversité fixant les grandes orientations en matière de corridors écologiques et
proposant une palette végétale adaptée.
A ce titre, la Ville de Caluire et Cuire entend conserver et améliorer la gestion de ses serres municipales
permettant la production de 73 % du fleurissement annuel (les 27% non-produits correspondent aux bulbes
d’hiver). La commune a d’ailleurs investi dans l’achat d’une nouvelle rempoteuse en 2021.

Pour valoriser son outil de production de 1600 m² (une serre et deux tunnels), la Ville souhaite bénéficier  de
l’expertise et de l’appui d’ASTREDHOR. Cet accompagnement lui permettrait d’améliorer d’une part la gestion
des serres municipales (économie d’eau, énergie…) et d’autre part les pratiques culturales (production de
pieds mères, multiplication de plantes vivaces, multiplication de certaines variétés de rosiers dans le cadre de
la  labellisation  de  la  roseraie  de  Saint  Clair).  Enfin,  l’association  travaillant  sur  divers  programmes
d’adaptation de nouvelles variétés résistantes au changement climatique, la Ville pourrait  se proposer de
devenir un site «test»  et bénéficier d’un programme de suivi.  
Il  est ainsi proposé d’adhérer à l’ASTREDHOR pour l’année 2022-2023 et de bénéficier de quatre visites
techniques pour un montant de 2 234 €. 

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à l’Association ASTREDHOR Auvergne-Rhône-
Alpes;

- DE DIRE que les crédits correspondants à la cotisation annuelle seront imputés au compte fonction 823 –
nature 6281.

M. TOLLET : Cette association Loi 1901 compte plus de 1 100 adhérents. Elle est l’interlocuteur
privilégié  des  partenaires  du  monde  économique  et  de  la  recherche  pour  l’innovation  en
horticulture. 

La Ville de Caluire et Cuire, consciente des enjeux liés au végétal comme vient de le dire Bastien
JOINT, s’est récemment dotée d’une charte environnementale pour la biodiversité et à ce titre la
Ville entend conserver et améliorer la gestion de ses serres municipales qui permettent finalement
de produire 73 % du fleurissement annuel. Pour valoriser son outil de production de 1 600 m², la
Ville souhaite donc bénéficier de l’expertise et de l’appui d’ASTREDHOR afin d’améliorer la gestion
des serres municipales et les pratiques culturales. 

Enfin,  l’association  travaillant  sur  divers  programmes  dl’adaptation  de  nouvelles  variétés
résistantes au changement climatique, la Ville pourrait se proposer de devenir un site test et de
bénéficier d’un programme de suivi. 

Il vous est demandé, ce soir, d’approuver cette adhésion  à l’Association ASTREDHOR Auvergne-
Rhône-Alpes pour un montant de 2 234 euros qui intègre quatre visites techniques par an sur notre
territoire. 
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M. LE MAIRE : Merci M. TOLLET. Il y a une demande d’intervention de M. FAIVRE.

M. FAIVRE : Merci.  Mes chers collègues,  même si les services techniques ont déjà apporté une
réponse rassurante lors de la commission, je vais me permettre de répéter mes propos pour cette
délibération.  Considérant  les  évolutions  climatiques  qui  touchent  nos  territoires  et  donc  nos
espaces  verts,  nous  estimons  qu’il  est  indispensable  d’adapter  le  choix  des  essences  à  ce
bouleversement.  De  fait,  il  s’agit  d’arrêter  les  essences  exotiques  que  l'on  peut  voir  sur  la
Commune de Caluire et Cuire, potentiellement invasives même si elles sont cultivées dans nos
serres municipales,  d’arrêter  les plantations annuelles consommatrices  en  eau  et  obligeant un
renouvellement constant. Dans un contexte d’économie, il me semble souhaitable d’arrêter ce type
de pratiques. 

La meilleure solution pour un fleurissement écologique intéressant et durable est de privilégier les
plantes indigènes et de ponctuer si nécessaire avec des essences exotiques pour les espaces les
plus prestigieux mais intégrés dans des massifs mixtes. Vous pouvez aussi privilégier des vivaces,
des  cultures  peu  modifiées  plus  proches  des  formes  sauvages,  choisir  des  variétés  à  fleurs
simples et bannir les variétés à multiples rangées de pétales, privilégier aussi des espaces de
floraison  longues,  précoces ou tardives.  Certaines  essences devront  toutefois,  nous en avons
conscience,  venir  d’un  peu  plus  loin  au  vu  des  évolutions  climatiques  évoquées  en
introduction. Merci.

M. TOLLET : C'est vrai que nous en avons longuement discuté pendant la commission. Je vous ai
apporté quelques éléments de réponse que je vais peut-être répéter ce soir. Comme l’a dit tout à
l’heure Bastien JOINT, notre politique de gestion de l’eau est primordiale pour nous et on est très
conscient de la rareté et du prix de l’eau. C’est la raison pour laquelle on n’a pas attendu pour agir .
Avec la  charte environnementale  nous avons essayé justement d’aller encore plus loin sur cette
gestion de l’eau. 

Dans le cadre de l’urbanisme -vous qui êtes architecte - le coefficient de biotopes par surface est
déjà une première mise en place pour la gestion de l’eau dans les futurs programmes immobiliers
de notre territoire. On n’a pas attendu cette sécheresse pour commencer à mener une politique
dure et réfléchie sur la gestion de l’eau. Je prendrai simplement l’exemple de la piscine municipale
où en moins de 10 ans on a divisé par 3,5 la consommation en eau de cette piscine. On récupère
les eaux pluviales, en tout cas sur la piscine, et maintenant aussi sur de nombreux équipements
publics.  On va continuer  à récupérer  les eaux pluviales justement pour que les espaces verts
puissent utiliser cette eau qui sera stockée dans des cuves. 

J’irai encore plus loin puisqu’on en a parlé, oui, je vous entends sur le fait de ne mettre que des
plantes grasses, mais c’est d’une tristesse absolument pharaonique, enfin, c’est énorme. On est
quand même une ville « 4 fleurs », il n’y a pas que les fleurs dans les critères d’attribution de ces
« 4 fleurs », mais mettons un peu de gaîté et un peu de sens de la couleur dans ce monde qui est
un peu compliqué en ce moment. Il faut trouver le juste équilibre. Je vous en ai parlé. On ne mettra
pas que des annuelles dans tous nos massifs. On a parlé de la mappemonde. Vous avez vu l’état
de  la  mappemonde  actuelle  qui  est  un  pilier  du  fleurissement  et  un  symbole  fort,  comme la
colombe, sur notre territoire de Caluire et Cuire. Je crois que, malgré tout, il faut les maintenir. Il
faut que l'on arrive à trouver les bonnes essences. C'est toute la démarche que l'on va mettre en
place avec cette association. On a déjà commencé à travailler là-dessus. FORESTOR va implanter
sur notre territoire un système d’expérimentation des nouvelles essences. On va avoir toute une
pépinière avec des expérimentations sur de futurs arbres qu’on mettra dans notre Ville de Caluire
et  Cuire.  Pour  toute  cette  gestion,  on  ne  vous  a  pas  attendus pour  amorcer  ces  gestions
environnementales et cette gestion de l’eau. La politique est vraiment menée dans ce sens-là pour
que l'on puisse avoir la meilleure gestion de notre eau. 
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Je ne vous l’ai pas dit, mais sur nos  balmes,  nous avons mis en place un plan de gestion sur
toutes les forêts. On a plus de 60 hectares qui sont gérés par la Ville sur notre espace public. Il y a
donc un plan de gestion draconien et drastique qui a été mis en place par rapport aux bois dont
nous sommes propriétaires, entre autres les  balmes que vous avez derrière vous le long de la
montée Castellane.  Elles ont été en effet partiellement coupées pour être replantées avec des
essences qui seront plus résistantes justement par rapport à ces sécheresses. C’est vrai que l'on
peut voir sur notre territoire, mais pas que sur notre territoire, que cet été a été dramatique pour les
arbres et qu’il faut que l'on trouve justement des solutions. 

M. LE MAIRE : Merci M. TOLLET. C'est une très grande fierté que Caluire et Cuire devienne un
territoire de recherche. Je vous rappelle qu’avec cette association nous allons permettre d’assurer
une veille scientifique et technique, de collaborer avec de nouvelles connaissances, de construire
de nouvelles solutions avec et pour les professionnels et de produire des références technico-
économiques  pour  les  professionnels  dans  une  démarche  qui  est  proactive.  Je  n’ai  pas  eu
l’occasion de vous voir  lorsque nos jardiniers étaient  présents à chaque saison sur  le marché
de Montessuy, je n’ai pas eu l’occasion de vous croiser, mais vous pourriez y voir la passion avec
laquelle ils sont sensibilisés sur ces éléments-là. Il y a un élément qui est quand même majeur,
c'est qu'il y a la technique et puis le cœur. Je crois qu’à Caluire et Cuire il y a une spécificité qui
n’existe peut-être pas ailleurs notamment avec l’adhésion à cette association, non seulement on va
faire une recherche, mais on a un terreau de gens qui sont absolument exceptionnels au niveau de
nos services espaces verts et ils sauront mettre en œuvre et participer à l’intérêt commun au-delà
de la Commune de Caluire et Cuire, comme cela a été dit à juste titre par Côme TOLLET. On va
pouvoir avancer très positivement. 

Je suis très très fier que notre commune participe à cette recherche et à ces éléments-là. J’espère
que cela fera peut-être des adeptes, voire même au niveau de la Métropole de Lyon.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  poursuivons  avec  M.  TOLLET  sur  l’attribution  de  subventions
exceptionnelles pour l'acquisition de pièges à moustiques.

N° D2022_085  ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES POUR L'ACQUISITION
DE PIÈGES À MOUSTIQUES

M. TOLLET :  Afin  de  lutter  contre le  développement  du moustique tigre  sur  la  commune et  les risques
sanitaires induits, le Conseil Municipal a approuvé par délibérations n°2020-65 du 3 juillet 2020 et n°2021-
045 du 5 juillet 2021 le principe d’une subvention exceptionnelle pour l’acquisition de pièges à moustiques
tigres.
Ce dispositif  s’adresse aux Caluirards pour leurs propriétés et  copropriétés situées sur le territoire de la
commune. La participation s’élève, par piège, à 50 % du montant acquitté, plafonnée à 50 euros.
A ce jour, trente cinq dossiers complets ont été présentés pour un montant de 1 850 €.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D'APPROUVER l’attribution de subventions exceptionnelles d’un montant total de 1 850 € au profit des
bénéficiaires et selon la répartition figurant à l’état ci-annexé ;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront imputées sur le compte 6745-512.
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M. TOLLET : On est toujours dans cette lutte contre le développement des moustiques tigres. A ce
titre-là, la Ville de  Caluire et Cuire propose une participation qui s'élève à 50 % du montant du
piège acheté et qui est plafonné à 50 euros. On vous  propose, ce soir, 35 dossiers à valider pour
1 850 €.

Sur notre territoire,  on essaye de faire ce qu’il  faut  pour combattre ce fléau.  Je pense que la
Métropole pourrait quand même faire un geste. Je ne sais pas ce que fait la Métropole dans ce
sens-là. Mme HEMAIN, vous allez sûrement pouvoir nous répondre ce soir, mais ce fléau n’est
pas Caluirard, c’est dans toute la Métropole. Je pense quand même que la Métropole pourrait
prendre des moyens encore plus importants pour lutter contre ce véritable fléau. On ne va peut-
être pas attendre qu’il y ait la dengue sur Caluire et Cuire pour prendre la mesure de l’importance
de cette problématique. Depuis juillet 2020, on a voté à ce sujet un budget de 7 000 euros qui ont
été quand même distribués aux Caluirards pour 175 dossiers. 

M. LE MAIRE : M. TOLLET, je m’associe à la démarche. J’ai déjà interpellé au nom de mon groupe
à la Métropole de Lyon le président de la Métropole justement par rapport à ce fléau qui est une
vraie difficulté. Cet été, il y a eu deux communes qui ont été dans la possibilité de démoustiquer
parce  qu’il  y  avait  des  cas  de  dengue,  sachant  que  ce  n’est  pas  toute  la  commune  qui  est
démoustiquée  et  que  cela  ne  se  fait  qu'autour  d’un  périmètre.  Ce  sujet  est  un sujet  national
qui doit également être traité au niveau local. Nous, à notre niveau, on aide effectivement pour
l’achat de pièges à moustique, mais au-delà de ça, cela fait partie des vrais sujets qui concernent
tous les gens. 

Je vous rappelle qu’il y a une certaine partie des gens qui ne peuvent plus aller à l’extérieur sur
leur terrasse ou dans leur jardin à partir d’une certaine heure, ce qui est juste improbable surtout
avec la chaleur qu’il a fait cet été. Face à un sujet de santé publique, je pense que cela devrait être
pris en charge par la Métropole de Lyon. Nous ne sommes pas les seuls à avoir saisi la Métropole
de Lyon. J’espère que peut-être nous aurons une réponse à ce propos.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 40 VOIX POUR

(M. MICHON NE PREND PAS PART AU VOTE)

 M. LE MAIRE : Je vous remercie. Nous poursuivons avec Mme CRESPY concernant le rapport
N° D2022_086 sur l'adhésion à la Maison Métropolitaine d'Insertion pour l'Emploi dite « MMI'E ».

N° D2022_086  ADHÉSION À LA MAISON MÉTROPOLITAINE D'INSERTION POUR L'EMPLOI
(MMI'E)

Mme  CRESPY :   La  Maison  Métropolitaine  d’Insertion  pour  l’emploi  (MMI’e),  constituée  depuis  le
1er janvier 2019 sous la forme d’un Groupement d’Intérêt Public (GIP) d’échelle métropolitaine, est composée
à ce jour de 27 membres dont l’État, la Région Auvergne Rhône-Alpes, la Métropole de Lyon, Pôle Emploi,
les 3 bailleurs sociaux du Pôle Public de l’habitat, la CCI et la CMA, ainsi que 18 communes, qui partagent
leurs moyens et leurs stratégies.

L’objectif poursuivi par le GIP est d’être un outil opérationnel, agile et force de proposition au service de ses
membres. Pour ce faire, il agit en direction des entreprises pour favoriser l’insertion durable des demandeurs
d’emploi de longue durée et notamment des bénéficiaires du RSA, à travers le déploiement de la Charte des
1 000 entreprises pour l’insertion et l’emploi. Le GIP intervient également auprès des acteurs de l’insertion en
proximité pour favoriser les synergies entre eux et favoriser les actions permettant le retour à l’emploi durable
des personnes qui en sont éloignées. Enfin, la MMI’e accompagne les donneurs d’ordre dans la mise en
œuvre des clauses sociales dans leurs marchés.
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Depuis  plus  de  trois  années,  la  MMI’e  a  progressivement  renforcé  son  action ;  elle  est  désormais  un
intervenant essentiel de la politique d’insertion et d’emploi, dont la Métropole est cheffe de file aux termes de
la loi. Le GIP a pleinement rempli son rôle, en offrant un espace de dialogue et de mutualisation entre les
nombreux partenaires et opérateurs de ce secteur, tout en permettant une meilleure adaptation des actions
conduites aux besoins des acteurs de terrain et des publics eux-mêmes.

Dans ce cadre, sur proposition du Président de la Métropole et de Monsieur le Préfet de Région, Préfet du
Département, et en lien avec les instances de gouvernance de la MMI’e, il a été proposé au cours du premier
semestre 2022, à l’ensemble des communes de la Métropole de pouvoir adhérer au GIP, comme cela avait
été fait une première fois en 2018.

19 nouvelles communes, dont Caluire et Cuire, ont manifesté leur intérêt pour adhérer.
Cette volonté de la Ville de Caluire et  Cuire fait  suite à la signature le 4 mai 2022 avec la MMI’e d’une
convention de coopération pour la mise en œuvre et le suivi d’une démarche socialement responsable.

Ces nouvelles adhésions porteront à 46 le nombre d’adhérents de la MMI’e, dont 37 communes représentant
92% du poids démographique métropolitain.

La procédure d’adhésion nécessite une modification par avenant de la convention constitutive. La Ville est
ainsi invitée à approuver l’avenant n°5 de la convention constitutive du GIP jointe en annexe, adopté lors
d’une assemblée générale extraordinaire du 16 juin 2022.

Cet avenant reprend les termes de la convention initiale constitutive et intègre les dispositions suivantes :
< l’intégration des 19 nouvelles communes.
< la nouvelle répartition des voix :

- membres obligatoires : Métropole : 42 %, État : 10 %, Pôle emploi : 10 %, Ville de Lyon :
10 %, soit 72 %

- membres à leur demande : Région : 4 %, Communes : 20 %, soit 24 %,
- partenaires associés : 4 %

Chaque commune membre, hors Lyon, se voit  attribuer  une fraction des voix dédiées,  au prorata de sa
population. Pour Caluire et Cuire le nombre de voix s’élève à 1,12 %.

< la simplification de la procédure de retrait éventuel des "membres constitutifs à leur demande" et
des "partenaires associés".

< un complément de l’objet du GIP qui mentionne la démarche du Service Public de l’Insertion et de
l’Emploi (SPIE), dont la MMI’e est d’ores et déjà partie prenante dans le cadre de l’expérimentation conduite à
ce sujet depuis 2020.

< la  composition  du  Conseil  d’administration  qui  comprend 51  administrateurs  désignés  par  les
membres (et 51 suppléants) ;  la Métropole (5) et la Ville de Lyon (2) conservent seules la possibilité de
désigner plusieurs administrateurs.

< la possibilité d’établir un règlement intérieur qui pourra prévoir, outre la mise en place d’un bureau,
les  modalités  de  fonctionnement  entre  les  différentes  instances  du  GIP,  en  complément  de  ce  que  la
convention constitutive retient.

<  la réécriture  plus  précise  des  diverses  catégories  de  ressources  humaines  que  le  GIP peut
légalement se voir confier.

<  une  disposition  transitoire  valable  pour  cette  étape  nouvelle  d’élargissement  à  19  nouvelles
communes qui prévoit qu’en cas de non-aboutissement de la procédure d’adhésion par certaines communes,
les répartitions des voix prévues sur ces bases puissent être recalculées automatiquement sans nécessiter
d’établir un nouvel avenant à la convention constitutive.

Pour information, le barème de cotisation prévisionnel pour l’année 2023 s’élève à 500€.

L’ouverture à 19 nouvelles communes et l’élargissement des instances de gouvernance constituent une étape
importante de la consolidation du rôle et du fonctionnement de la MMI’e.
Des temps de travail associant largement ses membres sont prévus à l’automne 2022 afin de mieux définir
l’ambition attendue, structurer l’offre de service qu’elle développera au cours des prochaines années ainsi que
les moyens nécessaires qui en découlent, en lien avec les attentes de chaque membre.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER les termes de l’avenant n°5 de la convention constitutive du Groupement d'Intérêt Public
(GIP) Maison Métropolitaine d’Insertion pour l’emploi (MMI’e) qui acte l’adhésion de la Ville de Caluire et
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Cuire à la MMI’e ; étant entendu que la date du 15 octobre 2022 précisée dans l’article 24 « Dispositions
transitoires » est portée pour la Ville à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération;

-  DE  DIRE  que  conformément  à  l'article  L.2121-21  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  la
désignation du représentant de la Commune à l'Assemblée Générale du GIP MMI'e et de son suppléant se
fait à main levée;

- DE PROCEDER à la désignation d'un représentant de la Commune à l'Assemblée Générale du GIP MMI'e
et de son suppléant;

-  D’AUTORISER  Monsieur le Maire à signer l'avenant n°5 à la convention constitutive du GIP MMI'e et à
prendre tout acte nécessaire à son exécution;

- DE DIRE que la dépense correspondant à l’adhésion sera imputée au compte fonction 90 nature 6281;
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Mme  CRESPY :  Merci,  Monsieur  le  Maire.  Mes  chers  collègues,  en  effet,  la  MMI'E  est  un
groupement  d’intérêt  public,  un  GIP  (je  m’excuse  pour  les  acronymes)  permettant  à  des
partenaires  publics  et  privés  de  mettre  en  commun  des  moyens  pour  la  mise  en  œuvre  de
missions d’intérêt général. La MMI'E a pour mission de participer aux dispositifs d’insertion, aux
actions d’intérêt général relevant de l’insertion et de l’emploi. Ces actions se font au bénéfice de
tout public en difficulté sur le territoire de compétences de la Métropole de Lyon qui constitue le
territoire d’intervention de la MMI'E. 

Il a été proposé au cours du premier semestre 2022 à l’ensemble des communes de la Métropole
de pouvoir adhérer à ce GIP, comme cela avait été fait en 2018 quand 18 communes avaient déjà
adhéré. Aussi, la Ville de Caluire et Cuire souhaite adhérer. Pour cela, il faut signer une convention.
La procédure d’adhésion nécessite une modification par avenant de la convention constitutive. La
Ville de Caluire et Cuire est invitée à approuver l’avenant n°5 de la convention constitutive du GIP.
Cet avenant a été adopté lors d’une assemblée générale extraordinaire du GIP le 16 juin 2022. 

Pour information, le barème de cotisation prévisionnel pour l’année 2023 s’élève à 500 euros. Il n'y
aura pas de cotisation en 2022. 

Il est demandé au Conseil Municipal  d’approuver  les termes de l’avenant n° 5 de la convention
constitutive  du Groupement  d'Intérêt  Public  (GIP)  de la  Maison Métropolitaine d’Insertion pour
l’emploi (MMI’e) qui acte l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à la MMI’e ; étant entendu que la
date du 15 octobre 2022 précisée dans l’article 24 « Dispositions transitoires » est portée pour la
Ville à la date d’entrée en vigueur de la présente délibération.  Il vous est demandé de désigner,
conformément à l'article L.2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, un représentant
de  la  Commune  à  l'Assemblée  Générale  du  GIP MMI'e  et  son  suppléant,  de  dire  que  cette
désignation se  fait  à  main  levée,  d’autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  l'avenant  n°  5  à  la
convention constitutive du GIP MMI'e et à prendre tout acte nécessaire à son exécution et enfin de
dire que la dépense correspondant à l’adhésion sera imputée au compte fonction 90 nature 6281.
Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Merci, Mme CRESPY. Il y a des demandes d'intervention de M. MATTEUCCI et
ensuite de Mme HEMAIN. 

M. MATTEUCCI : Merci, Monsieur le Maire. Mes chers collègues, je me félicite de notre adhésion
à la Maison Métropolitaine d'Insertion pour l'Emploi dont l’efficacité a été démontrée comme vous
l’avez rappelé sur les communes qui s’étaient engagées précédemment. Une efficacité qui à mon
sens est importante d’autant que cette MMI'e est un outil permettant d’avoir une action cohérente
et positive à destination des personnes concernées par l’insertion et l’emploi durable dans le cadre
d’un partenariat public/privé. 

Je tiens également à rappeler à l’occasion de cette adhésion qu'il est aussi important de noter le
travail fait par d’autres acteurs de l’insertion sociale et notamment les Missions locales qui fêtent
cette année leurs 40 ans. A la suite de leur création en 1982 dans la continuité du rapport Schwartz
elles jouent un rôle considérable auprès des jeunes de 16 à 25 ans pour les accompagner dans
l’insertion  sociale  et  professionnelle.  Nous  avons  sur  notre  territoire  une  mission  locale  où
M. TOLLET  a  été  longtemps  engagé et  est  encore  engagé.  C’est  un  outil  qui  est  vraiment
complémentaire me semble-t-il de la MMI'e et on peut se féliciter de l'avoir sur notre territoire.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Mme HEMAIN.

Mme HEMAIN : Merci beaucoup. Bonjour à toutes et à tous. Pour rappel, je suis présidente de la
MMI'e, mais j’ai effectivement vérifié que je peux quand même intervenir puisque les règles ont
changé. 

162



La  Maison  Métropolitaine  d'Insertion  pour  l'Emploi  -  Chantal  CRESPY  a  bien  expliqué  son
fonctionnement  -  a  été  constituée  depuis  le  1er janvier  2019  sous  la  forme  d’un  groupement
d’intérêt public, un GIP d’échelle métropolitaine. Il  est constitué à ce jour de 27 membres dont
l’Etat,  la  Région Auvergne-Rhône-Alpes,  la  Métropole  de Lyon, Pôle Emploi,  les trois bailleurs
sociaux du Pôle Public de l’Habitat, la Chambre de Commerce et d’Industrie et la Chambre des
Métiers et de l’Artisanat ainsi que 18 communes du territoire métropolitain qui souhaitent partager
leurs moyens et leurs stratégies au niveau de l’insertion et de l’emploi. 

Depuis plus de trois ans, la MMI'e a progressivement renforcé son action. Elle est désormais un
intervenant essentiel de la politique d’insertion et de l'emploi dont la Métropole est chef de file aux
termes de la loi. Le GIP remplit aujourd’hui pleinement son rôle en offrant un espace de dialogue et
de mutualisation entre les nombreux partenaires et les opérateurs du secteur tout en permettant
également une meilleure adaptation des actions qui sont conduites aux besoins des acteurs de
terrain et des publics également. 

Dans ce cadre, sur proposition du président de la Métropole et de Monsieur le Préfet de région,
Préfet du département, et en lien avec les instances de gouvernance de la MMI'e, il a été proposé
au cours  du premier  semestre  2022 à l’ensemble des communes de la  Métropole  de pouvoir
adhérer au GIP comme cela avait été fait précédemment en 2018. 19 communes sont en cours
d’adhésion dont Caluire et Cuire et je me réjouis de cette proposition. 

Je  vous  rappelle  que  les  missions  de  la  MMI'e  permettent  de  mieux  collaborer  avec  notre
commune. Je ne vais pas les redire puisque Chantal CRESPY l’a déjà très bien fait. Nous avons
également eu un séminaire de travail entre les différentes communes, les anciennes et également
les  nouvelles,  que  nous  avons  fait  vendredi  dernier,  auquel  Mme  CRESPY a  très  volontiers
participé.  Sans trop m’avancer,  je  pense que nous avons déjà  entamé un travail  qui  est  très
satisfaisant et que tout le monde était assez satisfait de ce début. 

Je me réjouis que ce partenariat soit ainsi noué et je me renseignerai par rapport aux moustiques.
Je  suis  d’accord  avec  vous,  c’est  effectivement  une  problématique  très  importante.  Je  vous
remercie. 

M. LE MAIRE : Merci, Mme HEMAIN. Je sais que votre engagement est important à l’échelle de la
Métropole  sur  ce  sujet-là.  Merci  à  Chantal  CRESPY de  l'avoir  suivi.  Vous  avez  raison  de  le
souligner  également,  comme  l’a  précisé  M.  MATTEUCCI,  le  rôle  des  Missions  locales,  et
Côme TOLLET le maîtrise et avance beaucoup sur ces sujets-là. Le partenariat existe. Sur un sujet
comme cela, on s’engage avec enthousiasme dans cette adhésion comme on l’a fait également
pour  l’Office  de  Foncier  Solidaire.  Je  vous  rappelle  qu’on  est  une  des  rares  communes  de
l’agglomération à l’avoir fait. Une fois de plus, on n’a pas d’idéologie, mais nous visons tout ce qui
va servir, aider et bénéficier aux habitants de Caluire et Cuire, on n’a aucun problème par rapport à
cela.

Mme CRESPY, c'est à vous, si vous souhaitez intervenir.

Mme CRESPY :  Je  dirai  en  deux mots  que  la  MMI'e  est  un  levier  en  plus  en  direction  des
personnes les plus éloignées de l’emploi. Je voulais simplement rappeler que la Ville de Caluire et
Cuire était  tout  à fait  engagée, sous l’impulsion de Mme FRIOLL, en faveur effectivement des
personnes sans emploi, les plus éloignées, les plus précaires. Mme FRIOLL a travaillé avec Pôle
Emploi,  le CCAS, les missions locales…  Comme vous l’avez rappelé tout à l’heure, Caluire et
Cuire est une ville engagée et cette nouvelle MMI'e qui se rajoute en fait la preuve.

M. LE MAIRE :  Merci,  Mme CRESPY. Dans un premier temps, nous allons mettre aux voix le
rapport et l’adhésion de la Ville de Caluire et Cuire à la MMI'e pour la signature de l’avenant n° 5 à
la convention constitutive. Qui est pour cette adhésion ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR
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M. LE MAIRE : Ensuite,  conformément à l’article L2121-21 du Code Général  des Collectivités
Territoriales, je vous propose de procéder à main levée à la désignation du représentant de la
commune et de son suppléant à l’assemblée générale du GIP de la MMI'e. 

Qui est pour que l’on puisse procéder à un vote à main levée ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  proposons  la  candidature  de  Mme  Sonia  FRIOLL  en  tant  que
représentante de la commune et de M. Laurent MICHON en tant que suppléant. 

Y a-t-il  d’autres candidatures ? S’il  n’y a pas d’autres candidatures,  je mets la candidature de
Mme Sonia FRIOLL et de M. Laurent MICHON aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie de cette unanimité.  Mme FRIOLL est  donc élue représentante de la Ville  de
Caluire  et  Cuire  à  l’Assemblée  Générale  de  la  MMI'e et  M.  MICHON  sera  son  suppléant.
Félicitations à vous deux. 

Nous  poursuivons  concernant  le  rapport  N°  D2022_087  sur  l'attribution  d'une  subvention
exceptionnelle à l'UCCB « Union Commerciale de Caluire Bourg » pour la participation de la Ville à
l'organisation de la braderie. Je cède la parole à Mme Sonia FRIOLL.

N° D2022_087  ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE À L'UNION
COMMERCIALE DE CALUIRE BOURG : PARTICIPATION DE LA VILLE À L'ORGANISATION

DE LA BRADERIE

Mme FRIOLL :  La braderie du centre-ville de Caluire et Cuire est un événement organisé par l’Union des
Commerçants de Caluire Bourg (UCCB) depuis plusieurs années.
Il s’agit d’une manifestation attendue par les Caluirards et importante pour les acteurs économiques, car bien
au-delà des revenus financiers qu’elle peut générer, elle est une animation festive qui participe à l’attractivité
du centre-ville.

La braderie s’est déroulée le 25 septembre 2022.
La tenue de cette braderie génère des recettes pour la Ville, à savoir les droits de place versés par les
participants. 
Or, l’organisation de cet événement est géré, dans l’ensemble, par l’association.

Aussi,  afin  de  permettre  à  l’Union  des  Commerçants  de  Caluire  Bourg  de  poursuivre  son  activité  de
dynamisation du centre-ville ;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'ATTRIBUER une subvention exceptionnelle égale au produit de la commercialisation des droits de place
de la manifestation, soit un montant de 2 050 € à l’Union des Commerçants de Caluire Bourg;

- DE DIRE que les crédits nécessaires seront pris sur les crédits mis en réserve au budget primitif 2022 et la
dépense comptabilisée à la fonction 94 – nature 6745.
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Mme FRIOLL : Merci Monsieur le Maire. La braderie du centre-ville de Caluire et Cuire est un 
événement organisé par l’Union des Commerçants de Caluire Bourg (UCCB) depuis plusieurs 
années.
Il s’agit d’une manifestation attendue par les Caluirards et qui est importante pour les acteurs 
économiques, car bien au-delà des revenus financiers qu’elle peut générer, c'est une animation 
festive qui participe à l’attractivité du centre-ville. 
La braderie s’est déroulée le 25 septembre 2022. La tenue de cette braderie génère des recettes 
pour la Ville, à savoir les droits de place versés par les participants. Or, l’organisation de cet 
événement est géré dans l’ensemble par l’association.
Aussi, afin de permettre à l'UCCB de poursuivre son activité de dynamisation du centre-ville, il est 
demandé au Conseil Municipal d’attribuer une subvention exceptionnelle égale au produit de la 
commercialisation des droits de place de la manifestation, soit un montant de 2 050 € à l’Union des
Commerçants de Caluire Bourg. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Merci Mme FRIOLL. Il y avait une demande d'intervention de M. BLANC, peut-être 
par votre intermédiaire M. MATTEUCCI ? Non, donc je mets ce rapport aux voix. Merci pour cette 
présentation.  Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie, nous poursuivons concernant le rapport N° D2022_088 sur un
avenant à la convention de mise à disposition de locaux et de matériels avec l'Association des
Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire. Je cède la parole à Mme Isabelle MAINAND.

N° D2022_088  AVENANT À LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LOCAUX ET DE
MATÉRIEL AVEC L’ASSOCIATION DES CENTRES SOCIAUX ET CULTURELS DE CALUIRE ET

CUIRE

Mme MAINAND :  Un premier avenant à la convention de mise à disposition de locaux et de matériel a été
validé par le Conseil Municipal du 4 juillet 2022. Il portait sur les conditions matérielles de la relocalisation de
l’accueil  de loisirs du Centre Social et Culturel des Berges du Rhône dans les locaux du groupe scolaire
Victor Basch.
C’est ainsi que 78 enfants de 3 à 13 ans ont pu être accueillis durant le mois de juillet dans ces locaux. Les
différentes animations proposées sur place ainsi que les sorties ont été appréciées des enfants et de leurs
parents. Le bilan est très positif tant sur les conditions matérielles (locaux, espaces extérieurs, prestation de
restauration) que pédagogiques (programme d’activités adapté aux tranches d’âge, grande diversité de jeux
mis à disposition). Le bilan de fréquentation témoigne de la satisfaction des besoins des familles du quartier
de Saint-Clair majoritairement mais également, dans une moindre mesure, de ceux d’autres quartiers.

Le bilan général du fonctionnement de l’accueil de loisirs dans les locaux scolaires est donc satisfaisant. Il
conviendrait toutefois de modifier les conditions liées au nettoyage des locaux. 

En effet, le Centre Social prend en charge le nettoyage des locaux scolaires mis à sa  disposition. La Ville
prend en charge le nettoyage des locaux mis à disposition du Centre Social des Berges du Rhône. 
Afin  de  simplifier  la  situation,  il  conviendrait  de  permuter  la  prise  en  charge  du  ménage  de  ces  deux
équipements de la manière suivante : la Ville prendrait en charge le nettoyage des locaux scolaires occupés
par l’accueil de loisirs et le Centre social celui des locaux mis à sa disposition.
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Il est ainsi proposé de modifier, par avenant, la convention de mise à disposition de locaux et de matériel qui
lie la Ville et l’Association.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de l’avenant, ci-annexé, à la convention de mise à disposition de locaux et de
matériel avec l’Association des Centres Sociaux et Culturels de Caluire et Cuire sur la période allant de sa
signature au 30 juin 2023;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer.
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Mme MAINAND: Merci, Monsieur le Maire.

Un premier avenant à la convention de mise à disposition de locaux et de matériels a été validé par
le Conseil Municipal du 4 juillet 2022 afin de permettre la relocalisation de l’accueil de loisirs du
Centre Social des Berges du Rhône dans les locaux du groupe scolaire Victor Basch. 

L'accueil d'enfants a démarré cet été.  Le bilan est très positif, tant sur les conditions matérielles
que pédagogiques. 

Il conviendrait toutefois de modifier les conditions liées à l’entretien des locaux comme suit : la Ville
prendra  en  charge  le  nettoyage  des  locaux  scolaires  occupés  par  l’accueil  de  loisirs  et  en
contrepartie  le  centre  social  assumera  celui  des  locaux  mis  à  sa  disposition.  Ces  nouvelles
dispositions nécessitent de modifier par avenant la convention de mise à disposition des locaux. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les termes de l’avenant à la convention de mise à
disposition  de  locaux  et  de  matériels  avec  l’Association  des  Centres  Sociaux  et  Culturels  de
Caluire et Cuire sur la période allant de sa signature au 30 juin 2023 et d’autoriser Monsieur le
Maire à le signer.

M. LE MAIRE : Merci Mme MAINAND. Il n'y a pas de demande d'intervention.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE :  Je vous remercie.  Nous allons maintenant  attaquer  le  rapport  N° D2022_089
concernant la décision modificative N° 1. Je cède la parole à Mme Sophie BLACHERE.

N° D2022_089  BUDGET 2022 - DÉCISION MODIFICATIVE N°1

Mme BLACHERE : Après l’adoption du budget primitif 2022 le 21 mars dernier, il est nécessaire de procéder
à des nouvelles modifications de crédits en dépenses et recettes. 

Cette décision modificative d’un montant de 540 020 €, s’équilibre à 540 020 € en section de fonctionnement
et à 0 € en section d’investissement. 
Elle est rendue nécessaire en raison des décisions gouvernementales (hausse du point d’indice, hausse du
prélèvement du FPIC, revalorisation catégorielle des agents).

Elle intègre notamment les éléments suivants : 

En dépenses de fonctionnement, les récentes décisions gouvernementales en matière de frais de personnel,
à savoir la revalorisation du point d’indice de +3,5 % à partir de juillet 2022, l’augmentation du Smic et la
revalorisation  des 1ers échelons  de la  catégorie  B,  nécessitent  d’augmenter  de 500 000 € ce  poste de
dépenses. 
Par ailleurs, 37 000 € supplémentaires sont prévus en dépenses pour compenser la hausse de 11 % du
reversement du FPIC par rapport à 2021. Son montant, qui était similaire depuis près de trois ans, sera de
496 691 € pour 2022. 
Enfin, les pertes sur créances irrécouvrables demandées par la trésorerie qui seront délibérées parallèlement
nécessitent  de prévoir  60 000 € en pertes sur créances éteintes,  dépense qui  sera compensée par une
reprise sur la provision constituée à cet effet en 2021. 

La compensation de l’État, pour financer le surcoût de la scolarisation obligatoire des enfants de plus de 3
ans dans les écoles privées au titre de 2019-2020, vient de nous être notifiée et permet donc de prévoir une
recette supplémentaire de 218 900 € en fonctionnement. 
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En recettes d’investissement, il est prévu 415 000 €, correspondant à des subventions nouvellement notifiées,
obtenues  grâce  à  la  recherche  par  les  services  de  nouveaux  financements.  Une  subvention  DSIL  de
300 000 €  a  notamment  été  accordée  en  2022  pour  le  financement  des  travaux  du  groupe  scolaire
B.Albrecht. 
Parallèlement,  le besoin d’autofinancement est réduit de 305 110 € et le recours à l’emprunt de près de
136 420 €. 

Le tableau en annexe présente l’ensemble des virements,  ouvertures et  annulations de crédits soumis à
l'approbation du Conseil municipal. 
Par ailleurs, conformément aux dispositions de l’article 5 de l’arrêté ministériel du 22 décembre 2006 relatif à
l’instruction budgétaire et comptable M14, les décisions modificatives doivent être présentées en respectant la
maquette réglementaire applicable au budget qui est mis en annexe de la délibération.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D'APPROUVER  la  décision modificative n°1 au budget  de l’exercice 2022 conformément  au document
budgétaire et au tableau joints en annexe.
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Mme BLACHERE : Merci, Monsieur le Maire. Bonsoir à tous.

C’est la première décision modificative. Elle porte sur quelques ajustements budgétaires qui sont
nécessaires.  En  section  d’investissement,  elle  intègre  de  nouvelles  recettes  de  subventions
obtenues grâce à une démarche très active de recherche de financement pour un montant total de
près de 415 000 euros.  J’en profite  pour remercier  les services parce que ces recherches de
subventions prennent beaucoup de temps et sont très importantes pour la Ville. Cela permet de
réduire le virement vers la section de fonctionnement pour abonder les recettes de fonctionnement
au regard de la section. Je pense que c’est un élément important. En effet, en fonctionnement des
crédits supplémentaires sont nécessaires en matière de charge de personnel à hauteur de 500 000
euros du fait des mesures décidées par l’Etat dont la hausse du point d’indice, la revalorisation du
SMIC et de la grille de rémunération des catégories B et C. M. TOLLET, vous pourriez avoir des
choses à ajouter. Il est nécessaire également d’augmenter les crédits prévus pour le FPIC « Fonds
de Péréquation Intercommunal et Communal » au regard de la hausse du montant de cette année
par rapport à l’année précédente. 

En recettes, nous avons pu inscrire la participation de l’Etat attendue de longue date qui est liée à
la scolarisation obligatoire des moins de 3 ans qui a eu un impact sur le montant versé aux écoles
privées. 

Parallèlement, la décision modificative intègre aussi les mouvements qui sont liés à la reprise de la
provision et aux créances éteintes conformément aux rapports suivants et aussi les mouvements
qui sont  liés au forfait  de post  stationnement qui  s’équilibrent  en dépenses et  en recettes.  Au
global, les ajustements de crédits restent assez faibles au regard du volume du budget primitif, ce
qui montre réellement la qualité de la préparation de notre budget. 

Il  est  demandé au  Conseil  Municipal  d’approuver  la  décision  modificative  n°  1  du  budget  de
l’exercice 2022.

M. LE MAIRE : Je vous remercie Mme BLACHERE. Il n'y a pas de demande d'intervention. Avant
de mettre ce rapport aux voix, je vous rappelle que vont circuler ensuite quatre exemplaires de
cette  décision  modificative  qu’il  vous  faudra  signer  après  avoir  coché  le  sens  de  votre  vote
« Pour » , « Contre » ou « Abstention ». 

Je mets cette décision modificative aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  poursuivons  Mme BLACHERE  concernant  le  rapport  N°  D2022_090
concernant l'adoption de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023. Vu le
côté abscons du titre, j’espère que vous allez pouvoir nous éclairer.

N° D2022_090  ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE M57 AU
1ER JANVIER 2023

Mme BLACHERE : La nomenclature budgétaire et comptable M57 est l’instruction la plus récente du secteur
public local. Instauré au 1er janvier 2015 dans le cadre de la création des métropoles, le référentiel  M57
présente  la  particularité  de  pouvoir  être  appliqué  par  toutes  les  catégories  de  collectivités  territoriales
(régions, départements, établissements publics de coopération intercommunale et communes). Il reprend les
éléments communs aux cadres communal, départemental et régional existants et, lorsque des divergences
apparaissent, retient plus spécialement les dispositions applicables aux régions.
Le référentiel M57 étend ainsi à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà
les régions, offrant une plus grande marge de manœuvres aux gestionnaires. 



La nomenclature M57 introduit un certain nombre de nouveautés, par rapport à la nomenclature M14 : 
- en matière de pluriannualité des crédits : un règlement budgétaire et financier fixant notamment le cadre de
gestion pluriannuelle doit être voté en conseil municipal avant le vote de la première délibération budgétaire
en M57 de l’exercice,
- en matière de fongibilité des crédits : l’organe délibérant peut déléguer à l’exécutif la possibilité de procéder
à des virements de crédits entre chapitres budgétaires jusqu’à 7,5% des dépenses réelles de chaque section
(à l’exception des frais de personnel) avec obligation d’en rendre compte au prochain conseil municipal,
- en matière de gestion des amortissements des immobilisations, le prorata temporis devient la règle, et doit
être validé par une délibération spécifique,
- en matière budgétaire, la nomenclature M57 reprend les mêmes principes que les référentiels remplacés,
les budgets sont ainsi votés soit par chapitre, soit par article avec ou sans article spécialisé, et selon la taille
de la structure, avec un vote par nature ou par fonction avec ou sans présentation croisée. 

Cette instruction budgétaire et comptable M57 est déjà appliquée de plein droit dans certaines collectivités
territoriales dont les métropoles comme la Métropole de Lyon. Elle est applicable par droit d’option à toutes
les autres  collectivités locales et  leurs  établissements  publics  qui  en feraient  la  demande.  A terme,  une
généralisation de la M57 à toutes les catégories de collectivités locales est programmée au 1er janvier 2024, et
s’appliquera à l’ensemble des budgets communaux gérés actuellement en M14.
La commune de Caluire et Cuire s’est portée volontaire pour une application anticipée du référentiel M57 dès
le 1er janvier 2023. 

Conformément à l’article 106 III de la loi NOTRe, une délibération du Conseil Municipal accompagnée de
l’avis favorable du comptable public est nécessaire pour valider l’adoption par anticipation, sur option, du
référentiel M57. Cette application sera définitive à compter du prochain budget primitif. 

Compte tenu de l’avis favorable du comptable public en date du 5 septembre 2022 ci-annexé;

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ADOPTER la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 pour le budget principal de
la ville à compter du 1er janvier 2023;

-  D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  à  signer  toutes  les  pièces  éventuelles  se  rapportant  à  la  présente
délibération. 
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Mme BLACHERE : Je vais faire de mon mieux. Afin d’harmoniser la nomenclature budgétaire et
comptable  de  l’ensemble  des  collectivités  locales,  Région,  Départements,  Communes,  EPCI,
Métropole, l’Etat a créé une nouvelle nomenclature qui s’appelle la M57 reprenant les comptes des
différentes entités. 

Il  est  demandé  aux  collectivités  locales  d’adopter  ce  nouveau  référentiel  au  plus  tard  au
1er janvier 2024.  Cette  nouvelle  nomenclature  est  déjà  appliquée  de  droit  par  certaines
collectivités, dont les Métropoles par exemple. Elle va apporter quelques modifications par rapport
à la nomenclature actuelle M14 qui est appliquée avec une gestion pluriannuelle des crédits à fixer
dans le cadre des règlements budgétaires et financiers et une possibilité d’utiliser la fongibilité des
crédits entre les chapitres budgétaires, hors chapitre ressources humaines. C'est une application
aussi du prorata temporis pour l’amortissement des immobilisations. Ce sont les trois éléments qui
sont les plus importants dans ce changement et qui sont à noter. 

La Ville de Caluire et Cuire souhaite adopter ce nouveau référentiel au 1er janvier 2023,  après
avoir  obtenu  bien sûr l’avis favorable de la  Trésorerie.  L’option pour un passage à la M57 au
1er janvier 2023 doit être formalisée par une délibération du Conseil Municipal. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et
comptable M57 pour le budget principal de la Ville à compter du 1er janvier 2023.

M.  LE  MAIRE : Merci  beaucoup  Mme  BLACHERE.  Il  est  vrai  qu'en  termes  de  volonté
d'harmonisation au niveau de l’ensemble des collectivités territoriales la lisibilité de ces éléments-là
sur la M57 va y contribuer. N’oublions pas qu’il y a quand même une idée de l’Etat derrière qui est
peut-être de pouvoir en donner encore moins qu’aujourd’hui. 

Ceci étant, il n’y a pas de demande d’intervention suite à votre présentation complète. Je mets
donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  poursuivons  Mme BLACHERE  concernant  le  rapport  N°  D2022_091
concernant la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023
et la fixation du mode de gestion des amortissements, des immobilisations et de la fongibilité des
crédits.

N° D2022_091  MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET COMPTABLE
M57 AU 1ER JANVIER 2023 : FIXATION DU MODE DE GESTION DES AMORTISSEMENTS

DES IMMOBILISATIONS ET FONGIBILITÉ DES CRÉDITS

Mme BLACHERE : La commune de Caluire et Cuire a choisi d’adopter la norme comptable et budgétaire
M57 à compter du 1er janvier 2023. La mise en place de cette nomenclature introduit des changements dans
le mode de gestion des amortissements des immobilisations et permet par ailleurs d’assouplir la gestion des
crédits entre les chapitres budgétaires.

1- Le mode de gestion des amortissements des immobilisations

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L  2321–2-27  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales
(CGCT), l’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles est considéré comme une dépense
obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus. 
L’amortissement est une technique comptable permettant de constater chaque année la dépréciation des
actifs immobilisés dont la durée d’utilisation et l’usage attendu sont par principe limités dans le temps et de
constituer des ressources pour les renouveler. 
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Méthode linéaire au prorata temporis
L’instauration de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2023 est sans conséquence sur
le  champ d’application de l’amortissement.  Le périmètre reste défini  par l’article  R 2321-1 du CGCT. La
nomenclature  M57  implique  toutefois  de  fixer  un  nouveau  mode  de  gestion  des  amortissements  des
immobilisations prévoyant la règle du prorata temporis. 
La nomenclature comptable M14 appliquée actuellement pour la gestion budgétaire de la ville de Caluire et
Cuire prévoit des amortissements linéaires en année pleine à partir de l’année qui suit la mise en service des
biens, c’est-à-dire des amortissements d’un montant identique chaque année.
La nouvelle réglementation M57 conserve la méthode linéaire, mais introduit la règle du prorata temporis, qui
prévoit que tous les biens nouvellement acquis soient amortis dès leur mise en service, sans attendre l’année
suivante pour démarrer l’amortissement et au prorata de la durée prévisible d’utilisation du bien. La date de
mise en service sera, par mesure de simplification, la date du dernier mandat d’acquisition de l’immobilisation,
sauf cas particulier, car le mandat est  réalisé après la date du service fait,  qui correspond à la mise en
service. 
Dans une logique d’approche par enjeux, la méthode linéaire en année pleine pourra toutefois être maintenue
pour certains biens, à condition de le prévoir par délibération et de justifier le caractère non significatif du
prorata temporis pour ces biens. 

Il est donc proposé de maintenir un amortissement linéaire en année pleine pour les biens de faible valeur,
sur  une  durée  d’un  an  dans  l’année  suivant  leur  acquisition.  Pour  l’ensemble  des  autres  catégories
d’immobilisations, l’amortissement sera linéaire au prorata temporis. 

Le champ d’application et la durée d’amortissement
Selon l’instruction budgétaire et  comptable M57, à l’exception de certaines immobilisations où une durée
maximale est fixée réglementairement par l’instruction M57, les durées d’amortissement des immobilisations
corporelles  et  incorporelles  sont  fixées  librement  pour  chaque  bien  ou  chaque  catégorie  de  biens  par
l’assemblée  délibérante  et  doivent  être  évaluées  par  la  collectivité  en  fonction  de  leur  durée  prévisible
d’utilisation. 
Les durées maximales d’amortissement fixées par la réglementation M57 restent inchangées par rapport à
l’ancienne réglementation.  Elles concernent les frais relatifs aux documents d’urbanismes visés à l’article
L 121-7  du  Code  de  l'urbanisme,  les  frais  d’étude  non  suivis  de  réalisations,  les  frais  de  recherche  et
développement, les frais d’insertion, les brevets et les subventions d’équipements versées. 
Compte  tenu  de  ces  éléments,  la  liste  des  biens  amortissables  doit  être  délibérée  de  la  façon  la  plus
exhaustive possible en veillant à ce que les durées soient cohérentes avec la durée d’utilisation observée ou
estimée. Les durées d’amortissement déjà votées dans le cadre de la M14 peuvent dans la majorité être
reprises dans la présente délibération car elles correspondent aux durées habituelles d’utilisation des biens
concernés. Pour certains biens, il est proposé de nouvelles durées que celles votées en 1996 car elles sont
plus cohérentes avec la durée réelle d’utilisation. 

Enfin, compte tenu des acquisitions antérieures, il est proposé d’ajouter certains types de biens dans la liste
des  biens  amortissables  et  d’en  fixer  une  durée  d’amortissement  cohérente  avec  l’utilisation  réelle.
L’ensemble des biens sont listés avec leurs durées d’amortissement dans l’annexe ci-jointe.

2- L’application de la fongibilité des crédits

L’instruction budgétaire et comptable M57 offre la possibilité d’assouplir les règles de gestion des crédits
budgétaires puisqu’elle permet au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à effectuer des virements de crédits
entre chapitres budgétaires, à l’exception des frais de personnel,  dans la limite de 7,5% du montant des
dépenses réelles prévues pour chaque section. Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée délibérante lors de
la plus proche séance. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ADOPTER les durées d’amortissement de chaque catégorie de biens prévues dans le tableau ci-annexé à
compter du 1er janvier 2023;

- DE DIRE que le calcul de l’amortissement de chaque catégorie d’immobilisations se fera de façon linéaire
au prorata  temporis,  à  l’exception  des  biens de  faible  valeur,  c’est-à-dire  ceux  dont  le  coût  unitaire  est
inférieur ou égal à 500 € TTC;
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- DE MAINTENIR un amortissement linéaire en année pleine, dans une logique d’approche par enjeux, pour
les biens de faible valeur, c’est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur ou égal à 500 € TTC. Ces biens
seront amortis en un an au cours de l’exercice suivant leur acquisition;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à des virements de crédits entre chapitres, à l’exclusion des
crédits relatifs aux frais de personnel, et dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section.
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Mme BLACHERE : Cette délibération vient à la suite pour expliquer ce que j'ai dit précédemment.
Comme indiqué dans le précédent rapport, le passage à la nomenclature M57 implique quelques
modifications dans la gestion budgétaire et comptable qui portent sur deux éléments. 

La première modification,  c'est  la modalité de gestion des amortissements des immobilisations
avec un passage obligatoire à un amortissement au prorata temporis au lieu d’un amortissement
linéaire en année pleine, sauf  pour les biens de valeur inférieure ou égale à 500 euros. C'est
également l’occasion d’adapter les durées d’amortissement pratiquées à la diversité des biens qui
peuvent être acquis par la collectivité et à leur durée prévisionnelle d’utilisation. 

La deuxième modification a trait à la possibilité d’avoir une fongibilité des crédits pour permettre
des virements de crédits entre deux chapitres budgétaires sur décision du maire,  sauf  pour le
chapitre relatif aux charges de personnel avec toutefois une limite de 7,5 % des dépenses réelles
prévues pour chaque section et avec une information du Conseil Municipal à la séance suivante. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’adopter les durées d’amortissement pour chaque catégorie
de  biens  conformément  au  tableau  figurant  en  annexe,  d’adopter  la  mise  en  place  de
l'amortissement au prorata temporis, sauf pour les biens d'une valeur inférieure ou égales à 500
euros qui resteront en amortissement linéaire en année pleine et d’autoriser Monsieur le Maire à
procéder à des virements de crédits entre chapitres dans les limites indiquées précédemment.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Il n'y a pas de demande d'intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie. Nous poursuivons Mme BLACHERE concernant le rapport N° D2022_092 sur
l'exercice 2022 et les admissions en non valeur et créances éteintes.

N° D2022_092  EXERCICE 2022 - ADMISSIONS EN NON VALEUR ET CRÉANCES ÉTEINTES

Mme BLACHERE :  Chaque année,  la Ville  de Caluire  et  Cuire enregistre  plus  de  4 M€  de recettes  au
chapitre 70 « Produits des services et du domaine ». 
Parmi ces recettes, certaines créances s’avèrent irrécouvrables : elles correspondent à des titres émis dont le
recouvrement ne peut être mené à son terme par le comptable public en charge du recouvrement.
L’irrécouvrabilité de ces créances peut être soit temporaire dans le cas des créances admises en non valeur,
soit définitive dans le cas des créances éteintes. 

-  L'admission en non valeur,  aussi  appelée  créances irrécouvrables,  ne libère pas le  débiteur  de son
obligation de payer. Cette procédure correspond à un seul apurement comptable. L’admission en non valeur,
qui doit  être prononcée par l’assemblée délibérante,  ne met pas obstacle à l’exercice des poursuites. La
décision prise par le  Conseil  Municipal  n’éteint  donc pas la dette  du redevable.  Le titre émis garde son
caractère exécutoire et l’action en recouvrement demeure possible dès qu’il apparaît que le débiteur revient à
"meilleure fortune".
Par avis du 8 août 2022, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de
Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer les produits se rapportant à des titres émis entre 2016 et
2021 pour un montant de 11 273,31 €, les diligences effectuées pour obtenir le paiement n'ayant pu aboutir
favorablement jusque-là. Les titres correspondants sont énumérés dans le tableau ci-annexé.

-  Les créances  éteintes :  cette  notion  de  créance  éteinte  naît  du  besoin  de  traiter  budgétairement  et
comptablement des recettes dont l'apurement ne relève pas des cas prévus pour la réduction ou l'annulation
de  titres  de  recettes  ou  encore  pour  l'admission  en  non  valeur  d'une  créance.  La  créance  est  éteinte
lorsqu'une  décision  juridique  extérieure  définitive  prononce  son  irrécouvrabilité  (ex:  surendettement  de
particuliers, liquidation judiciaire d’entreprises...). Celle-ci s'impose à la collectivité créancière et s'oppose à
toute  action  en  recouvrement  par  le  comptable  public.  Une  créance  éteinte  constitue  donc  une  charge
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définitive pour la collectivité créancière.
Par avis du 8 août 2022, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de 
Caluire et Cuire, expose qu'elle n'a pu recouvrer des produits se rapportant à des titres émis entre 2017 et 
2021, pour un montant de 59 791,32 €.

Au regard des crédits ouverts au budget 2022 au titre des créances irrécouvrables, admises en non valeur et 
éteintes, des provisions pour créances éteintes constituées en 2021 et des situations dont elles résultent 
(liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif, décisions de justice, surendettement...), il est proposé de 
prendre en compte la totalité des produits non recouvrés, dont les titres correspondant sont énumérés dans 
les tableaux ci-annexés. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D' ACCÉDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en non 
valeur les titres indiqués dans le tableau en annexe pour un montant total de 11 273,31 € ;

- D' ACCÉDER à la demande du comptable assignataire de la Ville de Caluire et Cuire en admettant en 
créances éteintes les titres listés dans le tableau annexé pour un montant total de 59 791,32 € ;

- DE DIRE que les dépenses résultant de l’admission en non valeur des titres émis de 2016 à  2021 et de 
l'admission en créances éteintes des titres émis sur les exercices 2017 à 2021 seront respectivement 
imputées aux articles 6541 et 6542 du budget 2022.
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Mme BLACHERE : Ce rapport porte sur les demandes d’admission en non valeur et créances
éteintes formulées par Mme le Trésorier de Rillieux-la-Pape pour l’exercice 2022. 

Pour  les  admissions  en non valeur,  il  est  rappelé  que  cette  procédure  correspond à  un seul
apurement comptable qui ne fait pas obstacle à l’exercice des poursuites, car elle ne libère pas le
débiteur  de  son  obligation  de  payer.  A l’inverse,  pour  les  créances  éteintes,  cette  procédure
comptable  est  utilisée  pour  des  créances  réputées  irrécouvrables,  par  exemple  pour  des
surendettements de particuliers ou pour des liquidations judiciaires d’entreprise. 

La  demande  de  la  trésorière  pour  les  admissions  en  non  valeur  porte  sur  un  montant  de
11 273,31 euros correspondant à des titres émis entre 2016 et 2021 et pour lesquels elle n’a pu
obtenir le paiement malgré les diligences effectuées. Pour les créances éteintes, elle porte sur un
montant  de 59 791,32 euros correspondant  à des titres émis entre 2017 et  2021. Les crédits
correspondants sont prévus au budget et la réalisation en recettes d’une reprise sur provision pour
créance éteinte à hauteur de 60 420 euros permettra de financer ces dépenses. Cette reprise sur
provision fera l’objet de la délibération suivante. 

Il  est  rappelé  que  chaque année,  hors  Covid,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  enregistre  plus  de
4 millions de recettes en contrepartie de services ou d’occupations du domaine public, pour avoir
un ratio. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’accéder à la demande du comptable assignataire de la Ville
de Caluire et Cuire en admettant en non valeur et en créances éteintes les titres indiqués dans les
tableaux joints en annexe pour les montants indiqués ci-dessus.

M.  LE  MAIRE : Je  vous  remercie  Mme  BLACHERE.  Il  y  a  une  demande  d'intervention  de
M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Merci Mme BLACHERE pour cette présentation. Cette délibération est régulière
et chaque année elle nous est  soumise. Elle est  intéressante et puis elle nous permet d’avoir
finalement  une  photographie,  certes  parcellaire,  de  la  situation  financière  de  nos  concitoyens
habitant à Caluire et Cuire. Le constat est là. Les impayés et les mesures de surendettement,
comme vous l’avez dit, reflètent que les difficultés de fin de mois ne sont pas qu’un slogan, mais
une réalité bien présente.

Comme vous le savez tous, comme nous le savons, ce 17 octobre est la journée internationale
pour l’élimination de la pauvreté, c'est finalement une journée importante parmi d’autres dates. Les
associations œuvrent au quotidien comme ATD Quart Monde, le Secours Populaire mais aussi
notre CCAS pour faire en sorte que nos concitoyens les plus démunis puissent faire face à leur
quotidien.  Mais  il  est  clair  que  la  situation  actuelle  sur  le  pouvoir  d’achat  impose  d’inciter  à
augmenter les salaires. Il est clair que la situation actuelle impose de prendre en charge fortement
la pauvreté des étudiants. Il est clair que la situation actuelle du fort accroissement des dépenses
énergétiques comme nous l’avons dit  tout  à l’heure et  l'inaction climatique aura un effet  dans
l’avenir sur le mode de consommation et de déplacement. Il  est clair  aussi que les demandes
d’aide  financière  pour  subvenir  aux  besoins  de  première  nécessité  vont  s’accroître  et  refléter
davantage une pauvreté qui s’étoffe. 

Et finalement, ce ne sont plus seulement des réalités de fin de mois mais de tous les jours qui vont
s’exprimer. Il  y a des milliers de personnes qui se sont réunies à Paris, d’autres qui le seront
demain pour témoigner que l’urgence sociale est là et que nous allons devoir y faire face. Certes,
notre collectivité ne peut pas assumer seule cette situation mais doit accompagner l’ensemble de
ses habitants. Nous le faisons déjà et je vous invite à le poursuivre, pour faire face aux enjeux qui
sont en train de se présenter à nous tant en matière sociale - liée notamment au pouvoir d’achat et
aux contraintes énergétiques - mais aussi d’un point de vue climatique. Derrière ce rapport sur la
non-admission, il me semble qu’il y a aussi tout un questionnement autour de la situation de nos
compatriotes et notamment des habitants de Caluire et Cuire. Merci. 
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M.  LE  MAIRE : Merci  M.  MATTEUCCI.  Vous  avez  raison,  la  situation  est  compliquée.  La
collectivité a toujours répondu présente. Si on prend tout simplement la période Covid, nous avions
d’ores et déjà réintégré - notamment par rapport au budget du CCAS, je parle sous le contrôle de
M. MICHON - un certain nombre de sommes qui avaient été prévues en cas de difficultés. On est
tout à fait conscient qu’un certain nombre d’habitants de Caluire et Cuire vont se retrouver peut-
être  dans  des  situations  d’incapacité  à  payer  un  certain  nombre  de  factures,  en  particulier
d’énergie comme vous le soulignez à juste titre. On essaye de s’y préparer du mieux que l’on peut.
Néanmoins, à chaque fois, la collectivité a répondu présente. Il n’y a pas eu une fois où nous
avons reculé par rapport à ce genre de choses. C'est vrai que c'est une incertitude et surtout sur
des dépenses supplémentaires auxquelles la collectivité est également confrontée. 

Le côté positif, c’est que la bonne gestion, telle qu’elle a été évoquée par Mme BLACHERE, nous
permet  de  tenir.  S'il  fallait,  dans  ce  cadre,  décaler  certaines  choses,  voire  annuler  certains
éléments, nous le ferions bien évidemment au bénéfice des Caluirards qui pourraient  en avoir
besoin. Pour l’instant, nous n'en sommes pas du tout à ce niveau-là. C’est vrai qu'en tout cas on va
avoir une problématique. On ne peut pas être dans une formule où l’Etat nous verse de moins en
moins de moyens et nous demande de développer nos fonctions avec des hausses auxquelles
pour  l’instant  il  n’y  a  pas de  réponse effective  de l’Etat  pour nous accompagner  en  tant  que
collectivité. Derrière il y a les attentes des habitants qui eux-mêmes sont en précarisation dans un
bon nombre de cas.  C’est  la raison pour laquelle on fera la jonction également avec une des
thématiques de la zone à faibles émissions qui est une chose qui est nécessaire et qui peut être
intelligente. Mais il faut tenir compte des réalités. La conjonction de ce qui est en train de se passer
en ce moment fait que les collectivités territoriales auront un rôle à jouer. 

Sachez M. MATTEUCCI que bien sûr avec l’association de tout le monde nous y ferons face du
mieux que l’on pourra. En tout cas, nous avons les épaules assez solides pour pouvoir amortir un
certain nombre d’aspects. Peut-être que M. MICHON veut rajouter quelque chose par rapport à ce
propos.

M. MICHON : Non, merci Monsieur le Maire, mais c'est simplement pour confirmer aussi  ce que
disait M. MATTEUCCI par rapport aux actions que le CCAS pourrait mener. En effet, le CCAS est à
l’écoute et répond favorablement quand il le peut aux demandes des personnes en difficultés sur le
plan énergétique ou autres. Pour l’instant,  on est  en maîtrise mais, en effet,  on est vigilant. Si
vraiment il y avait des nécessités, comme l’a dit Monsieur le Maire, on fera tout ce qu’il faudra pour
qu’aucun habitant ne se retrouve en difficultés pour régler ses factures de gaz ou d’électricité étant
donné le contexte.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup. On peut peut-être rappeler également un aspect. Vous savez que
Caluire et Cuire a un certain nombre de quartiers qu’on appelle « quartier de veille active ». Nous
ne sommes pas considérés comme étant des quartiers prioritaires, ce qui est juste une ineptie
parce que l’Etat raisonne toujours en moyenne et ne tient pas compte des écarts type et on a des
écarts type qui sont importants. Cela veut dire que derrière on a des baisses de 30 % des aides au
financement d’un certain nombre de personnes qui accompagnent ce genre de situations. Il a fallu
que nous y fassions face et on continuera à faire face, mais c’est toute  l’ambiguïté. Il y a des
acronymes qui sont très jolis. Les quartiers veille active, c’est sympathique de les regarder de loin,
oui, mais nous, on est quand même confrontés aux réalités et derrière il n’y a pas beaucoup d’aide
complémentaire de l’Etat.  On l'assume, mais tout cela se fait  dans un budget global avec des
contraintes telles que Mme BLACHERE l’a indiqué. Mais en tout cas, on y arrivera comme on a pu
le faire pendant la période Covid. 

Tout ce qu’il faut simplement intégrer dans ces admissions en non valeur, c'est qu'elles restent
relativement raisonnables par rapport à beaucoup d’autres communes, mais soyons vigilants parce
qu'il faut que l'on soit à l'écoute par rapport à ce qui pourrait nous être présenté à terme.
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Je vous remercie. Je mets donc ce rapport aux voix. 

Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Vous  poursuivez  Mme  BLACHERE  concernant  le  rapport  N°  D2022_092,
exercice 2022, constitution et reprise de provisions comptables pour les créances douteuses.

N° D2022_093  EXERCICE 2022 - CONSTITUTION ET REPRISE DE PROVISIONS
COMPTABLES POUR CRÉANCES DOUTEUSES

Mme BLACHERE :  Dans le  respect du principe de fiabilité des comptes et  conformément à l’instruction
comptable et budgétaire M14, le Code Général des Collectivités Territoriales rend nécessaire les dotations
aux provisions pour créances douteuses. 
Une provision doit ainsi être constituée par délibération de l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement
d’une créance sur comptes de tiers est compromis, malgré les diligences faites par le comptable public, à
hauteur du risque d’irrécouvrabilité estimé à partir des informations communiquées par ce dernier.  En effet,
dès lors qu’il  existe, pour une somme due, des indices de difficulté de recouvrement, compte tenu de la
situation financière du débiteur  ou du délai  de non recouvrement (dépréciation des créances de plus de
2 ans), la créance doit être considérée comme douteuse. L’identification et la valorisation du risque impliquent
un travail concerté entre l’ordonnateur et le comptable public. L’objectif est d’aboutir à une évaluation la plus
précise possible du montant de la provision des créances du fait de leur irrécouvrabilité.
 
Constitution d’une provision comptable pour créances douteuses
Par avis du 08 août 2022, Madame le Trésorier de Rillieux-la-Pape, comptable assignataire de la Ville de
Caluire et Cuire, expose la liste des titres qu'elle n'a pu recouvrer en totalité malgré les diligences effectuées
et recommande de provisionner ces sommes pour un montant total de 11 329,69 € arrondi à 11 330 €, pour
les motifs exposés ci-dessous. 
-  Motif lié aux procédures judiciaires engagées : entreprises en situation de sauvegarde, redressement,
liquidation judiciaire… des situations qui aboutiront très probablement à des décisions juridiques extérieures
définitives  prononçant  l’irrécouvrabilité.  Ces décisions juridiques s'imposent  à  la  collectivité  créancière  et
s'opposent à toute action en recouvrement par le comptable public, constituant ainsi une charge définitive
pour la collectivité.
- Motif lié à la dépréciation des créances de plus de 2 ans, parmi lesquelles :
Les créances liées aux frais de fourrière émises en 2019 et 2020 : difficultés récurrentes de recouvrement et
procédures déjà engagées infructueuses 
Les créances inférieures à 30     €   émises en  2019 :  compte  tenu du faible  enjeu  et  des procédures  déjà
engagées infructueuses. 
Au regard de l’examen des sommes proposées et des motifs ainsi exposés, il est proposé de provisionner la
totalité de ces produits non recouvrés, pour un montant de 11 329,69 € arrondi à 11 330 €.
Cette provision pourra faire l’objet d’une reprise si la créance est éteinte ou admise en non valeur ou si la
provision est devenue sans objet (recouvrement partiel ou en totalité) ou si le risque présenté est moindre.
Cette reprise devra faire l’objet d’une délibération pour l’acter et constituera une recette. 

Reprise d’une provision comptable pour créances douteuses
Ainsi,  parallèlement,  par  avis  du  8  août  2022,  Madame  le  Trésorier  de  Rillieux-la-Pape,  comptable
assignataire de la Ville de Caluire et Cuire, expose la liste des titres pouvant faire l’objet d’une reprise sur les
provisions constituées en 2021, étant donné que ces créances sont désormais en 2022 admises en non
valeur ou sont éteintes, ou ces titres ont été soldés. 
Le montant de la reprise sur cette provision s’élève à 60 423,20 €, arrondi  à la dizaine inférieure soit  à
60 420 €, et fera l’objet d’un titre de recettes en section de fonctionnement au compte 78 – reprises sur
amortissements et provisions.
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Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ACCEPTER la création d’une provision pour créances douteuses au titre de 2022 pour un  montant de
11 330  €, en concertation avec la Trésorerie de Rillieux la Pape ;

- D’ACCEPTER une reprise à hauteur de 60 420  € de la provision pour créances douteuses de 2021, en
concertation avec la Trésorerie de Rillieux la Pape ;

-  DE DIRE que la dépense et  la recette  correspondantes seront  respectivement imputées en section de
fonctionnement  au  compte  nature  6817 fonction  01  du  budget  2022 et  au  compte  7817 –  reprises  sur
amortissements et provisions.

Mme BLACHERE : Merci, Monsieur le Maire, c'est le dernier rapport qui est connexe.

La constitution de provision comptable s’inscrit dans le respect du principe de fiabilité des comptes
conformément  à  l’instruction  comptable  et  budgétaire  applicable  aux  collectivités  locales.  Une
provision doit  être  ainsi  constituée dès lors  qu’il  existe,  pour une somme due, des indices de
difficultés de recouvrement compte tenu de la situation financière du débiteur ou du délai de non-
recouvrement. La créance est alors considérée comme douteuse. 

La demande de la trésorière pour la constitution de provisions pour créances douteuses porte sur
un  montant  total  arrondi  de  11  330  euros  et  repose  sur  les  motifs  suivants :  motifs  liés  aux
procédures judiciaires engagées,  motifs liés à la dépréciation des créances de plus de 2 ans.
Parallèlement, sur proposition de la trésorière, il est proposé une reprise partielle de la provision
constituée  l’année  dernière  pour  le  même  objet.  Cette  reprise  porte  sur  un  montant  de
60 420 euros,  les créances étant  admises en non valeur,  ou mises en créances éteintes cette
année, ou les titres correspondant ayant été soldés.  Cette reprise de provisions constitue une
recette budgétaire. 

Il  est  donc  demandé  au  Conseil  Municipal  d’accepter  la  constitution  d’une  provision  de
11 330 euros au titre des créances douteuses de 2022  et d’accepter  la reprise de provisions à
hauteur de 60 420  euros au titre des créances douteuses de 2021. Je vous remercie.

M.  LE  MAIRE : Merci  Mme  BLACHERE.  Pour  cette  présentation,  il  n'y  a  pas  de  demande
d'intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Je cède la parole à Mme WEBANCK concernant le rapport
N° D2022_094  sur  les  projets  pédagogiques  des  écoles  publiques  pour  l'année  scolaire
2022/2023.

N° D2022_094  PROJETS D'ACTIONS PÉDAGOGIQUES DES ÉCOLES PUBLIQUES - ANNÉE
SCOLAIRE 2022/2023

Mme WEBANCK : Au travers de nombreuses actions portées tant sur les temps scolaires que périscolaires,
la Ville de Caluire et Cuire intervient auprès des enfants caluirards pour les accompagner dans leur parcours
citoyen :  les classes transplantées, la Médiathèque Bernard Pivot,  ou encore l’intervention d’associations
caluirardes  sur  les temps périscolaires,  sont  autant  d’occasions  d’ouvrir  les  enfants  aux thématiques  de
l’engagement citoyen et du vivre ensemble.
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En outre,  les enseignants  des écoles primaires publiques  élaborent  chaque année des projets  d’actions
pédagogiques qui se déploient tout au long de l’année scolaire.
Pour cette année scolaire 2022-2023, la Ville a souhaité prioriser les projets s’inscrivant dans les thématiques
du développement durable, du climat scolaire, de la pratique du sport et du soutien aux apprentissages.
Ces projets, validés par Madame l’Inspectrice de l’Éducation Nationale, sont soutenus par la Ville sous la
forme d’une aide financière pour une enveloppe globale de 6 000 euros et / ou de l’intervention de personnel
municipal (intervenants musicaux, CTM…).
De plus, plusieurs de ces actions s’inscrivent pleinement dans la démarche de mise en œuvre de la Ville
Durable, avec notamment l’aménagement et l’entretien de jardins pédagogiques, l’utilisation de composteurs,
la valorisation des déchets, etc.

La répartition de l’enveloppe financière dédiée et des moyens matériels alloués est détaillée dans le tableau
figurant en annexe.

Il est demandé au Conseil Municipal :

-  D’ATTRIBUER  les  subventions  aux  projets  d’actions  pédagogiques  2022-2023  des  écoles  primaires
publiques  caluirardes  pour  un  montant  total  de  6  000  euros,  selon  le  tableau  annexé  à  la  présente
délibération ;

- DE DIRE que la dépense correspondante sera imputée au budget de l’exercice 2022 sur le compte fonction
213A, nature 6574.
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Mme WEBANCK : Merci  Monsieur  le  Maire.  Chaque année,  les  écoles  élaborent  des projets
pédagogiques  qui  sont  soumis  à  la  validation  de  Mme  l’Inspectrice  de  l’Education  nationale.
Pour certains de ces projets, la Ville est sollicitée pour une aide financière ou matérielle. 

Pour  l’année  scolaire  2022/2023,  l’enveloppe  est  maintenue  à  hauteur  de  6  000  euros.
Ce financement permet aux équipes pédagogiques de développer des projets à destination de tous
les élèves en lien avec leurs projets d’école et dans des thématiques variées :  développement
durable, climat scolaire, pratique du sport, soutien aux apprentissages. L’enveloppe financière est
complétée,  le  cas  échéant,  par  la  mise  à  disposition de  personnels  municipaux :  intervenante
musicale, CTM, Maison de la parentalité et bien d’autres. La répartition de l’enveloppe par école
est précisée en annexe. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver  l’attribution de ces subventions pour un montant
total de 6 000 euros.

M. LE MAIRE : Merci Mme WEBANCK. Il y avait une demande d'intervention de M. BLANC, peut
être que M. MATTEUCCI veut la relier ?

M. MATTEUCCI : Non.

M. LE MAIRE : Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  poursuivons  d’abord  avec  Mme  WEBANCK  et  ensuite  avec
Mme MAINAND concernant le rapport N° D2022_095 sur les conventions relatives à la mise en
place du projet éducatif de territoire et du Plan Mercredi.

N° D2022_095  CONVENTIONS RELATIVES À LA MISE EN PLACE D'UN PROJET ÉDUCATIF
DE TERRITOIRE ET D'UN PLAN MERCREDI

Mme WEBANCK : La Ville s’est dotée en 2015 d’un premier Projet Éducatif de Territoire (PEDT). Formalisé
par une convention signée entre la collectivité, les services de l’Éducation Nationale et de l’État, ce document
visait à favoriser la complémentarité de tous les temps de vie des enfants âgés de 3 à 11 ans sur le territoire,
à la suite de la réforme des rythmes scolaires.
Le PEDT proposait ainsi un parcours éducatif cohérent et de qualité avant, pendant et après l’école. 

La dernière année de mise en œuvre du PEDT a été marquée par la Grande concertation sur les rythmes
scolaires,  première Grande Concertation pilotée par la Ville.  L’objet  était  d’interroger  les citoyens sur les
rythmes scolaires. Un cycle de conférences, un diagnostic partagé avec les familles, enfants, enseignants et
partenaires a permis d’apporter de nouveaux éclairages sur les besoins des enfants et de leurs familles, et a
abouti à une nouvelle structuration des temps périscolaires. En particulier, le rythme scolaire a été organisé
de nouveau autour de 4 jours d’école par semaine.

En 2020, suite aux impacts de la crise sanitaire, la Ville a redéfini ses orientations politiques stratégiques et
renforcé les dispositifs sur les plans de l’éducation, de la prévention et de l’accès aux droits notamment.

En 2021,  la conduite  d’une Analyse des Besoins Sociaux du territoire,  la mise en place d’une première
Convention Territoriale Globale des services aux familles avec la CAF du Rhône et le renouvellement de
l’adhésion de la commune au réseau « Ville Amie des Enfants » ont mis en évidence l’importance d’impulser
à nouveau une dynamique avec l’ensemble des acteurs autour des enjeux éducatifs du territoire.

C’est dans ce contexte que la Ville s’engage aujourd’hui  dans la mise en place d’un nouveau PEDT qui
s’adressera aux enfants et aux jeunes de 0 à 25 ans, et à leurs familles. 
Il permettra de conforter les logiques de parcours éducatifs dès le plus jeune âge et jusqu’aux jeunes adultes,
en  prenant  appui  sur  les  enseignements  des  dispositifs  précédents,  ainsi  que  des  derniers  diagnostics
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effectués sur le territoire. 

Les atouts sont multiples :
• fédérer les acteurs autour des enjeux éducatifs locaux,
• mobiliser les ressources et valoriser les particularités du territoire,
• donner une perspective sur 3 ans au travers d’un projet éducatif global regroupant les orientations et

un plan d’actions pour les 0/25 ans,
• évaluer chaque année les projets et les réajuster le cas échéant,
• bénéficier  d’un  assouplissement  des  normes  d’encadrement  dans  les  accueils  de  loisirs

périscolaires.

La démarche nécessite la mise en place d’une convention PEDT pour une durée de 3 ans qui sera signée par
la collectivité, le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale (DASEN), la Directrice de la
CAF du Rhône et le Préfet du Rhône. Est annexé à cette convention le document de présentation du PEDT
de la Ville qui sera présenté pour validation à une instance partenariale composée de représentants des
services de l’Éducation Nationale, de la CAF et de l’État.

Dans le prolongement du PEDT, la Ville s’engage également dans la mise en place d’un plan mercredi. Ce
dernier vise à développer sur le territoire une offre éducative de qualité sur la journée du mercredi et à la
rendre accessible à tous les enfants scolarisés de la maternelle au CM2. 

Le plan mercredi est adossé à une charte qualité qui s’articule autour de 4 axes :
• veiller  à  la  complémentarité  des  temps  périscolaires  du  mercredi  avec  les  temps  familiaux  et

scolaires ;
• assurer l’inclusion et l’accessibilité de tous les enfants souhaitant participer à des accueils de loisirs,

en particulier les enfants en situation de handicap ;
• inscrire les activités périscolaires sur le territoire et en relation avec ses acteurs et les besoins des

enfants ;
• proposer  des activités riches et  variées en y  associant  des sorties éducatives et  en visant  une

réalisation finale (œuvre, spectacle, tournoi,…).

Il concerne l’ensemble des gestionnaires proposant des activités périscolaires déclarées auprès du Service
Départemental à la Jeunesse, à l’Engagement et au Sport, qui souhaitent s’engager dans la démarche.
C’est ainsi que sur le territoire, l’Association des Centres Sociaux et Culturels et l’Office Municipal des Sports
s’engagent, aux côtés de la Ville, dans le Plan mercredi.

Une convention « Charte qualité Plan mercredi », établie sur la même durée et avec les mêmes signataires
que la convention PEDT, définit les engagements réciproques à savoir notamment :

• pour la collectivité : le respect des principes de la charte qualité ;
• pour  l’État :  un  accompagnement  à  travers  la  mise  à  disposition  d’outils  et  de  supports  de

communication ;
• pour la CAF du Rhône : un accompagnement technique et financier.

Les atouts du plan mercredi sont importants pour le territoire :
• la mobilisation des acteurs autour d’un projet de qualité des activités périscolaires du mercredi avec

davantage de coordination territoriale, de mutualisation de moyens, de coopération avec l’école et
les familles,

• le soutien de la CAF du Rhône : bonification des heures nouvelles développées sur le temps du
mercredi par les gestionnaires depuis 2017, aide à l’ingénierie pour accompagner la mise en place
du plan mercredi, aide à l’investissement en Accueil de Loisirs Sans Hébergement.

Pour  mener  à  bien  ce  projet,  la  Ville  a  été  accompagnée  méthodologiquement  par  Canopé,  réseau  de
création et d’accompagnement pédagogique des enseignants. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexée, « Projet Éducatif de Territoire » entre la Ville, le
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale, la Directrice de la CAF du Rhône et le Préfet du
Rhône pour une durée de trois années à compter du 1er septembre 2022; 
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- D'AUTORISER Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout avenant éventuel ultérieur;

-  D'APPROUVER les termes de la convention « Charte qualité Plan mercredi », ci-annexée, entre la Ville, le
Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale, la Directrice de la CAF du Rhône et le Préfet du
Rhône, établie jusqu’au terme de la convention du Projet Éducatif de Territoire;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à la signer ainsi que tout avenant éventuel ultérieur.
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Mme WEBANCK : En effet, la Ville s’engage dans la mise en place d’un nouveau projet éducatif 
de territoire, c'est ce qu'on appelle souvent le PEDT pour les enfants et les jeunes de 0 à 25 ans et 
leurs familles, dont l’objectif est de conforter les logiques de parcours éducatifs. Ce nouveau projet 
pour la période 2022/2025 s’appuie sur le bilan du précédent PEDT 2015/2018 et sur les 
enseignements de la grande concertation sur les rythmes scolaires menée en 2017. Il s’inscrit 
également dans la continuité des dispositifs précédents, l’analyse des besoins sociaux du territoire 
réalisée en 2021 et la convention territoriale globale des services aux familles signée avec la CAF 
du Rhône en 2021. 
Un important travail partenarial réunissant plus d’une centaine d’acteurs qui a été mené d’avril à 
septembre a souligné les multiples atouts du territoire, mais aussi les points d’amélioration. Un 
objectif a été dégagé, celui de développer un continuum éducatif de l’enfance jusqu’au jeune 
adulte en favorisant les coopérations entre les acteurs sur le territoire. 
La poursuite de cet objectif repose sur 4 axes de travail : 

- Renforcer le parcours éducatif de 0 à 11 ans ;
- Développer un projet jeunesse global ; 
- Accompagner le parcours des parents et favoriser l’apprentissage de la citoyenneté. 

Mme MAINAND : Dans le prolongement de cette dynamique enclenchée autour de la mise en
place du projet éducatif de territoire, la Ville et ses partenaires proposant des activités périscolaires
le mercredi s’engagent dans la mise en place d’un Plan mercredi. Celui-ci associe l’association des
centres sociaux et culturels de Caluire, l’Office municipal du sport et bien sûr les accueils de loisirs
municipaux Caluire juniors et Caluire jeunes. 

Ils visent  donc à développer sur les territoires une offre éducative de qualité sur la journée du
mercredi et la rendre accessible à tous les enfants scolarisés de la maternelle au CM2. Etabli sur
la  même durée  que le  projet  éducatif  de territoire  sur  lequel  il  s’adosse,  le  Plan  mercredi  se
concrétise  par  le  respect  d’une  charte  et  l’attribution  d’un  label de  qualité  par  l’Etat.  La  CAF
accompagne une fois encore cette démarche dans le cadre d’un soutien financier.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Mmes WEBANCK et MAINAND. En tout cas, c’est une très bonne
chose d’avoir ces conventions  pour le PEDT. On espère que vous pourrez les voter. 

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ?

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR 

Merci pour cette unanimité.Nous poursuivons M. MICHON concernant le rapport N° D2022_096
sur la convention entre la Ville et l’Association Coup de Pouce de Caluire et Cuire.

N° D2022_096  CONVENTION VILLE / ASSOCIATION COUP DE POUCE CALUIRE : PORTAGE
À DOMICILE DE DOCUMENTS DE LA MÉDIATHÈQUE BERNARD PIVOT

M. MICHON :  La Ville de Caluire et Cuire encourage et soutient, depuis de nombreuses années, les services
et actions développés sur le territoire à l'attention des personnes en perte d'autonomie.
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À l'issue du premier confinement en mai 2020, elle s'est  en outre engagée dans une démarche visant à
retisser du lien social, en mobilisant la réflexion des services municipaux. Dans ce cadre, la médiathèque
Bernard Pivot a proposé un service de portage de documents à domicile pour les personnes empêchées de
se déplacer. Ce service a fait l'objet d'une expérimentation au deuxième semestre 2021, avec le concours des
services de la Restauration Municipale, de la Vie Associative et le Centre Communal d'Action Sociale.

La pérennisation et le développement de ce service à de nouveaux bénéficiaires nécessitent désormais la
participation de nouveaux acteurs.
L'association  Coup  de  Pouce  Caluire  a  proposé  de  s'impliquer  dans  cette  action,  en  s'appuyant  sur
l'engagement de ses membres. Cette démarche lui permettra de valoriser son expérience de création du lien
par l'entraide ponctuelle de proximité et d'augmenter sa visibilité auprès des Caluirards. De la même manière,
grâce au partenariat ainsi mis en œuvre, le service de portage de documents à domicile organisé par la Ville
gagnera lui-même en visibilité. 

Ce service pourra se mettre en place progressivement au cours de l'automne 2022. Il convient de fixer, dans
une convention, le cadre de ce partenariat et les conditions d'intervention respectives de l'association et de la
médiathèque Bernard Pivot.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention ci-annexée de partenariat entre la Ville et l'association Coup de
Pouce Caluire concernant le portage à domicile de documents de la Médiathèque Bernard Pivot pour des
personnes ne pouvant se déplacer ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la convention, et les avenants ultérieurs éventuels.
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M. MICHON : Merci Monsieur le Maire. Chers collègues, il s’agit en effet d’une convention entre la
Ville  de Caluire  et  Cuire et  l’association Coup de Pouce de Caluire et  Cuire  sur  le portage à
domicile de documents de la Médiathèque Bernard Pivot.

Afin de favoriser l’inclusion culturelle et sociale des personnes ne pouvant se déplacer en raison de
leur âge, d’un état de santé ou d’une situation de handicap, la Médiathèque municipale Bernard
Pivot a proposé et expérimenté un projet de portage de documents à domicile. Concrètement, il
s’agit de choisir une sélection d’ouvrages ou autres supports pour les personnes qui ne peuvent
plus se déplacer à la médiathèque et de leur apporter cette sélection pour qu’ils en profitent chez
eux. Cela donne l’occasion d’un échange et permet à ces personnes souvent isolées de continuer
à profiter de la médiathèque qu’elles fréquentaient, pour la plupart. 

La pérennisation  et  le  développement  de ce service  nécessitent  désormais  la  participation  de
nouveaux acteurs. L’association Coup de Pouce de Caluire et Cuire a souhaité s’impliquer dans
cette action qui s’inscrit dans ses objectifs de créer des liens d’entraide et de proximité. 

Il convient de fixer dans une convention le cadre de ce partenariat et les conditions d’intervention
de l’association. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver les termes de la convention de partenariat entre
la Ville et l'association Coup de Pouce de  Caluire et Cuire  concernant le portage à domicile de
documents  de  la  Médiathèque  Bernard  Pivot  pour  des  personnes  ne  pouvant  se  déplacer et
d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention et les avenants  éventuels.

M. LE MAIRE : Merci M. MICHON. Nous étions ensemble à une réunion où nous avions évoqué le
rôle que jouait l'Association Coup de pouce et je crois qu’ils étaient à plus de 1 000 interventions
depuis la création, donc c’est vraiment une association qui en plus étend ses possibilités, c’est très
bien mais cela veut dire également qu’on a besoin de plus en plus de bénévoles. Comme on a pu
le voir,  c’est quand même une denrée qui devient rare parce que l’engagement dans la durée
devient  compliqué  pour  un  certain  nombre  de personnes.  En  tout  cas,  félicitations pour cette
convention qui va nous permettre d'aller en direction des personnes à domicile.

Il n’y avait pas de demande d’intervention.  Je mets ce rapport aux voix. 

Qui est pour ?  

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous passons au  rapport  N°  D2022_097 concernant  le  contrat  pluriannuel
d'objectifs et de moyens avec l’Association La Petite Maison. Il y a également la convention de
mise  à  disposition  précaire  de  locaux  à  l’Association  la  Petite  Maison.  Je  cède  la  parole  à
Mme CRESPY.

N° D2022_097  CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC
L'ASSOCIATION LA PETITE MAISON

Mme CRESPY :  La Petite  Maison  est  un  acteur  associatif  majeur  de  la  politique  petite  enfance  de  la
commune.
Vecteur  de solidarités  sociales,  espace d’éveil  et  de socialisation pour  le  jeune enfant,  ce lieu d’accueil
enfants parents (LAEP) permet un accompagnement précoce de la fonction parentale basé sur l’écoute et
l’échange.
La qualité de l’accueil  dont bénéficient les personnes fréquentant ce lieu permet de rompre la solitude et
l’isolement des familles et favorise la coexistence des générations ainsi que le lien social dans la commune.
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La Ville de Caluire et Cuire soutient activement le développement de la vie associative sur son territoire,
répondant ainsi aux nécessités actuelles de satisfaire des besoins sociaux essentiels et de créer entre les
Caluirards  des  solidarités  plus  fortes.  C’est  pourquoi  le  partenariat  entre  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  et
l'Association La Petite Maison prend la forme, depuis plusieurs années, d’un contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens. 
Ce dernier arrivant à échéance, il est proposé de le renouveler pour une durée de 4 années. 

Des échanges ont eu lieu avec les représentants de l’Association La Petite Maison ; le projet  de contrat
proposé à l’approbation du Conseil Municipal est le fruit de ce travail collaboratif.

La Ville souligne la concordance des priorités avec ses objectifs : 
• conforter sur la commune les dispositifs d’accompagnement des familles et de renforcement des

compétences parentales, et notamment l’accompagnement précoce de la fonction parentale, 
• contribuer  au fonctionnement  de lieux d’accueil  enfants  parents  basés sur  l’écoute  et  l’échange

autour du lien familial et social.

L’Association a pour objectifs  :
• de contribuer à la prévention précoce en accueillant des enfants de moins de 4 ans accompagnés

d’un ou des deux parents ou d’un adulte de confiance, 
• de favoriser le lien social et intergénérationnel et de rompre un éventuel isolement,
• d’avoir recours à des accueillants professionnels de la petite enfance et à une équipe de bénévoles

formés à cet effet.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le projet de contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens ci-annexé avec l'Association La
Petite Maison pour une durée de 4 années à compter de la date de sa signature ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à le signer.
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N° D2022_098  CONVENTION DE MISE À DISPOSITION PRÉCAIRE DE LOCAUX AVEC
L'ASSOCIATION LA PETITE MAISON

Mme CRESPY : Conformément à l’article 5-1 du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens prévu entre la
Ville et l’Association La Petite Maison et en complément de ce dernier, la mise à disposition de locaux fait
l’objet d’une convention séparée.

Celle-ci, validée par le Conseil Municipal le 15 octobre 2018 pour une période de 4 ans, arrive également à 
échéance. 

Afin de permettre à l’Association de poursuivre, dans des locaux adaptés, son activité d’accueil d’enfants 
accompagnés d’un parent ou d’un adulte de confiance, une nouvelle convention de 4 années est proposée 
pour la mise à disposition des locaux situés 42 rue Pasteur. 

Il est à noter que ces locaux appartiennent à la Métropole de Lyon qui les met à la disposition de la Ville dans 
le cadre d’une convention à titre précaire.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les termes de la convention de mise à disposition des locaux situés 42 rue Pasteur à 
l’Association La Petite Maison, pour une durée de 4 années à compter de la date de sa signature ;

- D'AUTORISER sa signature par Monsieur le Maire.
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Mme  CRESPY : Merci  Monsieur  le  Maire.  Chers  collègues,  La  Petite  Maison  est  un  acteur
associatif  majeur de la  politique petite enfance de la  Commune. Vecteur  de solidarité sociale,
espace d’éveil et de socialisation pour le jeune enfant, ce lieu d’accueil enfant-parent permet un
accompagnement  précoce  de  la  fonction  parentale  basée  sur  l’écoute  et  l’échange.  Ce  lieu
accueille  des  enfants  de  0  à  4  ans.  La  qualité  de  l’accueil  dont  bénéficient  les  personnes
fréquentant  ce  lieu  permet  de  rompre  la  solitude  et  l’isolement  des  familles  et  favorise  la
coexistence des générations ainsi que le lien social dans la commune. 

La Ville de Caluire et Cuire soutient activement le développement de la vie associative sur son
territoire, répondant ainsi aux nécessités actuelles de satisfaire aux besoins sociaux essentiels et
de créer entre les Caluirards des solidarités plus fortes. C’est pourquoi le partenariat entre la Ville
de Caluire et Cuire et l’Association La Petite Maison prend la forme depuis plusieurs années d’un
contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens. Ce dernier arrivant à échéance, il est proposé de le
renouveler  pour  une  durée  de  4  ans.  Des  échanges  ont  eu  lieu  avec  les  représentants  de
l’Association La Petite Maison. Le projet de contrat proposé à l’approbation du Conseil Municipal
est donc le fruit de ce travail collaboratif. 

La Ville souligne la concordance des priorités avec ses objectifs : conforter sur la commune les
dispositifs  d’accompagnement  des  familles  et  de  renforcement  des  compétences  parentales,
notamment l’accompagnement précoce de la fonction parentale. 

L’association a pour objectif de contribuer à la prévention précoce en accueillant des enfants de
moins de 4 ans accompagnés d’un ou deux des parents ou d’un autre adulte de confiance comme
par  exemple  une  assistante  maternelle,  de  favoriser  le  lien  social  et  intergénérationnel  et  de
rompre  un  éventuel  isolement,  d’avoir  recours  à  des  accueillants  professionnels  de  la  petite
enfance et une équipe de bénévoles formée à cet effet. 

J’ajouterai que ce lieu est quasi unique sur la métropole sous cette forme-là. Je crois qu'il en existe
un autre parce qu’il est inspiré des concepts de Françoise DOLTO qui était une grande figure de la
psychologie de l’enfant, ce qui donne à la petite enfance un lieu de prévention précoce qui est
extrêmement apprécié par les Caluirards. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’approuver le projet de contrat pluriannuel d’objectifs et de
moyens ci-annexé avec l'Association La Petite Maison pour une durée de 4 années à compter de
la date de sa signature et d’autoriser Monsieur le Maire à le signer. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup Mme CRESPY. Effectivement, ce lieu a un rôle très important
puisqu'il y a de très nombreuses familles qui y sont passées et qui y passent encore aujourd’hui. 

Nous allons voter  d’abord le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec l’Association La
Petite Maison, n°2022_097.

Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR
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M. LE MAIRE : Je vous remercie.

Nous  votons  maintenant  sur  la  convention  de  mise  à  disposition précaire  de  locaux  avec
l’Association La Petite Maison, N°2022_098.

Je mets ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie.  Nous poursuivons avec M. TOLLET et  également avec notre Directrice des
Ressources  Humaines,  Mme FOURNIER-BLOUSON,  sur  le  Plan  Pluriannuel  2022-2024  pour
l'égalité professionnelle femmes/hommes.

N° D2022_099  PLAN D'ACTIONS PLURIANNUEL 2022-2024 POUR L'ÉGALITÉ
PROFESSIONNELLE FEMMES/HOMMES

M. TOLLET : La Ville de Caluire et Cuire développe en matière d’égalité professionnelle femmes / hommes
tant une politique interne de Ressources Humaines que des politiques menées par la commune sur son
territoire en direction de la population.

Ce principe d'égalité entre les femmes et les hommes est un principe constitutionnel inscrit depuis 1946.
La législation est venue ensuite progressivement renforcer et préciser ce principe  par :
- la loi du 22 décembre 1972 relative à l'égalité de rémunération entre les femmes et les hommes ;
- la loi du 13 juillet 1983 et du 9 mai 2001 sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ;
- la loi du 23 mars 2006 relative à l'égalité salariale entre les femmes et les hommes ;
- la loi du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des
agents  contractuels  dans  la  fonction  publique,  à  la  lutte  contre  les  discriminations  et  portant  diverses
dispositions relatives à la fonction publique ;
- le protocole d'accord du 8 mars 2013 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans
la fonction publique et la circulaire du 8 juillet 2013 relative à sa mise en œuvre ;
- la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes dans la vie professionnelle   et
l’article L.2311-1-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- le décret du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes intéressant les collectivités territoriales (pour les collectivités et EPCI de plus de 20 000 habitants) et
préalablement au vote du budget ;
- la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article 80 instituant un plan
d'actions pluriannuel relatif à l'égalité professionnelle femmes-hommes pour les collectivités de plus de 20
000 habitants.

Ce plan d’actions pluriannuel 2022-2024 est proposé et vient ainsi compléter le rapport d’état comparé rédigé
chaque année par la Ville de Caluire et Cuire sur la situation de la collectivité en matière d'égalité femmes-
hommes. Il  vise à garantir l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la gestion des
ressources humaines, ainsi que dans les politiques publiques menées par la commune.

Ce plan d'actions, annexé à la présente délibération, est ainsi structuré autour de 6 axes. 

Il s'articule autour des thématiques suivantes : 
- la mise en œuvre par la collectivité d’une politique globale en faveur de l’égalité femmes / hommes,
-  la  promotion  et  la  diffusion  d’une  culture  de  l’égalité  dans  les  pratiques  en  matière  de  Ressources
Humaines,
-  l’évaluation,  la  prévention  et  le  traitement  d’éventuels  écarts  de rémunération entre les femmes et  les
hommes,
- la garantie de l’égal accès des femmes et des hommes aux cadres d’emplois, grades et emplois et aux
nominations dans le cadre des campagnes d’avancements de grade et de promotions internes (AGPI),
- l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale,
- la prévention et le traitement des discriminations, des actes de violence, du harcèlement moral / sexuel,
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ainsi que des agissements sexistes. 

Il est par ailleurs décliné en actions qui seront développées et mises en œuvre tant sur le volet interne que 
sur le volet externe au cours de la période 2022-2024. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER le plan d’actions pluriannuel 2022-2024 défini en faveur de l’égalité professionnelle femmes
hommes tel qu'annexé à la présente;

- DE DIRE que les crédits qui seront nécessaires pour les actions de formation seront pris sur le budget 
Ressources Humaines de la collectivité.
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M. TOLLET : Merci Monsieur le Maire. Ce rapport est une obligation légale en vertu de la loi du
6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment en son article 80 instituant un
plan d’actions pluriannuel relatif à l’égalité professionnelle  femmes/hommes pour les  collectivités
de plus de 20 000 habitants.

Il vient compléter le rapport que nous avons l’habitude de vous présenter, lors des budgets, chaque
année.  Ce plan  d’actions, structuré  en 6  axes, présente tant  les mesures  et  les actions déjà
réalisées, mais aussi prévues en interne pour l’égalité professionnelle  femmes/hommes que les
actions développées par la collectivité dans ses politiques publiques en faveur de l’égalité entre les
femmes  et  les  hommes.  Je  cède  la  parole  à  notre  Directrice  des  Ressources  Humaines,
Mme FOURNIER-BLOUSON, qui va nous présenter ce plan d’actions plus en détail.

(Présentation de Mme FOURNIER-BLOUSON)

M. LE MAIRE : Merci beaucoup pour cette présentation et surtout pour la démarche de fond telle
que vous l'avez menée et sur laquelle on a encore une certaine marge de progrès, même si on est
plutôt pas trop mal dans ce domaine-là. Merci à M. TOLLET de suivre ce dossier d'importance.

Il n'y a pas de demande d'intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  poursuivons  M.  TOLLET  concernant  le  rapport  N°  D2022_100  sur
l'évolution du régime indemnitaire de la Ville  de Caluire et Cuire,  comme cela a été évoqué à
l'instant par Mme FOURNIER-BLOUSON.

N° D2022_100  EVOLUTION DU RÉGIME INDEMNITAIRE DE LA VILLE DE CALUIRE ET
CUIRE

M. TOLLET :

Vu le code général de la fonction publique,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment les articles 87 et 88,
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 
26 janvier 1984,
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l’État et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la Fonction Publique de l’État,
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux,
Vu le décret n° 2019-301 du 10 avril 2019 relatif au congé pour invalidité temporaire imputable au service 
dans la fonction publique territoriale,
Vu la délibération du 16 novembre 1989 portant décision de budgétisation de la prime de fin d’année et des 
modalités d’attribution, 
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Vu la délibération du 17 décembre 2012 portant actualisation du régime indemnitaire du personnel municipal, 
Considérant qu’il y a lieu d’appliquer le Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) pour les agents dont les filières sont concernées,

Considérant les évolutions de la police municipale, il y a lieu de faire évoluer le régime indemnitaire applicable
actuellement, 

Vu l’avis du comité technique en date du 13 octobre 2022 relatif au nouveau régime indemnitaire applicable 
aux agents de la Ville,

Le Maire propose à l’assemblée délibérante d’instaurer le RIFSEEP, d’en déterminer les critères d’attribution  
suivants et de faire évoluer le régime indemnitaire de la filière police municipale comme suit :

Article 1 : Les bénéficiaires du RIFSEEP

Le présent régime indemnitaire est attribué aux agents titulaires et stagiaires exerçant les fonctions du cadre 
d’emplois concerné ainsi qu’aux contractuels de droit public au titre des articles L.332-24 à L.332-26, L.332-8,
L.332-12, L.332-14, L.352-4 et L.343-1 à 343-3.

Les contractuels recrutés au titre d’un accroissement temporaire d’activité L.332-23 1°, ou saisonnier L.332-
23 2° n’ouvrent pas droit au régime indemnitaire.

Pour les contractuels recrutés afin d’effectuer un remplacement temporaire de fonctionnaire, le régime 
indemnitaire pourra être versé qu’après six mois de contrat à 50 % et après 1 an à 100 % du régime 
indemnitaire, sauf dans le cas où ce remplacement vise un poste accessible par concours et un diplôme 
spécifique, auquel cas dès que le contrat dépasse trois mois, le régime indemnitaire pourra être appliqué en 
intégralité.

Le RIFSEEP est applicable aux cadres d'emplois suivants :
- Administrateurs territoriaux ;
- Attachés territoriaux ;
- Rédacteurs territoriaux ;
- Adjoints administratifs territoriaux ;
- Ingénieurs en chef territoriaux ;
- Ingénieurs territoriaux ; 
- Techniciens territoriaux ;
- Agents de maîtrise territoriaux ;
- Adjoints techniques territoriaux ;
- Conservateurs territoriaux du patrimoine ;
- Conservateurs territoriaux de bibliothèques ;
- Attachés territoriaux de conservation du patrimoine ;
- Bibliothécaires territoriaux ;
- Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques ;
- Adjoints territoriaux du patrimoine ;
- Médecins territoriaux ;
- Biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux ;
- Éducateurs de jeunes enfants territoriaux ; 
- Auxiliaires de puériculture territoriaux ; 
- Infirmières territoriales, 
- Infirmières en soins généraux,
- Puéricultrices,
- Cadres de santé territoriaux ; 
- Masseurs, kinésithérapeutes ; 
- Psychomotriciens ;
- Conseillers socio-éducatifs territoriaux ;
- Assistants socio-éducatifs territoriaux ;
- Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles ;
- Agents sociaux territoriaux ;
- Conseillers territoriaux des APS ; 
- Éducateurs territoriaux des APS ;
- Opérateurs territoriaux des APS ;
- Animateurs territoriaux ;
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- Adjoints d’animation territoriaux.

Les agents de la filière police municipale ainsi que de la filière d’enseignement artistique ne sont pas visés 
dans les textes du RIFSEEP et un article spécifique leur sera donc consacré.

Article 2 : Modalités de versement

Les montants individuels pourront être modulés par arrêté de l’autorité territoriale dans les limites et 
conditions fixées par les textes applicables à la fonction publique d’État ou selon les critères fixés, pour 
chaque prime, par l’assemblée délibérante.

Les agents admis à exercer leurs fonctions à temps partiel, les agents occupant un emploi à temps non 
complet ainsi que les agents quittant ou étant recrutés dans la structure publique territoriale en cours d’année 
sont admis au bénéfice des primes et indemnités instituées au prorata de leur temps de service.

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010, le 
RIFSEEP (pour l’IFSE et le CIA) sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, durant les 
congés suivants :

- congés de maladie ordinaire (traitement maintenu pendant les 3 premiers mois puis réduit de moitié 
pour les 9 mois suivants) et disponibilité suite maladie ordinaire ;

- congés annuels (plein traitement) ;
- congés pour accident de service ou maladie professionnelle (plein traitement) ;
- congés d’invalidité temporaire imputable au service (CITIS) (plein traitement) ;
- congés de maternité, de paternité et d’adoption (plein traitement),
- ou lors d’un temps partiel thérapeutique.

Il sera suspendu en cas de congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie, la disponibilité 
d’office, conformément à la jurisprudence du Conseil d’État de 21 novembre 2021 et en vertu du principe de 
parité avec l’État.

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel.

Article 3 : Maintien à titre individuel

Pour le cas où le nouveau régime indemnitaire serait inférieur au montant actuel de régime indemnitaire d’un 
fonctionnaire concerné, le montant indemnitaire dont il bénéficiait en application des dispositions 
réglementaires antérieures sera maintenu en tant que droit acquis. 

Article 4 : Structure du RIFSEEP

Le RIFSEEP comprend 2 parts :
- l’Indemnité de Fonction, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) qui valorise la nature des fonctions des 

agents et leur expérience professionnelle ;
- le Complément Indemnitaire Annuel (CIA), qui tient compte de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir (le CIA est facultatif).

Article 5 : L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE)

Le montant de l'IFSE est fixé selon le niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exercice des 
fonctions. Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même corps ou statut d’emploi sont réparties au
sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants :

- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception;
- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ;
- des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel.
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L’IFSE est également modulée en fonction de l’expérience professionnelle qui peut être assimilée à la 
connaissance acquise par la pratique et repose sur la capacité à exploiter les acquis de l'expérience, à 
acquérir des expertises supplémentaires et transversales, qui représentent un intérêt pour le poste et le 
métier occupé.

Le montant de l'IFSE est réexaminé :
- en cas de changement de fonctions ;
- tous les quatre ans au moins, en l’absence de changement de fonctions et au vu de l’expérience 
acquise par l’agent ;
- en cas de changement de grade à la suite d’une promotion.

L’IFSE est versée mensuellement.

Pour les agents qui tiennent une régie en vertu de l’article R1617-5-2 du Code général des collectivités 
territoriales, un versement complémentaire d’IFSE sera fait annuellement pour tenir compte de cette 
contrainte spécifique et sera établi au regard des montants de régie de dépenses ou de recettes. 

Article 6 : Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA)

Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir.
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu compte de 
la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs. La collectivité souhaite mettre l’accent sur des projets 
collectifs mais elle pourra aussi valoriser des engagements individuels.

Seront appréciés en plus des quatre critères suivants :
- la valeur professionnelle de l’agent ;
- son investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions ;
- son sens du service public ;
- sa capacité à travailler en équipe ;
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- la contribution de l’agent à un projet d’une ampleur importante pour la Ville, mené à son terme et 
ayant eu un impact sur la charge de travail classique et donc une implication forte pour l’agent, 
- ou une surcharge spécifique et particulièrement impactante sur une durée dépassant trois mois, 
non remplacée par ailleurs.

Une campagne annuelle sera réalisée après les entretiens annuels pour recenser les situations 
d’investissement exceptionnel et pour permettre les arbitrages. 

Le CIA sera en principe versé annuellement au mois de février N+1 au titre de l’année N, sauf situations 
particulières.

Article 7 : Répartition par groupes de fonctions (IFSE et CIA)

L’ensemble des postes ont été cotés et classés par groupe de fonction en indiquant les IFSE socles ainsi que 
les plafonds applicables selon les cadres d’emplois et groupes de fonction.

Voir tableau joint en Annexe 1

Article 8 : Les autres indemnités et primes

Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.

Il est donc cumulable, par nature, avec  :
 l’indemnité horaire pour travail normal de nuit ;
 l’indemnité pour travail dominical régulier ;
 l’indemnité pour service de jour férié ;
 l’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés ;
 la prime d’encadrement éducatif de nuit ;
 l’Indemnité forfaitaire pour travail les dimanches et jours fériés des personnels de la filière 

sanitaire et sociale ;
 l’indemnité d’astreinte ;
 l’indemnité de permanence ;
 l’indemnité d’intervention ;
 l’indemnité horaire pour travail supplémentaire * voir tableau en annexe 2 des postes 

concernés ;
 les primes régies par l’article 111 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 : il en est ainsi de la prime 

de fin d’année établie par la Ville de Caluire et Cuire depuis 1973 qui restera donc versée en 
novembre en fonction de la présence dans l’effectif de l’agent entre le mois de novembre N-1 et 
le mois d’octobre N et elle équivaut au traitement indiciaire (TI et NBI) et l’indemnité de 
résidence). Ses conditions restent inchangées.

 l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ; 
 l’indemnité de responsabilité.

Article 9 : Intérim d’un responsable

En cas d’intérim d’un responsable, la collectivité souhaite valoriser cet intérim dès qu’il dépasse un mois par 
l’application d’une IFSE correspondant au poste remplacé.

Article 10 : Poste avec logement pour nécessité absolue de service

Certains agents bénéficient du fait de leur fonction d’un logement pour nécessité absolue de service (NAS). 
Ils ne peuvent prétendre dans ce cas à du régime indemnitaire au titre de l’IFSE sauf pour des postes de 
manager où cette fonction est prise en compte dans une IFSE minimale. Les agents avec un logement NAS 
peuvent bien prétendre au CIA au titre des actions et projets menés.
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Article 11 : Modification du régime indemnitaire de la filière police municipale

Compte tenu de l’évolution du service de la police municipale dans sa configuration et dans son effectif avec 
le Centre de supervision urbain, le régime indemnitaire doit être mis à jour et adapté. Les évolutions sont 
précisées dans le tableau ci-dessous.

Article 12 : Maintien du régime indemnitaire de la filière enseignement artistique

La filière d’enseignement artistique n’entre pas dans le RIFSEEP, le régime antérieur et la délibération du 
17 décembre 2012 reste donc applicable pour cette filière dans les mêmes termes.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’INSTAURER un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) tel que présenté ci-dessus  pour l’ensemble des filières hormis la 
police municipale et l’enseignement artistique qui n’ont pas d’équivalence ; 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE et du CIA versés aux 
agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ;

- D’ABROGER les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire pour les filières concernées ;

- D’INSTAURER un régime indemnitaire pour la filière police municipale selon les conditions précisées ci-
dessus ; 

- DE PRÉVOIR et d’inscrire les crédits correspondants au budget RH pour une mise en application au 
1er janvier 2023.
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M. TOLLET : Le décret du 20 mai 2014 qui porte sur la création d'un régime indemnitaire tenant
compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement  professionnel, soit  le
RIFSEEP, dans  la  fonction  publique d'Etat  doit  être  mis  en  œuvre  dans  les  collectivités.  La
Direction des Ressources Humaines a mené des groupes de travail  et des échanges avec les
différents services afin de proposer des évolutions. 

Les modalités sont  définies dans cette  délibération avec trois  objectifs :  tout  d'abord rendre le
nouveau régime indemnitaire plus équitable, ensuite valoriser les fonctions ayant des contraintes
fortes et,  enfin permettre à la collectivité de conserver une attractivité sur certains postes plus
difficiles à recruter.

Sur  les  modalités  de  versement,  les  critères  de  l'indemnité  de  fonctions,  de  sujétions  et  de
l’expertise IFSE et le complément indemnitaire annuel CIA sont précisés, ce qui permet aussi de
finaliser une recommandation évoquée par la Chambre Régionale des Comptes.

Je tenais tout d'abord, ce soir, à remercier Mme FOURNIER-BLOUSON et son service pour la
qualité du travail qu'ils ont mené. C'est plus d'un an de travail qui a été fait avec de nombreuses
réunions dans les services avec les agents. Bien évidemment, personne n'y perd, mais ce nouveau
cadre pose une transparence et une équité pour les différents groupes. Je crois que c'est très
important de le relever.

Il  vous est demandé d’instaurer  ce régime indemnitaire,  d’autoriser  Monsieur le Maire à fixer par
arrêté  individuel  les  montants  de  l’IFSE  et  du  CIA,  d’abroger  les  délibérations  antérieures
concernant le régime indemnitaire pour les filières concernées, d’instaurer un régime indemnitaire
pour la filière police municipale qui n'est pas intégrée dans le RIFSEEP, de prévoir et d’inscrire tous
les crédits correspondants.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup M. TOLLET. Je m'associe à vos remerciements auprès du service
de Mme FOURNIER-BLOUSSON et du travail considérable que cela représente parce que c'est
quelque chose d'assez complexe qui a été mis en œuvre et qui a d'ailleurs été voté en CT, à
l’unanimité, ce qui prouve bien que ce travail de dialogue et de travail en commun est largement
partagé par les agents et les élus que nous sommes.

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie. Nous poursuivons M. TOLLET avec le rapport N° D2022_101 concernant le
compte personnel de formation sur les modalités de prise en charge.

N° D2022_101  COMPTE PERSONNEL DE FORMATION : MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE

M. TOLLET :  Instauré par l’ordonnance du 19 janvier 2017, le compte personnel d’activité (CPA) a pour
objectifs de renforcer l’autonomie de l’agent dans la mobilisation de son droit à la formation et de faciliter son
évolution professionnelle.

Le compte personnel d’activité est constitué de deux dispositifs distincts :
- le compte personnel de formation (CPF)
- le compte d’engagement citoyen (CEC).

Le compte personnel de formation se substitue au droit individuel à la formation (DIF) qui existait auparavant.
Il  concerne l’ensemble des agents publics, agents titulaires et  contractuels, qu’ils soient recrutés sur des
emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet.
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L’alimentation s’effectue à hauteur de 25 heures maximum par année de travail  jusqu’à l’acquisition d’un
crédit de 150 heures pour un temps complet.
Pour les agents de catégorie C ayant un niveau d’étude inférieur au niveau V du répertoire national des 
certifications professionnelles, le cumul annuel est relevé à 50h et le plafond maximum d’heures est relevé à 
400 heures. 
Pour un agent souhaitant prévenir une situation d’inaptitude physique, un crédit supplémentaire d’heures peut
être accordé en complément des droits acquis, dans la limite de 150h et sur justificatif médical.

Les agents publics peuvent accéder à des formations permettant un développement de compétences pour la 
mise en œuvre d’un projet d’évolution professionnelle, hormis celles relatives à l’adaptation aux fonctions 
exercées :
- les formations ayant pour objet d’acquérir un diplôme, un titre ou tout autre certificat de qualification 
professionnelle,
- les bilans de compétences,
- les validations des acquis et de l’expérience,
- les préparations aux concours et aux examens.
Enfin, le CPF vise toute démarche entrant dans le cadre de la prévention d’une situation d’inaptitude à 
l’exercice des fonctions ou répondant à une situation d’inaptitude aux fonctions mais pas à toute fonction.

A ce jour, à Caluire et Cuire, plusieurs types de formations pouvant entrer dans le champ du CPF, existent 
déjà : Validation des Acquis et de l’Expérience (3 financées en 2022), bilans de compétences (2 par an inclus 
dans la convention avec le CDG69), préparation aux concours ou examens professionnels via la cotisation 
CNFPT et les prépaTRUC². La possibilité est également offerte aux agents de se former sur les outils 
numériques via un accompagnement individualisé dispensé par la chargée de mission numérique. De 
nombreux outils (stage d’immersion, tests administratifs...), ont été développés pour accompagner les 
situations d’inaptitude notamment.

L’objectif aujourd’hui est de mettre en place le compte personnel de formation dans la collectivité, de 
développer une communication auprès des agents sur les modalités de mobilisation du compte personnel de 
formation et de fixer les modalités de financement des frais pédagogiques. En effet, la collectivité pourra 
prendre en charge tout ou partie des frais pédagogiques dans le respect d’un plafond annuel de 2 000 € par 
agent sur un projet d’évolution professionnelle défini, répondant aux critères fixés par la collectivité et dans la 
limite de l’enveloppe budgétaire de formation établie par la collectivité.

Vu le Code général de la fonction publique ;
Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 modifiée relative à la formation des agents de la fonction publique 
territoriale ;
Vu la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels ;
Vu le décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie 
des agents de la fonction publique territoriale ;
Vu le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 modifié relatif à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans
la fonction publique et à la formation professionnelle tout au long de la vie ;
Vu le décret n°2019-1392 du 17 décembre 2019 modifiant le décret n°2017-928 du 6 mai 2017 modifié relatif 
à la mise en œuvre du compte personnel d’activité dans la fonction publique et à la formation professionnelle 
tout au long de la vie ;
Vu l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017 portant diverses dispositions relatives au compte personnel 
d’activité, à la formation et à la santé et la sécurité au travail dans la fonction publique ;
Vu la saisine du comité technique en date du 13 octobre 2022,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE FIXER le plafond de prise en charge des frais pédagogiques à 2 000 € par agent par an, dans le respect 
des critères précisés en Comité technique et dans la limite des crédits budgétaires fixés au budget formation ;

- DE DIRE que les actions de formations suivantes seront prioritairement accordées au titre du CPF :
- les actions de formation visant à prévenir une situation d’inaptitude à l’exercice des fonctions ou à y
répondre en vue d’un reclassement ou d’une reconversion,
- la validation des acquis de l’expérience,
- la préparation aux concours et examens (CNFPT) ;
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- DE DIRE que l’instruction des demandes se fera en fin d’année à l’issue des entretiens professionnels ;

- DE PRÉCISER que les crédits correspondants seront pris sur le budget formation ;

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de la présente délibération.

M. TOLLET : Instauré par une Ordonnance du 19 Janvier 2017, ce compte personnel d’activité
(CPA) a pour objectifs de renforcer l’autonomie de l’agent dans la mobilisation de son droit à la
formation et de faciliter son évolution professionnelle.

Le compte personnel d’activité est constitué de deux dispositifs distincts :

- le compte d’engagement citoyen (CEC)
- le compte personnel de formation (CPF)

La Collectivité conduit déjà des actions de formation à ce second titre afin de permettre aux agents
une évolution professionnelle, par exemple dans les Validations d'Acquis d'Expériences « VAE » ou
les bilans de compétences.

L'objectif de cette délibération est donc de fixer les critères et le cadre de référence de ce compte
personnel de formation au sein de la Collectivité.

Il est  donc demandé, ce soir, au Conseil Municipal  de fixer  le plafond de la prise en charge des
frais pédagogiques à hauteur de 2 000 euros par agent et par an et de dire  que les actions de
formations suivantes seront prioritairement accordées au titre du CPF sur ces trois axes :

• Premier  critère :  les actions de formation visant  à prévenir  une situation d’inaptitude à
l’exercice des fonctions ou à  répondre à un reclassement ou à une reconversion ;

• Deuxième critère : la validation des acquis de l’expérience ;
• Troisième critère : la préparation aux concours et examens (CNFPT).

M. LE MAIRE : Merci beaucoup M. TOLLET pour cette présentation très complète. 

Il n'y a pas de demande d'intervention. Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Vous  poursuivez  M.  TOLLET  sur   le  rapport  N°  D2022_102  concernant
l'adhésion de la Commune de Caluire et Cuire à la mission de médecine préventive du centre de
gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon.
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N° D2022_102  ADHÉSION DE LA COMMUNE DE CALUIRE ET CUIRE À LA MISSION DE
MÉDECINE PRÉVENTIVE DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE

TERRITORIALE DU RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON, CDG69

M. TOLLET : La surveillance et le suivi des conditions d'hygiène et de santé des agents sont imposés par la
loi  aux  employeurs  territoriaux.  De  fait,  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics  ont
l'obligation de disposer d'un service de médecine du travail soit :

• en créant leur propre service,
• en adhérant aux services de santé au travail inter-entreprises ou assimilés,
• en adhérant à un service commun à plusieurs collectivités ou,
• en adhérant au service créé par le Centre de gestion de la fonction publique du Rhône et de la 

Métropole de Lyon, CDG69.

Cette obligation est issue du décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi 
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale modifié par le décret 
n°2022-551 du 13 avril 2022.

La Commune de Caluire et Cuire avait recours depuis 1985 au service de l’AST Grand Lyon. 
Compte tenu des difficultés à recruter des médecins de prévention et du fait que la commune était la dernière 
collectivité prise en charge par l’AST à ce jour, l’association a indiqué en juillet 2022 qu’elle mettait fin à sa 
convention au 31 décembre 2022. 
Afin de pouvoir répondre à ses obligations, la collectivité propose ainsi en remplacement d’adhérer au CDG69
pour assurer cette mission essentielle pour les agents de la collectivité dès le 1er janvier 2023. 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER la convention d’adhésion à la mission de médecine préventive proposée par le CDG69 ci-
annexée ;

- D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer cette convention et ses avenants le cas échéant ;

- D’APPROUVER le paiement annuel au CDG 69 d’une participation financière fixée au regard des effectifs 
de la collectivité de l’année N-1 ;

- DE DIRE que la dépense sera effectuée sur le budget des ressources humaines au chapitre 011 nature 
6288.
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M.  TOLLET : Les  collectivités  doivent  disposer  d'un  service  de  médecine  du  travail.  Cette
obligation est issue du décret du 10 Juin 1985 relatif  à l'hygiène et à la sécurité du travail et du
décret du 13 avril 2022 sur la médecine professionnelle et préventive dans la  fonction  publique
territoriale.

La Commune de  Caluire et  Cuire avait  recours au service de l’AST Grand Lyon depuis 1985.
Toutefois, Caluire et Cuire était la dernière collectivité prise en charge par l'AST et cette dernière a
fait part de son souhait de résilier la convention avec la commune au 31 décembre 2022.

Afin de pouvoir assurer cette mission essentielle de suivi des agents, la collectivité propose donc
de conventionner avec le Centre de gestion de la fonction publique à compter du 1er janvier 2023. 

M. LE MAIRE : Merci beaucoup M. TOLLET, sachant qu'effectivement le principe est que le CDG
se déplacera pour voir nos agents, ce qui est un point important.

Il n'y a pas de demande d'intervention. 

Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  poursuivons  M.  TOLLET concernant  la  modification  du  tableau  des
effectifs permanents et non permanents.

N° D2022_103  MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS ET NON
PERMANENTS

M. TOLLET :  Par délibérations  n°2022_049 du 21 mars 2022 et n°2022-078 du 4 juillet 2022, le Conseil
Municipal a modifié le tableau des effectifs permanents et non permanents de la Ville.
Afin de prendre en compte les divers mouvements du personnel ainsi que les besoins temporaires et 
saisonniers des services, il est proposé de mettre à jour le tableau des effectifs permanents et non 
permanents comme suit. 

1/ TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS

Suite à des mouvements, mobilités et départs à la retraite, le tableau a été mis à jour et des modifications 
sont proposées ci-après.

1-1/ Création d’emploi fonctionnel

Une création est souhaitée sur un poste de Directeur Général Adjoint sur le périmètre du Développement 
territorial durable. Ce périmètre connaît en effet des projets de grande ampleur dans le cadre du Plan 
d’actions Ville durable issu de la concertation citoyenne de 2018-2019. Ces projets notamment la Ferme 
urbaine, la Charte environnementale et paysagère, le Contrat de construction durable et de forts enjeux sur le
développement économique du territoire, nécessitent pour leur mise en œuvre la création d’un emploi 
fonctionnel.

1-2/ Création d’un contrat de projet
 
La Ville a été sélectionnée pour participer à la 14ème édition du Défilé de la Biennale de la Danse.
La compagnie Ruée des arts portée par le chorégraphe Hafid Sour construira le projet artistique nommé 
Starting Block entre octobre 2022 et le défilé prévu en septembre 2023 .
Il s’agit d’un événement s’inscrivant dans une logique de valorisation des quartiers politique de la Ville en 
mobilisant les différents acteurs du territoire autour de la création d’un projet artistique.
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Les enjeux :
● Créer et porter une dynamique profitant à l’ensemble de la ville – et en particulier aux trois quartiers en 
veille active (QVA) autour du projet de défilé en associant les habitants, les équipes artistiques 
professionnelles de Caluire, les partenaires associatifs, les écoles, les artisans, etc...
● Créer du lien social sur l’ensemble du territoire en intégrant notamment les jeunes et favoriser la mixité des 
participants ;
● Développer un volet insertion sociale et/ou professionnelle ;
● Mettre en lumière la commune et ses atouts au travers de la participation à cet événement de renommée 
internationale ;
● Mettre en valeur des pratiques amateurs culture et sport ;
● Développer l’attractivité du territoire et l’image de marque de la Ville.
Dans ce cadre, la collectivité propose donc de recruter un chargé de mission coordination du projet de défilé 
sur un contrat de projet entre octobre 2022 et novembre 2023.

1-3/ Possibilités de recours à des agents contractuels au titre de l’article L332-8 2° :

En l’absence de titulaires correspondant aux exigences des postes précisés ci-dessous et compte tenu des 
difficultés de recrutement dans certains secteurs d’activité, la collectivité pourra recourir à des contractuels 
recrutés au titre de l’article L332-8 2° sur :

- le poste de Chargé de mission Biodiversité et Nature en Ville (B) au sein de la Direction développement 
territorial durable. Cet agent sera rémunéré sur la base du grade de rédacteur territorial correspondant aux 
barèmes des traitements de la fonction publique et bénéficiera du régime indemnitaire prévu pour le cadre 
d’emplois des fonctionnaires, correspondant aux missions exercées, il sera tenu compte de son expérience et
son ancienneté dans des fonctions similaires dans le respect des règles applicables à la fonction publique. 
L’agent devra justifier d’un diplôme homologué, d’une formation dans le domaine de l’écologie, de l’agriculture
et de l’environnement (au moins licence) et posséder une expérience professionnelle d’un à trois ans sur des 
fonctions approchantes.
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2/ TABLEAU DES EFFECTIFS NON PERMANENTS

2.1 / EMPLOIS DE COLLABORATEURS DE CABINET

Emplois Contrat
Postes budgétés 
au 
1/01/2022

En ETP AU 
01/06/2022

Postes pourvus
au 1/06/2022

Collaborateurs de cabinet Art. 110 L84-53 3 3 3

2.2 / ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ
Conformément à l’article 3.1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, et afin de faire face à des besoins
liées à un accroissement temporaire d’activité et permettre une souplesse de gestion sur les périodes 
scolaires, il est proposé au Conseil Municipal de maintenir les emplois non permanents suivants: 

Services Cadres 
d’emplois

Catég
orie

Nbre Temps de 
travail

Rémunération Observations

Police municipale Adjoint 
technique

C 21 Temps non 
complet, à 
raison de 12h 
par semaine

1er échelon Échelle C1 Ces agents seront 
chargés d’assurer la 
mission de surveillance 
des entrées et sorties 
des écoles pendant les 
périodes scolaires. Ils 
pourront également 
être amenés, en 
fonction des nécessités
de service, à intervenir 
sur d’autres missions 
ponctuelles 

Piscine Educateur des
APS

B 2 Temps 
complet

5ème échelon au 
7ème (si vacataire 
très expérimenté )

Brevet National de 
Surveillance et de 
Sauvetage Aquatique 
(BNSSA) et le 
recrutement 
s’effectuerait sur la 
base du 5ème échelon 
du grade d’Opérateur 
qualifié des Activités 
Physiques et Sportives,
Échelle C2

Adjoint 
technique

C 3 Temps non 
complet, à 
raison de 
30h/semaine

1er échelon Échelle C1 Entretien locaux et 
extérieurs, et 
surveillance des casiers

Caluire Jeunes Adjoint 
d’animation 
principal de 
2ème classe

C 15 Temps non 
complet en 
fonction des 
activités et de 
la présence 
des enfants

1er échelon, Échelle 
C2

Si pas B.A.F.A,  
d’Adjoint d’animation au
1er  échelon, Échelle C1

Caluire Juniors Adjoint 
d’animation 
principal de 
2ème classe

C 15 Temps non 
complet en 
fonction des 
activités et de 
la présence 
des enfants

1er échelon, Échelle 
C2

Si pas B.A.F.A,  
d’Adjoint d’animation au
1er échelon, Échelle C1

Communication Rédacteur B 1 Temps 
complet

1er échelon du 1er 
grade

Adjoint C 8 Temps non 1er échelon, Échelle  Distribution  dans les 
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technique complet, en 
fonction de 
l’importance 
du secteur 
géographique 
couvert

C1 différents quartiers de 
la Ville de Caluire et 
Cuire, le bulletin 
mensuel « Rythmes » 
et autres parutions 
municipales. 

Médiathèque Adjoint du 
patrimoine

C 2 Temps non 
complet, à 
raison de 
10h/semaine

1er échelon, Échelle 
C1

Autres services Adjoint 
technique

C 5 Temps 
complet

1er échelon, Échelle 
C1

Petite Enfance EJE A 1 Temps 
complet

1er échelon du premier
grade

Auxiliaire de 
puériculture

B 1 Temps 
complet

1er échelon du premier
grade

TOTAL 74

2.3 / VACATIONS
La délibération n°2022-014 sur les modalités de rémunération des vacataires mise à jour suite aux évolutions 
du SMIC reste inchangée.

2.4 / ACCROISSEMENTS SAISONNIERS D’ACTIVITÉ
Sur la période de mi-mai à mi-septembre et selon les contraintes de service, ces besoins sont estimés à 
l’identique de ceux fixés en juillet 2022. 

Piscine ETAPS B 6 Temps complet 5ème échelon au
7ème (si 
vacataire très 
expérimenté )

ou 5ème échelon
Opérateur 
qualifié des 
Activités 
Physiques et 
Sportives, 
Échelle C2

- Pour les titulaires 
du BPJEPS

- si Brevet National 
de Surveillance et de
Sauvetage 
Aquatique (BNSSA)

Piscine Adjoint 
administratif

C 5 Temps non 
complet, à 
raison de 
30h/semaine

1er échelon 
Échelle C1

Accueil et tenue de 
caisse

Piscine Adjoint 
d’animation

C 2 Temps non 
complet, à 
raison de 
30h/semaine

1er échelon 
Échelle C1

Médiateur accueil 
vis-à-vis du public 

Piscine Adjoint 
technique

C 7 Temps non 
complet, à 
raison de 
30h/semaine

1er échelon 
Échelle C1

Entretien locaux et 
extérieurs, et 
surveillance des 
casiers

Caluire Jeunes Adjoint 
d’animation 
principal de 
2ème classe

C 20 Temps non 
complet en 
fonction des 
activités et de la
présence des 
enfants

1er échelon, 
Échelle C2

Si pas B.A.F.A,  
d’Adjoint d’animation
au 1er échelon, 
Échelle C1
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Caluire Juniors Adjoint 
d’animation 
principal de 
2ème classe

C 25 Temps non 
complet en 
fonction des 
activités et de la
présence des 
enfants

1er échelon, 
Échelle C2

Si pas B.A.F.A,  
d’Adjoint d’animation
au 1er échelon, 
Échelle C1

CTM et autres 
services

Adjoint 
Technique

C 3 Temps complet 1er échelon, 
Échelle C1

De juin à août 
maximum

Simplicité Adjoint 
administratif

C 1 Temps complet 1er échelon, 
Échelle C1

De mi-mai à mi 
septembre en renfort
sur les dossiers 
d’inscriptions de 
rentrée

TOTAL 75

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D'APPROUVER les modifications apportées au tableau des effectifs concernant les emplois permanents et 
non permanents ci-dessus mentionnés;

- DE DIRE que les dépenses correspondantes seront prélevées sur les crédits ouverts au chapitre 012 du 
budget de l’année en cours, dans les natures et fonctions relatives aux divers services concernés.

M. TOLLET : Vous avez l'habitude de ce rapport. En détail, c'est la création d'un emploi fonctionnel
sur le périmètre du développement territorial durable compte tenu des projets de grande ampleur
dans le cadre du Plan d'Actions Ville Durable issu de la concertation citoyenne de 2018-2019.
Ensuite, la Ville a été sélectionnée pour participer à la 14ème édition du défilé de la Biennale de la
Danse et à ce titre un coordinateur de la Biennale sera recruté en contrat de projet. Et enfin, la
Collectivité  pourra  recourir  à  des  agents  contractuels  sur  le  poste  de  Chargé  de  mission
Biodiversité et Nature en Ville au titre de l'article L.332-8 en cas d'absence de candidat titulaire
ayant les compétences requises.

M. LE MAIRE : Merci M. TOLLET. 

Il n'y a pas de demande d'intervention.  Je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je vous remercie. Nous poursuivons avec le rapport N° D2022_104 sur le bilan des actions mises
en œuvre suite aux recommandations de la Chambre Régionale des Comptes.

N° D2022_104  BILAN DES ACTIONS MISES EN ŒUVRE SUITE AUX RECOMMANDATIONS
DE LA CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES

M.  COCHET :  La Chambre Régionale des Comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes a procédé à l’examen de la
gestion de la commune de Caluire et Cuire pour les exercices 2014 et suivants. Cet examen a donné lieu à
un rapport d’observations définitives qui a été notifié au Maire de Caluire et Cuire le 1 er  septembre 2021. A
compter de cette date, conformément à l’article L. 243-5 du Code des juridictions financières, ce rapport a été
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communiqué à l’assemblée délibérante lors de la séance du Conseil Municipal du 18 octobre 2021.
Selon les dispositions de l’article L. 243-9 du Code des juridictions financières, il est prévu que les actions qui 
ont été entreprises à la suite des observations de la Chambre Régionale des Comptes soient présentées 
dans un rapport à l’assemblée délibérante dans un délai d’un an à compter de la présentation du rapport 
d’observations définitives à cette même assemblée. Ce rapport est communiqué à la Chambre Régionale des
Comptes qui fait une synthèse annuelle des rapports qui lui sont communiqués.
Dans le cadre du rapport d’observations définitives, la Chambre Régionale des Comptes a émis quatre 
recommandations qui ont donné lieu à des actions qui sont précisées ci-dessous.

Recommandation n°1     : Délibérer sur le régime du temps de travail en respectant l’obligation des 1 607   
heures

La Chambre Régionale des Comptes a demandé une mise en conformité du temps de travail des agents de 
la Ville et du CCAS à la durée annuelle légale du temps de travail qui est de 1 607 heures. Cette mise en 
œuvre devait être effectuée pour le 1er janvier 2022 au plus tard, conformément à la loi de transformation de 
la fonction publique intervenue en 2019. 
Un travail de concertation avec les différents services et les instances du personnel engagé dés janvier 2020, 
puis suspendu pendant la première année de la crise COVID, a été réalisé au cours de l’année 2021 par la 
Direction des Ressources Humaines (DRH) en tenant compte des contraintes spécifiques des différents 
métiers présents au sein de la collectivité et aussi des besoins du service public. Plusieurs cycles de travail et
les droits à congés afférents ont ainsi été définis au sein des services de la Ville à la lumière du cadre légal et 
réglementaire du temps de travail. 
Ces nouvelles modalités de temps de travail ont donné lieu à une présentation aux instances du personnel le 
15 octobre 2021 et à la délibération n°2021-130 du Conseil Municipal du 13 décembre 2021. Les dispositions 
de cette délibération sont entrées en vigueur au 1er janvier 2022.
La Ville de Caluire et Cuire a ainsi répondu à cette recommandation.

Recommandation n°2     : Mettre en place le régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de   
l’expertise et de l’engagement professionnel

La Chambre Régionale des Comptes a demandé à la Ville de mettre en place le RIFSEEP (Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel).
Un travail a été lancé par la DRH pour faire un diagnostic des primes et régimes actuels. Des groupes de 
travail avec les managers et des échanges avec les chefs de service des différents périmètres ont été 
réalisés pour coter l’ensemble des postes de la collectivité (en fonction des contraintes et des fonctions de 
chaque poste), qui permettent ensuite l’application de ce RIFSEEP. 
Les objectifs poursuivis sur ce projet étaient bien évidemment de se mettre en conformité avec la 
réglementation du RIFSEEP et la recommandation de la CRC, mais également permettre à la collectivité de 
clarifier le régime indemnitaire applicable, de rectifier des iniquités existantes en lien avec les précédentes 
réglementations qui étaient obsolètes, de veiller à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes et
aussi de maintenir l’attractivité de la collectivité pour permettre les recrutements et la réalisation des politiques
publiques.
Les résultats de ce travail et un nouveau régime indemnitaire ont été proposés au Comité technique du 13 
octobre 2022 et lors de ce Conseil Municipal du 17 octobre 2022 pour une mise en œuvre au 1er janvier 2023.
La Ville de Caluire et Cuire a ainsi répondu à cette recommandation.

Recommandation n°3     : Mettre en place une nomenclature des prestations homogènes afin de sécuriser   
juridiquement les achats

La Chambre Régionale des Comptes a indiqué que la gestion de la commande publique apparaît rigoureuse 
et précise et qu’il serait nécessaire de mettre en place une nomenclature des prestations homogènes afin de 
sécuriser juridiquement les achats.
Le service Achats et marchés publics a ainsi travaillé à établir une nomenclature des achats qui soit adaptée 
à une commune afin de la rendre facilement compréhensible et donc utilisable pour les services 
opérationnels. Les Responsables Administratifs et Financiers ainsi que le service des Finances ont été 
associés à ce travail. Les codes nomenclature devront être intégrés au logiciel de gestion financière pour être 
saisis lors de chaque opération comptable, ce qui permettra, sur une période donnée, de ressortir l’intégralité 
des dépenses réalisées pour une même catégorie d’achats et donc de prévoir le cas échéant la mise en place
d’un marché public et de la procédure qui convient en fonction des seuils de procédure légaux.
L’ensemble des agents réalisant des opérations comptables, y compris ceux établissant des bons de 
commande, vont être formés à la mise en place de cette nomenclature des achats et sensibilisés aux enjeux 
liés à l’application de cette nomenclature. 
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La mise en œuvre effective est prévue au 1er janvier 2023 en lien avec le démarrage d’un nouvel exercice 
budgétaire et l’application de la nouvelle norme comptable M57.

Recommandation n°4     : Présenter un plan pluriannuel des investissements complet au conseil municipal à   
l’occasion du débat d’orientation budgétaire

La Chambre Régionale des Comptes a demandé à la Ville de compléter le débat d’orientation budgétaire en 
présentant un plan pluriannuel des investissements.
Ainsi, dès le débat d’orientation budgétaire préalable à l’adoption du budget primitif 2022, la Ville a précisé 
dans son rapport d’orientation budgétaire le montant des dépenses d’équipement annuel qui est envisagé au 
cours du mandat 2020-2026. Cette information a été complétée par une répartition du volume des 
investissements entre les différentes politiques publiques mises en œuvre par la Ville et déclinées en 
autorisations de programmes. Les principales opérations d’investissement intégrées à ces politiques 
publiques ont également été précisées afin de donner une information concrète des réalisations envisagées 
par la Municipalité sur les années à venir.
Afin de présenter un plan pluriannuel complet des investissements, la Ville a également indiqué dans son 
rapport d’orientation budgétaire pour 2022 le montant des investissements   nécessaires au gros entretien de 
son patrimoine bâti et non bâti et à son adaptation aux nouvelles normes et/ou besoins liés aux évolutions 
technologiques ou aux nouveaux usages.
Ainsi, la Ville a répondu à cette recommandation de la Chambre Régionale des Comptes dés le premier débat
d’orientation budgétaire suivant la présentation du rapport d’observations définitives à son Conseil Municipal.

En synthèse, la Ville a mis en place dans les délais demandés les actions nécessaires pour répondre aux 
quatre recommandations qui ont été formulées dans le cadre du rapport d’observations définitives de la 
Chambre Régionale des Comptes.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE PRENDRE ACTE de la présentation du bilan des actions mises en œuvre par la Ville de Caluire et Cuire 
suite aux recommandations faites par la Chambre Régionale des Comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes dans le 
cadre de son rapport d’observations définitives sur la gestion de la commune de Caluire et Cuire pour les 
exercices 2014 et suivants.

M. LE MAIRE : En 2020, la CRC est venue examiner les comptes de la Ville des exercices 2014 et
suivants. Cela a donné lieu à un rapport d'observations définitives qui a été présenté au Conseil
Municipal en octobre 2021. Seules quatre recommandations ont été émises par la CRC, montrant
ainsi la qualité de la gestion financière de la Ville de Caluire et Cuire. 

La première recommandation portait sur le temps de travail des agents. Un travail de concertation
avec les différents services et les instances du personnel avait déjà été engagé dès janvier 2020 et
puis suspendu pendant la période Covid. Le démarrage de ce travail a néanmoins permis le vote
d'une délibération par le Conseil Municipal dès le 13 décembre 2021 sur les cycles de travail et les
droits à congé permettant d'aligner le temps de travail des agents sur les 1 607 heures de travail
exigées. La Ville a ainsi pleinement répondu à la première recommandation de la CRC avec une
mise en œuvre au 1er janvier 2022.

La deuxième recommandation portait sur la mise en place du régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel communément appelé
« RIFSEEP ».  Un  travail  important  a  été  réalisé  par  la  Collectivité  pour  proposer  au  Conseil
Municipal lors de cette séance le cadre d'application du RIFSEEP pour les agents de Caluire et
Cuire, comme présenté précédemment par M. TOLLET et Mme FOURNIER-BLOUSSON. La Ville
a ainsi répondu à la deuxième recommandation de la CRC.

La troisième recommandation portait sur la mise en place d'une nomenclature des achats afin de
mieux identifier le montant des dépenses similaires et d'adapter au mieux la procédure d'achat.
L’élaboration de cette nomenclature est finalisée et son utilisation sera intégrée dans le logiciel
financier début 2023 en lien avec la mise en place de la nouvelle nomenclature budgétaire M57. La
Ville a ainsi répondu à la troisième recommandation de la CRC.
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Enfin, la quatrième recommandation portait sur le contenu du débat d’orientations budgétaires. Dès
l'automne  2022,  le  rapport  d'orientations  budgétaires  a  été  complété  par  une  partie
« investissement pluriannuel » avec le montant des dépenses annuelles envisagées au cours du
mandat et sa répartition entre les différentes politiques publiques. Déclinées par autorisation de
programmes, les principales opérations ont également été précisées ainsi que les investissements
nécessaires au gros entretien de notre  patrimoine.  La Ville  a donc répondu à la quatrième et
dernière recommandation de la CRC.

Ainsi,  la  Ville  de  Caluire  et  Cuire  ne  peut  que  se  féliciter  d'avoir  mis  en  œuvre  les  quatre
recommandations faites par la CRC dans le cadre de son rapport d'observations définitives et dans
les délais impartis.

Il est ainsi demandé au Conseil Municipal de prendre acte de la présentation de ce bilan.

Les demandes d'intervention  ayant été retirées, je mets donc ce rapport aux voix. Qui est pour ? 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 41 VOIX POUR

Je  vous  remercie.  Nous  poursuivons  avec  le  rapport  N°  D2022_105  concernant  l'avis  de  la
commune sur  la  deuxième étape  d'amplification  de  la  Zone à Faibles  Emissions  (ZFE)  de  la
Métropole de Lyon.

N° D2022_105  AVIS DE LA COMMUNE - DEUXIÈME ÉTAPE D'AMPLIFICATION DE LA ZONE
À FAIBLES ÉMISSIONS (ZFE) DE LA MÉTROPOLE DE LYON

M. COCHET  : Le 1er janvier 2020, la Métropole de Lyon instaurait une Zone à Faibles Émissions concernant
les véhicules utilitaires légers et  les poids-lourds destinés au transport  de marchandises et  équipés des
vignettes Crit’Air 3, 4, 5 et non classés.
L’ensemble de ces véhicules a aujourd’hui l’interdiction de circuler ou de stationner à l’intérieur d’une zone 
comprenant la presque totalité  de Lyon, la commune de Caluire et Cuire et les secteurs de Villeurbanne, 
Bron et Vénissieux situés à l’intérieur du boulevard périphérique Laurent Bonnevay.

Par délibération n°2021-0470 du 15 mars 2021, le Conseil de la Métropole a approuvé le principe 
d’amplification du dispositif aux véhicules particuliers et deux roues motorisés, tout en indiquant que cela se 
ferait en deux étapes et en allant au-delà du cadre légal fixé par la Loi Orientation des Mobilités (LOM) de 
2019 et la Loi « Climat et résilience » de 2021.

La première étape est entrée en vigueur au 1er septembre dernier avec l’interdiction permanente (24h/24 et 
7j/7) faite aux véhicules particuliers et deux roues motorisés équipés de vignettes Crit’Air 5 et non classés, de 
circuler et stationner dans le périmètre actuel de la ZFE.

La Métropole a également acté d'une deuxième étape posant l’interdiction progressive de circuler et 
stationner, de 2023 à 2026, des véhicules classés Crit’Air 4, puis 3, puis 2 sur un périmètre qu’elle avait 
qualifié de « périmètre central à définir ». 

Par courrier reçu en mairie le 7 octobre dernier, la Métropole annonce le lancement de cette deuxième étape 
en indiquant souhaiter conforter les dispositions de la première étape et même les amplifier.

Ainsi, l’actuel périmètre est maintenu sous l’intitulé de « périmètre central » ; il est complété par un 
« périmètre étendu » qui pourrait comprendre : les secteurs de Villeurbanne, Bron et Vénissieux situés à 
l’extérieur du périphérique Laurent Bonnevay et les Villes de Pierre-Bénite, Saint-Genis-Laval, Oullins, La 
Mulatière, Sainte-Foy-lès-Lyon, Sathonay-Camp, Fontaines-sur-Saône, Rillieux-la-Pape, Vaulx-en-Velin, 
Saint-Fons, Chassieu, Saint-Priest, Décines-Charpieu, Mions et Corbas. Les voies rapides métropolitaines 
(M6/M7, périphériques Laurent Bonnevay) seraient inclues.
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Les dispositions annoncées initialement sur le périmètre central sont confirmées avec en point d’orgue, 
l’interdiction totale de circulation et de stationnement de tous les véhicules au 1er janvier 2026, sauf véhicules 
classés Crit’Air 1 et 0. Sur le périmètre étendu, l’interdiction toucherait les véhicules classés Crit’Air 5 et non 
classé au 1er septembre 2024, Crit’Air 4 en 2025 et Crit’Air 3 en 2026

En application des articles L.2213-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et L.123-19-1 du Code 
de l’Environnement, il appartient à la Métropole de Lyon d’organiser une consultation du public et de recueillir 
l’avis des 59 communes de la métropole sur ce projet de deuxième étape d’amplification de la ZFE, détaillé 
dans le dossier de consultation réglementaire comprenant :

• un résumé non-technique ;
• une description des effets de la pollution de l’air sur la santé, les enjeux pour la Métropole et un état 

des lieux de la qualité de l’air dans la Métropole de Lyon ;
• une description du projet de ZFE lyonnaise et la construction de son amplification ;
• le projet d’amplification : périmètre et calendriers, modalités de mise en œuvre, dispositif 

d’accompagnement envisagé ;
• l’impact sur le trafic routier et le renouvellement du parc;
• les bénéfices environnementaux et sanitaires attendus;
• les effets économiques et sociaux du projet;
• les solutions de mobilité à l’échelle du territoire;
• l’évaluation des effets de la mise en œuvre;
• la description de la procédure de consultation réglementaire;
• les projets d’arrêtés ;
• une annexe (La Métropole : des territoires aux enjeux de mobilité multiples).

L’amélioration de la qualité de l’air et de la santé des habitants de la Métropole de Lyon est une priorité. Aussi 
la Ville de Caluire et Cuire avait-elle soutenu, sous le mandat précédent, la mise en vigueur de la Zone à 
Faibles Émissions au 1er janvier 2020, et fait en sorte que la quasi totalité du territoire communal y soit 
intégrée.

Le choix de se limiter aux véhicules professionnels marquait une volonté politique de procéder à des 
restrictions progressives avant d’élargir ce dispositif aux véhicules particuliers au regard des répercussions 
pour les ménages les plus modestes et du processus d’adaptabilité nécessaire aux entreprises. Cette vision 
d’équilibre fut acceptée par tous.

Les Zones à Faibles Émissions présentent un double objectif : réduire la pollution atmosphérique en limitant 
la circulation des véhicules les plus polluants tout en favorisant le renouvellement du parc automobile afin de 
développer la circulation de véhicules propres. 
Or, ainsi que nous avons déjà eu l’occasion de l’exprimer au moment d’émettre un avis sur la première étape, 
en février dernier, l’exécutif métropolitain, par sa volonté d’accélérer et d’amplifier le processus de ZFE, en 
allant bien au-delà de la LOM et de la loi Climat et résilience, pose clairement comme objectif principal la 
réduction de la place de la voiture au sein de la Métropole.

En effet, les dispositions prévues par la loi Climat et résilience imposent des ZFE qui n’interdisent à terme que
les véhicules motorisés à quatre roues Crit’Air 3 et plus, et ce, sur un calendrier moins contraignant. Elle 
n’impose pas non plus une ZFE permanente (24h/24 et 7j/7).
Dans sa sagesse, il importait en effet, pour le législateur, de garantir la progressivité temporelle et spatiale 
notamment pour laisser aux usagers le temps de s’adapter et d’anticiper le renouvellement de leur voiture ou 
faire le choix d’utiliser un autre mode de déplacement.

Plus globalement, la motivation principale de la Métropole, telle qu’elle ressort du dossier réglementaire de 
concertation semble être la disparition de la voiture. Pas plus que lors de la mise en œuvre de la phase 1, les 
mesures envisagées par la Métropole ne tiennent compte de la spécificité de nos territoires, de la réalité de la
vie des habitants de la Métropole et des conséquences sociales et économiques qui pèseront ainsi à court 
terme sur les classes populaires et moyennes, en l’absence trop souvent encore d’alternative possible à la 
voiture.
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Par ailleurs, l’information de l’ensemble de la population reste particulièrement faible et d’une opacité rare. 
A titre d’exemple, il avait été demandé au Président de la Métropole l’envoi d’un courrier à chaque propriétaire
de véhicule afin de l’informer du calendrier prévisionnel d’interdiction avant toute décision définitive. En lieu et
place de ce courrier, c’est un flyer que certains ont découvert sur le pare-brise de leur véhicule, si tant est
qu’ils aient pris la peine d’y jeter un œil avant de s’en débarrasser. Tout le monde connaît l’efficacité de ce
type  de  communication  et  surtout  ses  conséquences  sur  l’environnement ;  rappelons  d’ailleurs  que  le
législateur en a considérablement restreint l’usage avec la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte
contre le gaspillage.

Enfin, cette phase 2, qui conforte et amplifie les dispositions de la phase 1, témoigne du peu d’intérêt de 
l’exécutif métropolitain pour les ménages modestes qui n’auront d’autre choix que de s’endetter pour changer 
de véhicule, en l’absence d’alternative de transport adaptée.
N’oublions pas que la majorité métropolitaine qui décide d’amplifier la ZFE est la même qui en mars dernier 
annonçait abandonner tous les projets de métro, et notamment la prolongation de la ligne B à Caluire et 
Cuire.

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’ÉMETTRE UN AVIS DÉFAVORABLE à ce projet de deuxième étape d’amplification de la Zone à Faibles 
Émissions (ZFE) de la Métropole de Lyon.

M. LE MAIRE : Le 1er janvier 2020, la Métropole de Lyon instaurait une Zone à Faibles Émissions
concernant  les  véhicules  utilitaires  légers  et  les  poids  lourds  destinés  au  transport  de
marchandises et équipés des vignettes Crit’Air 3, 4, 5 et non classés. L’ensemble de ces véhicules
a  aujourd’hui  l’interdiction  de  circuler  ou  de  stationner  à  l’intérieur  d’une  zone  comprenant  la
presque totalité de Lyon, la commune de Caluire et Cuire et les secteurs de Villeurbanne, Bron et
Vénissieux situés à l’intérieur du boulevard périphérique Laurent Bonnevay.

Par délibération n°2021-0470 du 15 mars 2021, le Conseil de la Métropole a approuvé le principe
d’amplification du dispositif  de la  ZFE en termes de catégories de véhicules concernés et  de
périmètres. Il est prévu d'aller au-delà du cadre fixé par la loi d'orientations de mobilité (LOM) de
2019 et de la loi climat et résilience de 2021. Elle a indiqué que cela se ferait en deux étapes en
posant le principe d'une interdiction progressive de 2023 à 2026 des véhicules classés Crit’Air 4,
3, et 2 sur un périmètre central à définir. 

La première étape est entrée en vigueur au 1er septembre dernier avec l'interdiction permanente
24h/24 et  7j/7 faite aux véhicules particuliers  et  deux roues motorisées équipées de vignettes
Crit’Air 5 et non classés de circuler et stationner dans le périmètre actuel de la ZFE.

Par courrier reçu en mairie le 7 octobre dernier, la Métropole annonce le lancement de la deuxième
étape en indiquant conforter et même amplifier les dispositions de la première étape.

Ainsi, l’actuel périmètre est maintenu sous l’intitulé de « périmètre central ». Il est complété par un
« périmètre étendu » qui pourrait comprendre : les secteurs de Villeurbanne, Bron et Vénissieux
situés à l’extérieur du périphérique Laurent Bonnevay et les villes de Pierre-Bénite, Saint-Genis-
Laval, Oullins, La Mulatière, Sainte-Foy-lès-Lyon, Sathonay-Camp, Fontaines-sur-Saône, Rillieux-
la-Pape, Vaulx-en-Velin, Saint-Fons, Chassieu, Saint-Priest, Décines-Charpieu, Mions et Corbas.
Les voies rapides métropolitaines (M6/M7, périphérique Laurent Bonnevay) seraient inclues.

Les dispositions annoncées initialement sur le périmètre central  sont confirmées avec en point
d’orgue  l’interdiction  totale  de  circulation  et  de  stationnement  de  tous  les  véhicules  au
1er janvier 2026,  sauf  véhicules  classés  Crit’Air  1  et  0.  Sur  le  périmètre  étendu,  l’interdiction
toucherait les véhicules classés Crit’Air 5 et non classés au 1er septembre 2024, Crit’Air 4 en 2025
et Crit’Air 3 en 2026.

En application des articles L.2213-4-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et L.123-19-1
du Code de l’Environnement, il appartient à la Métropole de Lyon d’organiser une consultation du
public et de recueillir l’avis des 59 communes de la métropole sur ce sujet.
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L’amélioration de la qualité de l’air et de la santé des habitants de la Métropole de Lyon est une
priorité. Aussi la Ville de Caluire et Cuire avait-elle soutenu, sous le mandat précédent, la mise en
vigueur de la Zone à Faibles Émissions au 1er janvier 2020, et fait en sorte que la quasi totalité du
territoire communal y soit intégrée.

Les Zones à Faibles Émissions présentent un double objectif : réduire la pollution atmosphérique
en limitant la circulation des véhicules les plus polluants tout en favorisant le renouvellement du
parc automobile afin de développer la circulation de véhicules propres. 

Or, ainsi que nous avons déjà eu l’occasion de l’exprimer au moment d’émettre un avis sur la
première étape, en février dernier, l’exécutif métropolitain, par sa volonté d’accélérer et d’amplifier
le processus de la ZFE, en allant bien au-delà de la loi LOM et de la loi climat et résilience, pose
clairement comme objectif principal la réduction de la place de la voiture au sein de la métropole.

Pas plus que lors de la mise en œuvre de la phase 1, les mesures envisagées par la Métropole ne
tiennent  compte  de  la  spécificité  de  nos  territoires,  de  la  réalité  de  vie  des  habitants  et  des
conséquences sociales et économiques que nous avons évoquées tout à l'heure et qui pèseront à
court terme sur les classes populaires et moyennes.

Par ailleurs, l’information de l’ensemble de la population reste particulièrement faible et d’une rare
opacité. 

Enfin, cette phase 2, qui conforte et amplifie  les dispositions de la phase 1, témoigne du peu
d’intérêt de l’exécutif métropolitain pour les ménages modestes qui n’auront d’autre choix que de
s’endetter pour changer de véhicule quand ils le peuvent, en l’absence d’alternative de transport
adaptée.

N’oublions pas que la majorité métropolitaine qui décide d’amplifier la ZFE est la même qui  a
abandonné tous les projets de métro et notamment la prolongation de la ligne B à Caluire et Cuire,
Rillieux et Sathonay.

Il est demandé au Conseil Municipal d’émettre un avis défavorable à ce projet de deuxième étape
d’amplification de la Zone à Faibles Émissions (ZFE) de la Métropole de Lyon.

Il y a plusieurs demandes d'intervention, celles de M. FAIVRE et de M. MATTEUCCI.

M. FAIVRE : C'est M. TROTIGNON qui prendra la parole.

M. TROTIGNON : L'ensemble des groupes politiques de la Métropole s'accorde aujourd'hui sur les
vertus des Zones à Faibles Emissions sur la santé de nos concitoyens. 

Pour la métropole, de 1 000 à 1 500 décès prématurés par an sont aujourd’hui en jeu d'après
Santé Publique France. Par ailleurs, toute une série d'études, dont l'une vient d'être divulguée par
le Centre Léon Bérard montre un lien entre la pollution de l'air et le cancer du sein. 

Ce sont les mêmes raisons de santé publique qui ont conduit les écologistes à proposer, avec des
dérogations, l'année 2026 pour la sortie des véhicules diesel et donc du Crit’Air 2 dans le périmètre
central de la ZFE. C'est là une condition essentielle pour respecter les seuils de qualité de l'air
notamment pour les oxydes d'azote et pour obtenir des gains santé significatifs sur la réduction de
la mortalité et des maladies chroniques. 

Les nouveaux véhicules diesel dotés de catalyseurs et d'un filtre à particules sont aussi concernés
car  le  dispositif  ne  fonctionne  que  lorsque  le  moteur  est  chaud  alors  que  la  plupart  des
déplacements sur la métropole sont de courte distance. En ciblant le cœur de la métropole, on
cible une action spécifique aux courts trajets.
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L'échéance de la fin des Crit’Air 2 est repoussée de 2026 à 2028 pour 70 % des foyers fiscaux,
70 % des foyers auxquels sera proposée une aide au changement de véhicule, là où l'Etat se limite
à 50 % des foyers fiscaux. Concrètement, les plus démunis toucheront jusqu'à 6 000 euros.

Enfin, un chèque mobilité est prévu pour toutes les personnes ne souhaitant pas renouveler leur
véhicule.  Ce  chèque mobilité  sera  fonction  du revenu et  pourrait  financer  un  abonnement  de
transport collectif, de trajet en autopartage ou de covoiturage, ou de la location d'un vélo.

Dans le rapport soumis au vote de notre Conseil, il est regretté qu'un courrier ne soit pas envoyé
par le président de la Métropole à l'ensemble des automobilistes concernés pour les informer du
calendrier  prévisionnel.  Or,  nous savons bien qu'il  n'en a  pas possiblement  la  capacité  légale
compte tenu du RGPD « Règlement Général sur la Protection des Données ». Le courrier pourrait
être  acheminé  par  l'intermédiaire  de  la  préfecture  qui  dispose  du  fichier,  mais  ni  l'Etat,  ni  la
Préfecture  du  Rhône,  sollicités  à  cette  occasion,  n'ont  pour  l'instant  donné  leur  accord.
Pour relancer la Préfecture, il reste l'éventualité d'un courrier commun de l'ensemble des groupes
politiques de la Métropole, ce qui a été proposé lors du Conseil Métropolitain du 26 septembre.

Une nouvelle concertation réglementaire aura lieu d'octobre à décembre à l'issue de laquelle le
projet sera ajusté et précisé. Nous invitons les Caluirards et les Caluirardes à y participer. L'agence
de mobilité mise en place depuis la rentrée est à leur disposition pour des conseils personnalisés
sur les aides, les dérogations, les solutions alternatives à la voiture individuelle avec un rendez-
vous en présentiel ou en visioconférence.

Nous voterons contre cette délibération qui nous propose de rejeter le projet métropolitain et dans
laquelle nous retrouvons une caricature habituelle où la motivation principale de la Métropole serait
ni plus ni moins la disparition de la voiture. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : Ce 17 octobre est vraiment une date importante, à la fois une date historique
pour des événements passés, c'est une date importante comme je l'ai dit tout à l'heure par rapport
à la question de la pauvreté et puis c'est aussi une date importante sur la question de la ZFE et
notamment l'ambition des ZFE qui étaient de penser à la santé des populations puisque c'est ce
qui avait motivé l'Europe à s'engager dedans et à nous inviter à le faire. 

Ce 17 octobre, ce matin, le Conseil d'Etat a rendu un avis condamnant l'Etat à payer 20 millions
d'euros d'amende pour inaction en matière de pollution. Finalement, ce rapport tombe vraiment
bien puisque c'est 20 millions d'euros pour cette année pour la période qui va de juillet 2021 à
juillet  2022  et  10 millions d'euros  pour 2020.  L'Etat  est  condamné à 30 millions  d'euros pour
inaction en matière de pollution de l'air. Le Conseil d'Etat, dans sa décision, expose que si des
améliorations dans la durée ont été constatées, les seuils limites de pollution au dioxyde d'azote
restent dépassés dans les agglomérations de Paris, Marseille, bien entendu Lyon et notamment
notre bonne Ville de Caluire et Cuire. Le Conseil d'Etat ajoute que les mesures prises par l'Etat ne
garantissent pas l'amélioration de la qualité de l'air dans les délais les plus courts possibles. Il
ajoute  même que permettre  la  restriction  des véhicules les  plus  polluants  peut  permettre  une
baisse significative. 

Par conséquent, certains expliquent que la Métropole va trop vite et finalement le Conseil d'Etat
considère que l'Etat va trop lentement. Ayons toujours en mémoire qu'à l'inverse d'autres pays
européens qui se sont engagés dans les Zones à Faibles Emissions depuis plus de 10 ans nous
sommes vraiment en retard. La question qui est posée n'est pas qu'une question économique,
mais c'est une question de santé publique. La santé est un enjeu fort. 
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L'Etat condamné montre sur ce sujet, comme il a été dit sur la pollution de l'air, une volonté  plutôt
de satisfaire des impératifs économiques dictés par de puissantes entreprises qui accumulent des
bénéfices colossaux que nous connaissons tous. Ce sont des bénéfices colossaux et indécents
dans la période que nous vivons qui plongent dans l’extrême pauvreté un bon nombre de nos
concitoyens.

L'Etat condamné montre sa volonté de laisser les collectivités endosser le mauvais rôle, celui du
méchant,  celui  dans lequel vous êtes rentré avec les deux pieds puisque la Métropole est  ce
méchant qui veut absolument contraindre l'ensemble de la population. Or, l'Etat reste éloigné du
terrain. Comme il a été rappelé, il évite tout soutien méthodologique, il évite toute communication
au national sur l'importance des Zones à Faibles Emissions et sur l'impact de la santé publique.

Le rythme proposé par la Métropole pour la ZFE est certes rapide. Il trouve son pendant dans la
concomitance, à partir de 2026, de la livraison de nouvelles lignes de transports collectifs. Certes, il
n'y aura pas le métro, mais il me semble qu'il y a encore des discussions sur le bus à haut niveau
de service entre Trévoux et Lyon.

L’amplification de la ZFE en termes de périmètre n'est pas un trait de crayon comme cela, c'est le
fruit d'un travail très minutieux sur les effets attendus qui restent à surveiller très précisément dans
le temps.

Enfin, vous parliez de la concertation. Pour y revenir, l'amplification de la ZFE doit être une réussite
et pour qu'elle le soit dans un temps certes plus long qu'une concertation réglementaire à venir, il
va falloir entendre l'ensemble des expressions personnelles. La forme de la concertation, de la
décision  collective,  devra  tenir  compte  de  cette  réalité  pour  construire  une  véritable  politique
publique adaptée à tous.

Comme vous l'avez dit en introduction, la transition écologique, quand elle est conduite avec le
souci des plus vulnérables, est un levier pour améliorer les conditions de vie de tous. Pour cela,
comme  l'a  rappelé  Jérôme  TROTIGNON,  notre  Métropole  s'est  dotée  depuis  le  8 septembre
dernier  d'une  agence  des  mobilités  qui  remplira  la  fonction  d'accompagnement  individuel
nécessaire au changement de mobilité.

En ce 17 octobre (date finalement symbolique), le regard que nous devons porter sur la ZFE doit
être plutôt plus positif et plus vigilant que celui du dénigrement parce que ce dispositif s'impose
inexorablement à nous, à notre santé et à notre avenir. Vous comprendrez donc que je voterai
défavorablement à votre avis défavorable car il me semble important aujourd'hui d'acter fortement
notre engagement pour la santé de nos concitoyens. Merci.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. M. MICHON.

M.  MICHON : Merci,  Monsieur  le  Maire.  Je  souhaitais  apporter  quelques  chiffres  et  quelques
éléments de réponse par rapport à ce que j'entends pour que tout le monde ait bien la notion de ce
en quoi cela consiste. Les véhicules Crit'Air 5 sur notre commune de Caluire et Cuire représentent
857 véhicules qui ne circuleront plus à partir du 1er janvier 2023. Concernant ces véhicules Crit'Air
5, pour rappel, ce sont les diesel immatriculés avant 2 000 et les essences immatriculés avant
1997. 

Sur le Crit'Air  2 et  l'amplification -  c'est  l’objet  de notre  avis  et  c'est  bien pour cela que nous
sommes défavorable - c'est 34 % des véhicules qui circulent sur la commune, c'est-à-dire 7 576
véhicules qui  ne pourront  plus circuler  à partir  du 1er janvier  2026.  Les Crit'Air  2,  ce sont  les
véhicules diesel immatriculés depuis 2011 et les véhicules essence immatriculés entre 2006 et
2010. Il faut que chacun ait bien la notion de ce dont il s'agit.
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Oui, M. TROTIGNON, comme c'est écrit dans le projet d'amplification des ZFE - le document public
que chacun peut aller consulter - ces véhicules ne circuleront plus à partir du 1er janvier 2026 bien
qu'il y aura une dérogation de 2 ans pour les personnes ayant des véhicules de Crit'Air 2 sous
conditions de ressources, c'est-à-dire avec un revenu fiscal par part inférieure à 19 600 euros, si je
l'ai bien lu. Mais, si nous ne sommes pas d'accord, c'est bien la preuve que le document n'est peut-
être pas suffisamment clair même s'il est très détaillé puisque cette dérogation est applicable pour
ceux qui travaillent dans la ZFE. Les personnes qui ne travaillent pas au sein de la ZFE et qui ont
un véhicule Crit'Air 2 ne seront donc a priori pas concernés. Voilà quelques ambiguïtés aussi qui
nous posent, nous, soucis lorsque je lis ce document. Pour ces raisons-là, nous avons émis cet
avis et nous sommes défavorables à l'amplification du Crit'Air 2 au sein de la ZFE. Merci.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup.

Premièrement,  la pollution de l'air  va être  beaucoup plus importante  cette année.  Elle va être
beaucoup plus importante parce que je vous rappelle que les centrales à charbons vont tourner à
fond en Allemagne, l'Allemagne ayant pris l'option d'arrêter le nucléaire, c'est une réalité.

Deuxièmement, on a connu les bonnets rouges, on a connu les gilets jaunes. Je pense que dans le
contexte  social,  économique  et  de  tension  actuel  se  pose  un  vrai  problème  par  rapport  à
l’acceptabilité  d'un  certain  nombre  de  choses.  On  joue  avec  le  feu.  Je  suis  quotidiennement
interpellé par des personnes qui ont des véhicules de Crit'Air 5 et qui me disent « comment vais-je
faire ?». Comment pouvez-vous penser que quelqu'un qui a moins de 19 000 euros de revenus
puisse avoir une aide de 6 000 euros par rapport à un véhicule électrique qui coûtera, pour une
Zoe, environ 32 500 euros ? Est-ce que c'est raisonnable ? Est-ce que c'est faisable ? Est-ce que
c'est tenable ? Bien sûr que non.

Se pose également la problématique de l'information. Nous avons demandé à la Métropole de
Lyon, avec le groupe que je préside,  que chaque propriétaire de véhicule Crit'Air  5,  4,  3 et  2
reçoive de la main du président de la Métropole de Lyon la date d'échéance à laquelle il devra
changer son véhicule. 

La réponse que vous avez faite concernant la position de la Préfecture du Rhône n'est pas exacte.
Je sais qu'il  y a un détournement aujourd’hui qui est fait  pour essayer d'écrire en direction du
Préfet du Rhône pour lui demander la possibilité d'avoir accès à ce fichier qui est le fichier des
cartes grises.  Quand on veut,  on peut.  Nous avons même fait  poser  une question auprès du
Ministre de l'Intérieur par rapport  à cette possibilité-là.  Je pense qu'il  est  tout  à fait  logique et
normal, quand on applique une politique telle que vous voulez l'appliquer, que celle-ci soit portée
en particulier par ceux qui la décide et par rapport à ceux qui vont la subir. J'espère que le fichier
des cartes grises pourra nous être rapidement rapporté. 

Nous voterons dès demain au sein de la Métropole de Lyon le coût d'envoi à chaque propriétaire
de véhicule Crit'Air  5,  4,  3 et  2 de la date d'échéance à laquelle il  va falloir  qu'il  change son
véhicule. Je pense également qu'il faudra mettre en face le montant d'aide qui est proposé, nous
l'avons  souligné  également  à  la  Métropole  de  Lyon,  le  montant  d'aide  s'il  est  demandé  par
l'ensemble des potentielles personnes rendra le budget de la Métropole impossible. Il faut faire
attention à ce genre de situations.

Je vois bien et j'entends bien qu'il  y a nombre de dérogations maintenant qui sont en train de
s'empiler les unes derrière les autres. En fait, c'était quoi, c'était un affichage politique, quand on
regarde la réalité par rapport aux différentes dérogations. 

Là où je trouve que l'on atteint quand même un sommet, c'est lorsque le lieu consacré à la mobilité
qui est proposé se situe en plein milieu de Lyon pour tous ceux qui n'y ont pas accès et pour tous
ceux qui sont aujourd'hui dans des situations compliquées pour y accéder. Il aurait été intéressant
de mettre en place des bus qui auraient circulé sur l'ensemble des territoires pour que les gens
puissent avoir l'information.
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 Aujourd'hui, il y a une information, non, il y a une publicité, excusez-moi, il y a une publicité qui est
faite au niveau de la Métropole, mais qui ne correspond pas aux attentes concrètes des habitants
qui vont être confrontés à la rapidité de la mise en place de cette ZFE et surtout son amplification
qui ira jusqu'au Crit'Air 2.

Et puis, vous parlez de consultation. La consultation, si l'on prend celle du règlement local de la
publicité qui se tient actuellement, elle est totalement caviardée par vos amis politiques et par les
associations, dont d'ailleurs un certain nombre d'anciens présidents sont aujourd'hui membres de
l'exécutif  de  la  Métropole  de  Lyon.  Comment  voulez-vous  croire  qu'il  pourrait  y  avoir  une
consultation honnête dans cette démarche-là lorsqu'on mobilise des associations qui sont contre ?
J'ai interpellé, ce matin, le Président de la Métropole de Lyon qui m'a répondu que c'était normal et,
alors là, les bras m'en sont tombés. Comment se fait-il que l'on puisse faire en sorte de mobiliser
des associations par rapport à une thématique - ça s'appelle du  lobbying - et dire que l'on va
justement consulter les uns ou les autres en s'appuyant sur le nombre de remarques qui vont être
faites ? Si c'est du chiffre et du copier-coller, tout le monde sait le faire. Quelle est cette inanité par
rapport à l'objectif ?

C'est ce qui me fait penser à un autre sujet qui nous a touché ici : le métro B et l'ensemble des
lignes  de  métro.  Est-ce  que  la  consultation  a  été  caviardée ?  Lorsque  nous  avons  assisté  à
l'ensemble des réunions concernant ce dossier nous avions principalement des gens qui étaient
pour. Et  par hasard, à la dernière réunion,  il  s'est trouvé qu'il  y avait  une quarantaine ou une
cinquantaine de personnes que nous n'avions jamais vues et qui sont venues pour dire « non, il
faut absolument le tramway ». Est-ce sérieux ? Est-ce le respect du travail et de l'investissement
de tout un chacun ? Je ne le pense pas.

En  ce  qui  concerne  cette  volonté  d’accélérer  la  ZFE  dans  le  contexte  où  nous  sommes,
M. MATTEUCCI, on a évoqué ensemble le risque social et le risque social est réel. Vous ne pouvez
pas imaginer la réaction des habitants qui aujourd’hui  sont tout à fait  favorables à ce que l'on
essaie d'améliorer la qualité de l'air, mais qui ont un problème puisque dans leur porte-monnaie ils
ont déjà du mal, non pas à terminer le mois, mais même à le commencer. Ce sont des gens qui
avaient encore un espoir de déplacement et de mobilité et qui vont s'en retrouver privés. Mesurez
bien l'incidence que cela va représenter. Je pense qu'il faut être très attentif par rapport à cela. Il
faut faire très attention au côté éruptif que cela pourrait représenter. On peut voir d'ores et déjà ce
qui est en train de se passer sur le Crit'Air 5 puisque ce sont principalement les communes les plus
en détresse qui sont le plus largement touchées.

Au sein de votre majorité à la Métropole de Lyon, au sein de la NUPES, je suis d'ailleurs assez
étonné d'entendre le représentant de la commune de Vénissieux dire très ouvertement « nous ne
contrôlerons pas les gens qui seront en infraction au niveau du Crit’Air ». Pourtant, ils ont voté sur
cet aspect-là. Cela pose une vraie difficulté. En tout cas, moi, je le dis très clairement : notre police
municipale a d'autres actions, d'autres priorités, sous la responsabilité de Patrick CIAPPARA. On a
une très bonne police municipale.  Bien sûr que s'il  y  a une infraction qui  est  faite et  que l'on
constate  que  la personne  n'est  pas  en  respect  à  ce  moment-là,  il  y  aura  une  taxation
supplémentaire, mais nous ne ferons pas de  préventif, ce n'est pas notre rôle, ce n'est pas le rôle
de la police municipale, aujourd'hui. Je tiens vraiment à insister sur le respect et sur le risque social
que tout cela représente. Je pense que vous ne le mesurez pas. 

Aujourd'hui, le vote qui va être exprimé par la Ville de Caluire et Cuire et je pense dans d'autres
communes de l'agglomération, celui justement de dire « attention à cette volonté d'extension dans
le contexte où nous sommes », ce message sera entendu en tout cas par une grande partie de la
population.
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Je lance le vote.  Qui est pour donner un avis défavorable ?

ADOPTÉ À LA MAJORITÉ
PAR 34 VOIX POUR : « CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC

PHILIPPE COCHET »
7 CONTRE : « URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE » +

« CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! »

Je vous remercie. Le rapport est adopté. Nous poursuivons avec le rapport N° D2022_106 sur un
vœu du Conseil Municipal « Caluire Ville 30 ».

Conformément à l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités territoriales et à l’article 12
de notre règlement intérieur, le Groupe « Urgence écologique et solidarités à Caluire et Cuire » a
déposé un vœu au sujet de « Caluire Ville 30 ». Le texte de ce vœu a été disposé sur vos tables à
l'ouverture de la séance. Vous avez la parole M. FAIVRE.

M. FAIVRE : C'est M. TROTIGNON qui prendra la parole.

M.  TROTIGNON : Est-ce  que  vous  m'autorisez  à  intervenir  par  rapport  à  la  précédente
délibération ?

M. LE MAIRE : L’expression est libre dans notre hémicycle.

M. TROTIGNON : Je vais être bref avant de présenter le vœu.

Vous avez cité le prix des véhicules neufs pour les véhicules Crit’Air 1, il est évident que l’on peut
aussi se procurer des véhicules Crit’Air1 d’occasion et à ce moment-là, il est plus facile de changer
de véhicule avec les aides proposées par la Métropole et par l’État.

Par ailleurs, vous avez demandé en Conseil Métropolitain, le 26 septembre, à Bruno BERNARD
précisément, à combien le budget de l'aide s'élèverait  puisque vous pensiez que ça allait  être
démesuré.  Il  vous a répondu qu'avec ses services il  l'avait  estimé à une centaine de millions
d'euros

M. LE MAIRE : C’est vraiment infime par rapport au volume que cela représente...

M. TROTIGNON : C’est une estimation. Vous avez déjà eu sa réponse.

Enfin, je voudrais évoquer quand même la tribune du Journal du Dimanche de dimanche dernier
précisément.  Vous  avez  une  tribune  transpartisane  où  vous  avez  une  expression  de  Jean-
Luc MONDENC, Johanna ROLLAND, Valérie PECRESSE et Bruno BERNARD. On voit que l'on a
différentes colorations politiques.  On demande à l'Etat -  c'est  d'actualité comme l'a dit  Fabrice
MATTEUCCI -  d’intervenir à la hauteur des enjeux sur les questions de transports publics. 

Je cite les quatre signataires qui demandent à l’État d’affecter les moyens supplémentaires pour
développer davantage les transports publics des métropoles. C’est très important aussi que l’État
prenne sa charge, sa responsabilité dans le développement des ZFE puisque nous y sommes. Il
faut développer les transports collectifs.

Pour le métro B, il y a un problème effectivement de financement puisque le coût du métro B a été
estimé à 2,7 milliards. Or le budget du Sytral restant pour ce mandat, à ma connaissance,  n’est
que de 2 milliards. Donc on ne pouvait pas satisfaire le métro B et a fortiori les 4 métros qui avaient
été proposés à enquête publique.
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Enfin, l’État ne respecte pas ses engagements au niveau climatique. C’est le Haut Conseil pour le
climat  qui  l’a  indiqué.  On n’a  pas  encore  mis  les  moyens  suffisamment nécessaires,  un plan
Marshall par exemple pour la rénovation des bâtiments, on a 5 millions de passoires thermiques en
France. Et par conséquent, l’Etat, là aussi, a été condamné pour inaction climatique et ne met pas,
y compris dans le projet loi de finances 2023, les moyens nécessaires à la hauteur des enjeux pour
avoir une stratégie carbone neutralité en 2050.

M. LE MAIRE : Vous me permettrez simplement de vous répondre.

Tout d'abord, je me réjouis que M. BERNARD entende ce que nous avons suggéré depuis plus de
deux ans. Qu'avons-nous demandé à M. BERNARD ? Allez chercher de l'argent auprès de l'Etat
par rapport aux nécessités de mobilités de la métropole de Lyon. Il se trouve qu'effectivement il y a
une  tribune qui  est  commune avec trois  autres représentants  d'agglomération,  mais  c'est  une
tribune qui  est  conjoncturelle  et  qui  parle  notamment  de la hausse du coût  pour pouvoir  faire
circuler un certain nombre d'équipements de transports. Je pense objectivement qu'il y a un plan
de relance de l'Etat et qu'il y a des capacités qui peuvent exister par rapport aux investissements. 

Si vous me dites que le montant du budget du Sytral - qui est plus important que celui que vous
avez indiqué - est insuffisant par rapport à l'investissement, mais à ce moment-là on n'aurait jamais
rien fait ou alors il n'aurait pas fallu lancer une consultation. Vous avez suscité de faux espoirs.
C'est quand même beaucoup plus inquiétant. Je ne pense pas que c'était l'approche qui avait été
faite. 

Je  vous  rappelle  que  le  Sytral,  il  y  a  quelques  années  en  arrière,  c'était  du  temps  où
M. Jean RIGAUD était à la tête de cette entité, était dans une situation d'endettement considérable,
mais  c'était  un  très  bon  choix  puisque  le  Sytral  a  été  endetté  pour  créer  des  infrastructures
importantes pour le territoire, c’est formidable. Si nous avons aujourd'hui des métros, c'est grâce
aux décisions  des  politiques  de  l'époque.  Aujourd'hui,  on bricole.  Aujourd'hui,  par  rapport  aux
besoins de déplacements, il faut un Plan Marshall d'investissement. C'est la  raison, au delà de
notre métro B puisqu'on a quand même une vision métropolitaine,  pour laquelle  nous soutenons
les autres projets d'aménagement du métro. Je pense qu'il ne faut pas raisonner « petit » dans ce
genre de situations.

Cette tribune, que montre-t-elle ? Qu'il y a une urgence par rapport à des difficultés financières et
qu'il y a un besoin national sur les mobilités. Quand vous voyez aujourd'hui les besoins de la SNCF
et les besoins d'investissement de l'ex-réseau ferré de France, il est évident que cela arrive un peu
tard alors qu'un plan de relance avait été indiqué. Le rôle du président d'une Métropole, c'est d'aller
porter ce projet au niveau de l'Etat pour obtenir des financements. Il est sûr que nos collectivités et
le Sytral en lui-même ne pourront pas tout payer, mais justement c'est son rôle d'aller chercher des
moyens, c'est ce que nous avons dit dès les premiers jours de son installation et nous n'avons pas
changé  de  position.  Nous  restons  dans  la  même optique  et  dans  la  même logique.  Pour  un
déplacement performant dans la métropole, il nous faut le métro. Aujourd'hui, telle est la situation.
C'est ce qui me permet de répondre à votre question.

Je vous en prie, maintenant, vous allez pouvoir présenter votre vœu.
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N° D2022_106  VŒU DU CONSEIL MUNICIPAL - " CALUIRE MOBILITÉ : DESSINER LA VILLE
APAISÉE DE DEMAIN "

M. TROTIGNON : Conformément à l’article L.2121-29 du Code général des Collectivités territoriales et à
l’article 12 de son règlement intérieur, le Conseil Municipal peut émettre des vœux sur tous les objets d’intérêt
local. 

Le Groupe « Urgence écologique et solidarités à Caluire et Cuire » propose ainsi le vœu suivant : 

" Caluire « Ville 30 » : Dessiner la ville apaisée de demain 

Angers,  Nancy,  Paris,  Metz,  Toulouse,  Lyon,  Oullins,  La  Mulatière,  Poleymieux-au-Mont-d'Or,  Fontaines-
Saint-Martin,  Couzon-au-Mont-d'Or,  Saint-Romain-au-Mont-d'Or,  … :  après les expériences pionnières des
années 2000, la « ville 30 » couvre aujourd’hui plus de 15 % de la population française et est entrée dans sa
phase de diffusion.

A Caluire, il existe  une trentaine de « zones 30 » ou de portions de rue limitées à 30km/h aux abords des
écoles et dans tous les quartiers. Mais le concept de « Ville 30 » est différent et plus lisible pour les usagers :
le 30 km/h devient la règle et  non plus l’exception.  Toutefois, les grands axes dotés de pistes cyclables
conserveraient une limitation à 50 km/h. 

La préoccupation majeure est la sécurité. Plus on roule vite, plus la distance d’arrêt d’un véhicule augmente.
Les  chiffres  parlent  d’eux-mêmes :  par  temps sec,  la  distance  d’arrêt  d’une  voiture  (distance  parcourue
pendant les temps de réaction et de freinage) est  réduite de moitié lorsque l’on passe de 50 à 30 km/h
(Cerema). Cela réduit les risques : moins d’accidents et moins de blessés graves, d’autant que le champ de
vision de l’automobiliste s’élargit à vitesse réduite.

Autres avantages non négligeables : le trafic est plus fluide - ce qui rend la perte de temps de trajet par
rapport aux 50 km/h très limitée, et la pollution sonore est diminuée par deux (ADEME). 

Ville 30, Ville à vivre : Caluirards et Caluirardes ont tout à gagner à donner une suite logique aux réalisations
de « Caluire Ville prudente ».

Par ce vœu, les élus du Conseil Municipal de Caluire et Cuire souhaitent généraliser la limitation de vitesse à
30 km/h sur la majorité du périmètre urbain, pour favoriser une cohabitation harmonieuse entre les usagers
de la voirie, et pour améliorer la sécurité des déplacements en modes motorisé et actif (piétons, cyclistes,
trottinettes, …). 

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE SE PRONONCER sur ce vœu,

M.  TROTIGNON  :  Notre  vœu  s'intitule  "  Caluire  « Ville  30 » :  Dessiner  la  ville  apaisée  de
demain ». Il y a toute une série de villes en France et sur la métropole de Lyon qui choisissent le
concept « Ville 30 ». C'est tout un concept, à la différence des « Zone 30 » qui sont nombreuses
sur Caluire et Cuire, qui fait du 50 km/h une limitation d'exception alors que le 30 km/h devient la
règle. Les grands axes restent en limitation à 50 km/h.

Quelle est la préoccupation majeure ? La préoccupation majeure, c'est celle de la sécurité, tout
simplement parce que plus on roule vite et plus la distance d’arrêt d’un véhicule augmente. Le
Cerema nous dit que par temps sec, la distance d’arrêt d’une voiture (distance parcourue pendant
les  temps de  réaction et  de freinage)  est  réduite  de moitié  lorsque l’on passe de 50 km/h à
30 km/h. Donc on réduit les risques d'accidents et le nombre de blessés graves, c'est ce qui est
recherché.  On a bien sûr d'autres avantages, mais ne je ne vais pas m'étendre là-dessus. Le trafic
est plus fluide, ce qui rend la perte de temps de trajet par rapport aux 50 km/h  très limitée et la
pollution sonore est réduite de moitié.
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Si  vous  me  le  permettez,  je  vais  vous  livrer  un  témoignage  qui  est  le  témoignage  de
Danielle BRUNERIE  qui  est  une  Caluirarde  qui  habite  avenue  des  Platanes  et  qui  s'est  faite
renversée en tant que piétonne en 2017 par une voiture qui descendait l'avenue des Platanes.
Elle perd connaissance. Elle est  gravement blessée. Elle a les vertèbres écrasées.  Elle a des
perforations des poumons sur les 5 côtes. Elle reste 5 mois et demi en hospitalisation. Elle en subit
encore  des  séquelles  aujourd'hui.  La  vitesse  annoncée  par  le  conducteur  était  de  40  km/h.
Danielle BRUNERIE marchait sur la chaussée au moment de l'accident ne pouvant emprunter le
trottoir sur lequel des véhicules s'étaient garés, donc à côté du garage qui se trouve à ce niveau-
là . 

C'est juste un témoignage, cela ne préjuge de rien. Chaque situation est une situation particulière.
Chaque accident est un accident particulier. J'ai tenu à vous livrer ce témoignage puisque je  pense
que cela illustre bien le fait que quand on réduit la vitesse on réduit aussi la distance de freinage et,
oui, on peut réduire le nombre de blessés graves. Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Je vous remercie. Y a-t-il des remarques ? M. MATTEUCCI.

M. MATTEUCCI : C'est juste pour compléter la présentation de M. TROTIGNON. Je découvre le
vœu. Il me semble que par rapport à ce que nous avons dit jusqu'à maintenant, le fait d'instaurer
que notre  ville soit une ville à 30 km/h, c'est peut-être aussi un moyen de faire des économies
puisque quand vous réduisez votre vitesse de 20 km/h vous consommez moins d'essence et vous
polluez un peu moins. Cela peut être aussi un des critères important à prendre en compte dans
l'étude de ce vœu. Il me semble aussi que derrière cette décision c'est aussi important de sortir de
de la logique de bloquer les « zone 30 » seulement à proximité des écoles. Très fréquemment, et
c'est tout à fait normal, les « zone 30 » sont à proximité des écoles. Or, il y a d'autres points de
situations dans les villes et dans notre  ville  pour lesquels il serait intéressant que la « zone 30 »
soit étendue. 

Personnellement, je souscris à cette proposition que je trouve fort intéressante. J'espère que votre
groupe, M. COCHET, y répondra favorablement. Cela va dans le sens de la Ville Durable que nous
avons voté à travers le plan d'actions. Je pense que ce sera aussi un signal fort de l'engagement
de notre ville, de votre engagement sur l'avenir et sur la prise en compte de cette ville apaisée qui
ne doit pas rester un mot vain, mais qui doit être aussi quelque chose de concret. Je soutiens ce
vœu.

M. LE MAIRE : Merci beaucoup. Y a-t-il d'autres interventions ? M. MICHON.

M. MICHON : J'ai une petite remarque sur le vœu et un petit commentaire. Les espaces sur la
commune de Caluire et Cuire en « zone 30 » sont aujourd'hui plus d'une cinquantaine et non d'une
trentaine.  J'ai  bien  retenu, M.  TROTIGNON, que  vous  indiquiez  que  les  « zone  30 »  sont
nombreuses à Caluire et  Cuire,  je l'ai  bien entendu, donc j'en suis satisfait,  nous en sommes
satisfaits. Comme vous le voyez, nous continuons à les développer par rapport au chiffre que je
vous ai donné.

Un petit élément quand même en parallèle par rapport à notre ville et à ce qui s'y passe au niveau
des  déplacements.  La  Municipalité  de  Caluire  et  Cuire  a  toujours  été  soucieuse  d'offrir  aux
Caluirards un cadre de vie apaisé et des déplacements sécurisés. Cet engagement avait d'ailleurs
été salué par le 3ème  cœur attribué par le label Ville Prudente, je vous le rappelle. Dès 2018, nous
avions lancé une grande consultation sur la Ville Durable dont découlait le Plan Vélo qui vous avait
été présenté en  conseil  municipal, pour rappel le 17 décembre 2019,  et  qui visait  à assurer la
continuité des itinéraires cyclables et entre autres la mise en place d'arceaux à vélo. Aujourd'hui, il
y a un peu plus de 430 arceaux à vélo présents sur la commune. Nous sommes en attente de la
part de la Métropole de l’installation d'autres arceaux que nous avons demandés.

En parallèle, avant la fin de l'année, nous aurons l'occasion d'inaugurer notre nouveau site, notre
nouvelle piste école pour favoriser l'apprentissage ou la remise en selle des petits et des grands
cyclistes caluirards. Une nouveauté là-aussi.
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Je souhaite quand même rappeler à chacun, ici,  que la Ville  de Caluire et  Cuire est  la seule
commune de la  Métropole, après Lyon, à offrir à l'ensemble des habitants des alternatives aux
véhicules  particuliers  avec  la  mise  en  place  au  1er  septembre  des  voitures  en  autopartage
Leo&Go -  Monsieur le Maire en a parlé en préambule du Conseil Municipal - les trottinettes en
libre-service avec DOTT au 1er juin dernier ainsi que les nombreuses stations Vélo'v qui sont au
nombre de 5 et non de 6 comme mentionné dans le document ZFE destiné au public, là, il y a eu
une petite erreur. En tout cas, nous renouvelons là aussi notre souhait de développer de nouvelles
stations Vélo'V auprès de la Métropole ; les courriers qui avaient été envoyés en début d'année
sont restés sans réponse.

Tout cela pour dire que l'espace « zone 30 » sur la commune, nous sommes bien évidemment
favorables pour continuer à le déployer, mais il ne faut pas non plus s'arrêter sur ce point-là. Il y a
également tous ces éléments-là qui sont à prendre en compte sur la mobilité et sur la Ville Durable.
Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Si  je  comprends bien,  M.  MICHON, c'est  une sorte  d'amendement  que vous
apportez ?

M. MICHON : Oui, en effet, c'est un amendement que je souhaiterais ajouter en préambule du vœu
par rapport à ce que vous avez indiqué.

M. LE MAIRE : Mme GUGLIELMI.

Mme GUGLIELMI : Je voudrais aussi apporter un complément à ce que vient de dire Laurent
MICHON.  C'est  d'abord  donner  mon accord  sur  sa  proposition  d'amendement.  Je  trouve  que
l'équipe municipale déploie beaucoup d'efforts pour faciliter le déplacement des Caluirards et donc
c'est une occasion assez naturelle avec ce vœu de s'en faire l'écho.

Pour  ma  part,  je  voudrais  insister  plus  particulièrement  et  prendre  la  cause  d'une  tranche
importante de la population, dont je fais partie et qui me semble un peu négligée, voire délaissée
par l'exécutif métropolitain. Je veux parler bien sûr de ceux qui n'utilisent pas seulement les routes
et les pistes cyclables, mais aussi très souvent les trottoirs, la voie verte et tous les cheminements
piétonniers. 

Je propose donc un amendement additionnel qui serait le suivant : 

« Les élus de la Ville de Caluire et Cuire réaffirment leur souhait de favoriser les mobilités actives
et notamment la première d'entre elles : la marche. Ainsi, aucun aménagement routier qu'il soit
réalisé pour les automobilistes ou les cyclistes ne doit restreindre la place laissée aux piétions et
aux personnes à mobilités réduites ». 

Je pense tout particulièrement aux personnes âgées, mais pas seulement.  C'est mon propos.

M. LE MAIRE : Merci Mme GUGLIELMI. Mme CRESPY.

Mme CRESPY : Merci  Monsieur  le  Maire.  Je souhaiterais  compléter  les propos de mes deux
collègues. Je pense en effet qu'il est important de rappeler notre position concernant les transports
en commun dans le panel des modes de transports alternatifs et durables que nous voulons pour
Caluire  et  Cuire  et,  en particulier,  le  métro.  Comme vous l'avez justement  indiqué dans votre
propos introductif,  Monsieur le  Maire,  le métro est  le moyen le  plus sûr et  le plus fiable  pour
transporter le plus grand nombre de voyageurs. 

Je vous propose par conséquent l'amendement suivant à placer juste avant le dernier paragraphe :

« Afin de dessiner au mieux la ville apaisée de demain que nous appelons de nos vœux, les élus
de Caluire et Cuire réitèrent leur demande au président de la Métropole et à l'AOMTL d'engager
sans délai les études nécessaires à la prolongation du métro B jusqu'au Plateau Nord. »
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En cohérence  avec  cet  amendement,  je  vous  propose  de  terminer  le  dernier  paragraphe  en
ajoutant la mention et « la prolongation de la ligne du métro B jusqu'au Plateau Nord ».

Pour conclure et afin d'être en adéquation avec ces différents amendements, je vous propose de
modifier le titre pour lui donner une dimension moins restrictive. Je vous propose par conséquent
de remplacer  "Caluire   Ville  30  :  Dessiner  la  ville  apaisée  de demain"  par  « Caluire  Mobilité :
Dessiner la ville apaisée de demain ». Je vous remercie.

M. LE MAIRE : Merci Mme CRESPY. Vous avez la parole, M. FAIVRE.

M. FAIVRE : Je suis content que tout le monde se saisisse de ce vœu. C'est vrai que dans le cadre
du  Plan  Vélo,  une  « Ville  30 »  permettrait  de  faciliter  l'usage  du  vélo  et  donc  de  justifier  les
investissements faits par la Commune. Cela permettrait aussi de développer l'usage des  modes
doux.

Je rejoins votre amendement sur le fait qu'il est essentiel de rendre la ville cyclable, mais aussi la
ville « marchable » pour tous les âges que ce soit pour les enfants ou pour les personnes âgées.
Ce type de disposition « Ville 30 » permet vraiment d'apporter de la sérénité et donc un sentiment
de sécurité dans les itinéraires et dans la façon dont on parcourt la ville. C'est vraiment essentiel.
Cela permettra de limiter l'usage de la voiture notamment pour les parents-taxi qui emmènent tous
les matins et tous les soirs leurs enfants. Cela permet aussi de réduire le nombre de véhicules sur
la voirie et donc la pollution, cela a un intérêt global, ce n'est pas seulement un lobby ou quoi que
ce soit, cela a vraiment un intérêt qui a été de nombreuses fois démontré. Merci.

M. LE MAIRE : Merci. En tout cas, c'est intéressant de regarder que les mobilités sont vues d'une
manière large et non pas uniquement en monosujet.  Je crois que c'est important  de l'intégrer.
Mme GUGLIELMI a évoqué notamment les piétons, ce qui est quand même un aspect qui est très
important. Mme CRESPY a indiqué la nécessité d'offrir des alternatives. Je pense que le fait de
rappeler  l'importance  du  métro  B  est  important.  Et  puis,  bien  sûr,  M.  MICHON,  dont  c'est  la
spécialité, a, au niveau des types de déplacements, une vision beaucoup plus large et beaucoup
plus intéressante.

Par rapport  à ce vœu, je  vous propose de le compléter  avec les différents points  qui  ont  été
indiqués. Peut-être qu'à ce moment-là on pourrait faire voter chacun des amendements présentés.
Qui est pour l’amendement N° 1?

M. FAIVRE : Est ce que l'on peut avoir le texte de l'amendement de M. MICHON parce qu'on n'a
pas bien tout saisi ?

M. LE MAIRE : M. MICHON va le relire avant le vote.

M. MICHON : J'indiquais dans mon amendement « La Municipalité de Caluire et Cuire a toujours
été soucieuse d'offrir aux Caluirards un cadre de vie apaisé et des déplacements sécurisés. Cet
engagement avait d'ailleurs été salué par le 3ème  cœur attribué par le Label « Ville Prudente ».

Dès 2018, elle a lancé une grande consultation sur la Ville Durable dont découle le Plan Vélo
présenté en conseil municipal le 17 décembre 2019 qui visait à assurer la continuité des itinéraires
cyclables et notamment la mise en place d'arceaux à vélo (432 à ce jour, car nous sommes dans
l'attente de la part de la Métropole d’installations de nouveaux arceaux dans plus d'une douzaine
de sites supplémentaires).

Avant la fin de l'année, nous aurons l'occasion d'inaugurer notre nouvelle piste école pour favoriser
l'apprentissage ou la remise en selle des petits et des grands cyclistes caluirards. 

J'indiquais également que la Ville de Caluire et Cuire est la seule commune de la Métropole, avec
Lyon,  à  offrir  l'ensemble  des alternatives aux véhicules  particuliers  avec les  voitures  en auto-
partage sans station Leo&Go, les trottinettes en libre-service Dott et les stations Vélo'v, sachant
que  lors  de  notre  séance  du  28  février  dernier  du  conseil  municipal  nous  avions  sollicité  la
Métropole pour la création d'une quinzaine de stations supplémentaires, sans retour à ce jour.
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Je vous précisais en effet que le nombre de « zone 30 » sur la commune de Caluire et Cuire était
de 50 et non de 30. 

Ce sont tous ces éléments-là que j'avais indiqué dans mon amendement.

M. LE MAIRE : Merci M. MICHON. Eu égard à cet amendement, je le mets donc aux voix. 

Qui est pour ?

L'amendement n°1 proposé par Monsieur Laurent MICHON est adopté à l'unanimité par
41 VOIX POUR

Je vous remercie de cette unanimité.

M. LE MAIRE : Le deuxième amendement avait été proposé par Mme GUGLIELMI, donc vous
pourriez peut-être le repréciser pour que l'on ait les éléments.

Mme GUGLIELMI : Les élus de la Ville de Caluire et Cuire réaffirment leur souhait de favoriser les
mobilités actives et notamment la toute première d'entre elles : la marche. 

Ainsi, aucun aménagement routier qu'il soit réalisé pour les automobilistes ou les cyclistes ne doit
restreindre la place laissée aux piétions ou aux personnes à  mobilité réduite. 

M.  LE  MAIRE : Merci  Mme  GUGLIELMI.  Concernant  cet  amendement  proposé  par
Mme GUGLIELMI, qui est pour ?

L'amendement n°2 proposé par Madame Fabienne GUGLIELMI est adopté à l'unanimité par
41 VOIX POUR

Je vous remercie de cette unanimité. Nous poursuivons avec le troisième amendement qui a été
proposé par Mme CRESPY.

Mme CRESPY : Afin de dessiner au mieux la ville apaisée de demain que nous appelons de nos
vœux, les élus de Caluire et Cuire réitèrent leur demande au  président de la Métropole et de
l'AOMTL d'engager  sans  délai  les  études  nécessaires  à  la  prolongation  du  métro  B  jusqu'au
Plateau Nord.

Je proposais aussi de terminer le dernier paragraphe en ajoutant la mention suivante « … et la
prolongation de la ligne du métro B jusqu'au Plateau Nord ».

Je vous proposais également de modifier le titre de ce vœu par « Caluire Mobilité : Dessiner la ville
apaisée de demain ».

M. LE MAIRE : Merci Mme CRESPY.

M. TROTIGNON: Une explication de vote de notre Groupe sur cet amendement, est-ce que c'est
possible ?

M. LE MAIRE : Oui, je vous en prie.

M. TROTIGNON : On a déjà évoqué la question du métro tout à l'heure. On va peut être répéter
les choses. Le budget du métro B est évalué à 2,7 milliards d'euros. Or, le budget restant pour le
Sytral est de 2 milliards d'euros et on sait que l'on a 4 projets de métro qui étaient en jeu dans la
concertation. Tant que l'Etat ne donnera pas sa part de financement pour combler cette restriction
budgétaire sur le budget du Sytral - je crois que vous avez employé le terme « rapidement » -  je
ne vois pas comment nous pourrions faire pour mettre en œuvre les études pour réaliser le métro
B. Il y a des études complémentaires qui vont être réalisées par le Sytral pour des modalités de
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transports alternatives. On attend bien évidemment le résultat de ces études. Le BHNS va sans
doute aussi alléger un petit peu la question de la circulation et de la pollution sur notre zone. Je
vous remercie. 

M. FAIVRE : Si je peux me permettre de compléter, vous avez dit tout à l'heure que la Métropole
était contre le métro. Je ne suis pas sûr que ce soit tout à fait vrai.

M. LE MAIRE : Le résultat était quand même là. Peu importe. Je vous ai donné des éléments de
réponse M. TROTIGNON sur le côté volontariste quant à ce genre de situations et sur le rôle d'un
vrai président de la Métropole qui à ce moment-là va chercher les financements là où ils sont avec
des enjeux qui sont importants, y compris même dans le cadre du CPER qui pourrait être intégré
peut-être à un moment donné ou à un autre.

Concernant l'amendement proposé par Mme CRESPY dans ses différents points, qui est pour cet
amendement ?

L'amendement n°3 proposé par Madame Chantal CRESPY est adopté à la majorité par
34 voix pour : «CALUIRE ET CUIRE ENSEMBLE NATURELLEMENT AVEC

PHILIPPE COCHET » et
7 voix contre : URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE » +

« CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! »

Les amendements N° 1, N° 2 et N° 3 viennent abonder le vœu du Conseil Municipal.

Je mets maintenant au voix la totalité de ce vœu du Conseil Municipal. 

Qui est pour l'adoption de ce vœu avec les trois amendements ? 

Qui est Pour ? Contre ? Abstention ?

C'est un peu étonnant de présenter un vœu et de vous abstenir.

M. MATTEUCCI : C'est un peu normal parce que vous l'avez quand même légèrement dénaturé.

M. LE MAIRE : Le vœu est donc adopté.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
PAR 34 VOIX POUR

7 ABSTENTIONS: URGENCE ECOLOGIQUE ET SOLIDARITES A CALUIRE ET CUIRE » +
« CALUIRE, C’EST POSSIBLE ! »

M. LE MAIRE : Avant de conclure, je vais peut-être laisser la parole à M. THEVENOT  qui m'a
demandé la parole.

M. THEVENOT : Merci Monsieur le Maire. Pour être tout à fait satisfait, je ressens un manque à
l'issue de ce Conseil Municipal. Au début de la séance, Monsieur le Maire, vous avez évoqué deux
projets  qui  sont  chers  à  la  Ville :  la  Ferme  Urbaine  et un  souci  qui  est  très  présent :  le
collège Sénard qui  est  une passoire thermique. Vous avez questionné Mme HEMAIN à ce sujet,
mais  je  n'ai  malheureusement  pas entendu sa réponse.  J'aimerais  ne pas partir  sans avoir  le
sentiment de Mme HEMAIN sur ces deux points.

Mme HEMAIN : Je vais vous répondre même si je crois qu'il y a des réponses qui ont peut-être
déjà été apportées. 

Concernant le collège Sénard, il y a des études qui avaient été menées sur le précédent mandat
mais qui n'avaient pas abouti. Sur ce mandat-là, au début du mandat, il n'avait pas été prioritaire
puisque, effectivement, il y avait beaucoup d'autres collèges qui étaient peut-être en pire état que
celui-ci. On est d'accord pour dire que le collège Sénard est une réelle passoire thermique. Une
nouvelle demande a été reformulée par le collège Sénard en expliquant qu'ils avaient quand même
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eu ces études-là et que cela n'avait mené à rien. Ma collègue Véronique MOREIRA, qui est en
charge des collèges, m'a précisé qu'ils étaient remontés en termes d'urgence dans la liste des
collèges et qu'il allait falloir relancer des études. 

Effectivement, on va relancer des études parce que les précédentes études ne sont plus forcément
à jour. Par contre, ce sera pour le prochain mandat. Il faut un temps d'étude. De toute façon, on n'a
pas le choix. Juste une précision par rapport aux passoires thermiques, une précision qui a été
apportée à tous les collèges : la Métropole sera particulièrement attentive, avec l'explosion des
coûts de l'énergie, à ce que tous ses collèges puissent régler leurs factures d'énergie, dont celle du
collège de Sénard, qui sont particulièrement importantes.

Concernant la Ferme Urbaine, j'ai échangé avec mon collègue Jérémy CAMUS qui est en charge
notamment de l'alimentation durable. On est assez étonné que ce ne soit pas resté au niveau du
projet de territoire. C'est vrai qu'il y avait une ligne pour cette Ferme Urbaine qui paraissait être une
priorité. On est donc assez étonné que vous ne vous en soyez pas saisis pour porter ce projet.

Pour répondre à M. COCHET, Jérémy CAMUS va vous répondre par rapport au courrier que vous
lui avez envoyé.

M. LE MAIRE : Monsieur est bien bon. 

Dans la démarche, vous dites que c'était  inscrit  dans le projet  de territoire,  on l'avait  compris.
C'était en fait transférer le budget qui était prévu pour l'aménagement au niveau de la Place du
Vieux Crépieux pour le basculer sur la Ferme Urbaine. Non, mais enfin il  faut être sérieux. Je
pense que dans ce genre d'engagements on ne peut pas y aller sans connaître les dossiers. Je
pense que bien évidemment nous avons refusé. Je vous rappelle que vous dépensez des millions
d'euros  sur  un  certain  nombre  d'aménagements  de  pieds  d’immeubles  ou  de  choses comme
celles-là qui n'ont pas la dimension de cette superbe Ferme Urbaine qui est portée par Côme
TOLLET et par Bastien JOINT et qui va être effectivement quelque chose de formidable. On a
l'impression que ça vous gêne que Caluire et Cuire soit très en avance sur ces domaines-là, mais
lâchez-vous et financez un petit peu ce genre de choses. La Région nous suit. La Commune fait un
effort. Vous allez même toucher pratiquement 900 000 euros sur la vente du terrain au niveau de la
Métropole de Lyon. J'espère que ces 900 000 euros a minima seront mis sur ce projet. Je vous
rappelle également que ce terrain va devenir en partie un lieu de recherches comme nous l'avons
évoqué tout à l'heure. Il faut être à la hauteur.

Quant  à  M.  Jérémy CAMUS, je  ne l'ai  pas encore vu sur  place.  Il  est  venu faire  des photos
électorales pendant une certaine période, mais à chaque fois qu'on lui parle de la Ferme Urbaine, il
n'a apparemment pas les éléments. Vous m'informez qu'il va avoir la bonté de me répondre, c'est
déjà un point qui est important.

Un dernier point concernant le collège de Sénard. Est-ce normal que ce soit  nous, la Ville  de
Caluire et Cuire, qui ayons indiqué à la Métropole de Lyon que, comme le réseau de chauffage
urbain passait  à proximité, il  fallait  peut-être le connecter ce collège ? On a fait  exactement la
même démarche pour Lassagne. C'est juste incroyable. Si nous n'avions pas eu cette démarche,
aujourd'hui, ni l'un ni l'autre ne serait connecté. Tout cela nous paraît totalement absurde. 

Mme CRESPY a assisté à une visioconférence sur l'état de l'ensemble des collèges. Au niveau de
l'Etat, il y a ce que l'on appelle une continuité. J'espère qu'à la Métropole il y avait au moins cette
continuité.  Le président  KIMELFELD  s'était  engagé à  l'époque pour  la  rénovation  de  Sénard.
Changement  de  majorité  et  ce  n'est  plus  d'actualité.  Ce  n'est  pas  normal.  Cela  s'appelle  la
continuité républicaine qu'il faut  respecter.

Je  vous  donne  rendez-vous  à  la  prochaine  réunion  du  Conseil  Municipal  qui  aura  lieu  le
12 décembre 2022. D'ici là, je vous souhaite une excellente soirée. Merci à vous.

La séance est levée à 21h34.
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